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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

_____________________________________________________________________________ 
 

DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE SUR LE PROJET SCHÉMA DE COHÉRENCE 
TERRITORIALE ARRÊTÉ 

 
Par arrêté n°2021-01 en date du 13 décembre 2021, le président du syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois a 
ordonné l’ouverture de l’enquête publique relative au projet de schéma de cohérence territoriale (SCoT). 
Toute information relative à cette enquête pourra être demandée à monsieur Serge MECHIN qui en est l’autorité 
territoriale ou au représentant des services de l’établissement qu’il aura désigné dans ce cadre. 
 
L’objet de cette enquête, relative au projet de SCoT en cours d’élaboration, est de permettre à toute personne qui le 
souhaite de porter des observations, de recueillir d’éventuelles propositions et contre-propositions sur les dispositions 
des documents. 
Le SCoT est un document d’urbanisme ayant un caractère règlementaire opposable aux documents d’urbanisme 
locaux (selon un principe de « compatibilité »). C’est aussi un projet de territoire qui se décline à travers une stratégie 
globale d’aménagement et de développement durables, fruit d’une volonté politique de préparer l’avenir du territoire à 
l’horizon 2040 (20 ans) en traitant des problématiques relatives par exemple à l’habitat, aux activités, aux services, à 
la mobilité, aux ressources locales, à la biodiversité, avec des logiques d’équilibre et de sobriété. 
Le dossier d’enquête comporte notamment un rapport de présentation, un projet d’aménagement et de 
développement durables ainsi qu’un document d’orientations et d’objectifs. Le SCoT a fait l'objet d'une évaluation 
environnementale. Il a été soumis à l'avis de l'autorité environnementale, qui a fait part de son avis le 03 décembre 
2021. 
Le territoire du SCoT est formé par la réunion des communautés de communes Berry Loire Vauvise, pays de 
Nérondes, Portes du Berry et Trois Provinces (soit 49 communes). 
 
L’enquête publique sera ouverte du mardi 11 janvier 2022 à 9h00 au vendredi 11 février 2022 jusqu’à 17h (soit 32 
jours) de manière à permettre la participation du plus grand nombre d’habitants. 
Pour la présente enquête publique, monsieur le président du tribunal administratif d’Orléans, par décision 
n°E21000106/45 en date du 17 septembre 2021, a désigné monsieur SIDOLI Bruno, président de la commission 
d’enquête, et messieurs HUC Joël et MARIE Thibault, membres titulaires. En cas d’empêchement du président, 
monsieur HUC Joël assurera la présidence en tant que premier membre titulaire. 
 
Le projet de SCoT et les registres d’enquête sont déposés pour y être consultés :  
- Au siège du syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois à l’adresse suivante :  

La Tuilerie, 27 rue du lieutenant Petit 18150 La Guerche sur l’Aubois 
Créneaux d’accueil du public : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00, du lundi au vendredi 

- Au siège de la communauté de communes des Portes du Berry à l’adresse suivante : 
54 route de Nevers 18320 Jouet sur l’Aubois  
Créneaux d’accueil du public : lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30, et le 
mercredi de 9h00 à 12h00 

- Au siège de la communauté de communes des Trois Provinces à l’adresse suivante : 
21 rue Pierre Caldi 18600 Sancoins 
Créneaux d’accueil du public : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00, du lundi au vendredi 

- Au siège de la communauté de communes Berry Loire Vauvise à l’adresse suivante : 
6 rue Hubert Gouvernel 18140 Sancergues 
Créneaux d’accueil du public : de 8h00 à 12h00, du lundi au vendredi 

- Au siège de la communauté de communes du pays de Nérondes, à l’adresse suivante : 
27 route de Saint Amand 18350 Nérondes 
Créneaux d’accueil du public : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30, du mardi au vendredi 

 

Dans sa version papier, ce dossier sera consultable gratuitement aux endroits énoncés ci-avant. Sur demande, il sera 
transmis (copie en un seul exemplaire) aux frais de l’intéressé. Un accès gratuit au dossier est garanti également sur 
un poste informatique situé au siège social du Pays Loire Val d’Aubois. Une version numérique sera également 
disponible depuis la page suivante du site officiel du syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois : 
https://www.paysloirevaldaubois.fr/pages/scot/   
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Toute personne pourra compléter sur place les registres d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le 
commissaire enquêteur et mis à la disposition du public aux endroits évoqués ci-avant, dans le respect du délai prévu. 
Les avis pourront être également adressés au syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois : 
- Par voie postale, en portant la mention « avis SCoT » sur le courrier qui sera adressé au siège de l’établissement 

public : La Tuilerie, 27 rue du lieutenant Petit 18150 La Guerche sur l’Aubois 
- Par courrier électronique, à l’adresse dédiée suivante : scot@paysloirevaldaubois.fr 
Les avis transmis seront consignés dans le registre d’enquête ouvert au siège du Pays Loire Val d’Aubois. 
Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la demande 
pendant toute la durée de l'enquête. 
 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à l’occasion des sept permanences suivantes dont 
l’adresse est indiquée à l’article 4 du présent arrêté : 

- Le mardi 11 janvier 2022, de 9h00 à 12h00, au siège du syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois 
- Le lundi 17 janvier 2022, de 14h00 à 16h30 au siège de la communauté de communes des Portes du Berry 
- Le mercredi 26 janvier 2022, de 8h00 à 12h00, au siège de la communauté de communes Berry Loire 

Vauvise 
- Le lundi 31 janvier 2022, de 9h00 à 12h00, au siège du syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois 
- Le vendredi 4 février 2022, de 13h30 à 16h00, au siège de la communauté de communes des Trois Provinces  
- Le mercredi 9 février 2022, de 9h00 à 12h00, au siège de la communauté de communes du pays de 

Nérondes 
- Le vendredi 11 février 2022, de 14h00 à 17h00, au siège du syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois 

 
A l’expiration du délai d’enquête, les registres d’enquête seront clos par la commission d’enquête. Dès réception du 
registre et des documents annexés, le président de la commission d’enquête rencontrera sous huit jours le président 
du syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois et lui communiquera les observations écrites et orales consignées dans 
un procès-verbal de synthèse. Dans un délai de quinze jours, ce dernier produira ses observations éventuelles. 
Les membres de la commission d’enquête établissent un rapport qui relate le déroulement de l’enquête et examine 
les observations recueillies. Ils consignent dans un document séparé leurs conclusions motivées en précisant si elles 
sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 
Dans un délai de trente jours, le président de la commission d’enquête transmet au président du syndicat mixte du 
Pays Loire Val d’Aubois le dossier de l’enquête accompagné du registre et des pièces annexées, son rapport et ses 
conclusions motivées. Il communique simultanément une copie de ce rapport et de ces conclusions motivées au 
président du tribunal administratif d’Orléans. 
Dans les quinze jours de leur réception, le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront tenus à la 
disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête : 
- Au siège social du Pays Loire Val d’Aubois : La Tuilerie, 27 rue du lieutenant Petit 18150 La Guerche sur l’Aubois 
- Sur le site Internet officiel du Pays Loire Val d’Aubois : https://www.paysloirevaldaubois.fr/ 
Les personnes intéressées pourront en obtenir communication dans les conditions prévues au livre III du code des 
relations entre le public et l’administration en écrivant à l’adresse suivante postale indiquée plus haut, ou par courrier 
électronique à l’adresse suivante : scot@paysloirevaldaubois.fr  
 
Au terme de l’enquête, et après d’éventuelles modifications pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, 
des avis et observations du public et du rapport et des conclusions de la commission d’enquête, le projet de SCoT du 
Pays Loire Val d’Aubois, sera soumis au comité syndical pour approbation. Sa délibération sera soumise à affichage. 
 
Fait à La Guerche sur l’Aubois, le 13 décembre 2021 
 

 Le président du Pays Loire Val d’Aubois, 
 
 
Serge MECHIN, 
Conseiller départemental du Cher 

 

mailto:scot@paysloirevaldaubois.fr
https://www.paysloirevaldaubois.fr/pages/scot/
mailto:scot@paysloirevaldaubois.fr
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MAIRJE
Le Bourg
18350 TENDRON

Tél : 02 4874 80 35
mairiedetendron@ gmail. com

CERTITICAT D'AFFICHAGE

Je soussigRé, Arnaud de GOURCUFF, maire de Tendron,

Certifie avoir affiché du 15 décembrç 2021 au 16 féwier 2022 l'avrs doenquête publique du ScoT
qui s'est déroulée du ll janvier au 1l février 2022.

L,e 16 næs2022,

Le Maire,
Arnaud de GOURCUFF

























DEPARTEMENT DU CHER
ARRONDISSEMENT DE BOURGES

MAIRIE
DE

SAINT LEGER LE PETIT
18140

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Madame GARNAUD Aurélie
Maire

Tél/Fax : 02. 48. 76. 52. 01
secretariat. mairie@saint-leger-le-petit. fr

CERTIFICAT D'AFFICHAGE

Je soussigné. Madame GARNAUD Aurélie, certifie que l'arrêté n 2021. 01 portant
sur l'enquête publique du SCoT Pays Loire Val d'Aubois a bien été affichée dans les
locaux de k Mairie de SAINT LEGER LE PETIT du 11 janvier 2022 au 11 février
2022, soit durant l mois

Fait à Saint Léger le Petit,
le 07 mars 2022

Le Maire,

.^
^

a:

^ EG^
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Procès-Verbal de synthèse des observations 
 

ENQUETE PUBLIQUE  
 

relative au Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 

du Syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois 

CHER 
 

  

 

Du mardi 11 janvier au vendredi 11 février 2022 inclus, 

• Tribunal Administratif d’Orléans 

• Décision n° E21000106/45 en date du 17 sept. 2021, 

• Arrêté du Président du Pays Val d’Aubois n°2021-04 du 14 déc. 2021 

• Commission d’Enquête 

o Président : M. Bruno SIDOLI, 

o Membres titulaires : MM. HUC Joël et MARIE Thibault. 

  



 

 

Préambule 

 
 Le Syndicat Mixte du Pays Loire Val d’Aubois organise une Enquête Publique confor-
mément aux dispositions l’article L. 143-22 du code de l’urbanisme, et des articles L. 123-3, L. 
123-9 à L. 123-12, R. 123-8 à R. 123-11 du code de l’environnement, préalable à l’arrêt d’un 
Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) couvrant les 49 communes de son territoire. 
 

I –DÉ ROULÉMÉNT DÉ L'ÉNQUÉ TÉ 
PUBLIQUÉ 

Pour préparer cette enquête publique, les membres de la Commission d’enquête ont 
été reçus par M. MECHIN, Président du Syndicat Mixte du Pays Loire Val d’Aubois, M. 
COURTILAT, Directeur du Pays Loire Val d'Aubois et M. CHOL, D.G.A. de CDHU le 16 novembre 
2021. 

Les motivations de l’engagement dans cette procédure et son contexte ont été claire-
ment explicités.  

Les échanges (par courriel, téléphone…) ont donné lieu à des réponses rapides et effi-
caces.  

L’organisation s’est déroulée en toute transparence. Il a juste été relevé que certains 
documents du dossier à télécharger n’étaient pas à jour. Ceux-ci ont été substitués et la per-
sonne qui l’a signalé avertie le jour même. 

 

II – OBSÉRVATIONS ÉT PIÉ CÉS 
DÉ POSÉ ÉS 

Les modalités de concertation et de publicité 

• Des registres « papier » étaient consultables aux sièges des quatre 
Communautés de communes membres et au Syndicat Mixte du Pays Loire Val 
d’Aubois aux heures ouvrables de ceux-ci, 

• Une boite email pour envoyer des observations :  
scot@paysloirevaldaubois.fr 

• Les annonces légales réglementaires dans les journaux, 

• Dossiers consultables aux sièges des quatre Communautés de communes 
membres et au Syndicat Mixte du Pays du Val d’Aubois, 

• Dossier téléchargeable sur le site de l’organisateur :  
https://paysloirevaldaubois.fr/pages/scot/ 

• Sept permanences :  
o Au siège du Syndicat Mixte du Pays Loire Val d’Aubois :  

▪ Mardi 11 janvier de 9h00 à 12h00,  
▪ Lundi 31 janvier de 9h00 à 12h00, 
▪ Vendredi 11 février de 14h00 à 17h00. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A73BA22F83090415EEC8C2F356292A18.tpdjo08v_3?idArticle=LEGIARTI000022496674&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140225
mailto:mairiedetrigueres@orange.fr
https://paysloirevaldaubois.fr/pages/scot/


 

 

o Au siège de la Communauté de Commune des Portes du Berry 
▪ Lundi 17 janvier de 14h00 à 16h30 

o Au siège de la Communauté de Commune Berry Loire Vauvise 

▪ Mercredi 26 janvier de 8h00 à 12h00 
o Au siège de la Communauté de Commune des Trois Provinces 

▪ Vendredi 4 février de 13h30 à 16h00 
o Au siège de la Communauté de Commune du Pays de Nérondes 

▪ Mercredi 9 février de 9h00 à 12h00 
Les observations :  

• Sur les registres : 2 observations sur le registre n°3 (Siège de la Communauté des 
Communes du Pays de Nérondes) 

• 7 courriers (dont 4 remis en mains propres et 3 par email sur la boite dédiée), 

• 2 courriels, 
Les documents mis à disposition et les registres de l’enquête m’ont été transmis le 14 février 
2022. 
 Le présent procès-verbal de synthèse est remis en mains propres. 
 

III - Remarques du commissaire 
enque teur et demande d’informations 

L’enquête s’est déroulée dans un climat serein et en toute transparence. 
Les conditions d’informations et d’accueil du public ont été satisfaisantes. Les 

contraintes sanitaires ont été respectées et n’ont pas entravées le bon déroulement de 
l’enquête. Le public a pu s’exprimer librement.  
Afin de rédiger un rapport éclairé, la commission demande à l’organisateur d’apporter des 
précisions sur les éléments suivants :  
 

QUESTION 1 

Le Rapport de présentation (Tome 2) indique page 11 pour le scénario 2 : « ce scénario 

suppose une diminution de la population plus importante que le scénario 1 et s’accompagne 

d’un vieillissement plus prononcé de la population (-0,64% par an), soit -153 habitants/an ». 

Quelles sont les éléments objectifs qui conduisent à cette conclusion ? Figurent-ils dans le 

rapport de présentation ? 

QUESTION 2 

Le Rapport de présentation, Tome 2, page 34 : 

Il est indiqué « la filière bois est largement mise en avant en termes d’emplois et de ressources 

énergétiques». 

La filière bois ne contribue-t-elle pas à accroître les émissions de gaz carbonique, ce qui irait 

à l’encontre d’une diminution de la pollution ? Comment peut-on soutenir cette activité tout 

en limitant l’impact écologique ? 



 

 

QUESTION 3 

Pour : 

Le § 1.3 (p 71 à 82) : Analyse des incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du SCoT 

sur l’environnement et mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible compenser les 

conséquences dommageables de la mise en œuvre du SCoT. 

et le § 1.4 (p 82 à 104) : Analyse des incidences sur le réseau Natura 2000, 

Le document indique les mesures prises par rapport aux trois grands projets et aux 

vulnérabilités identifiées, pourquoi ne pas avoir précisé la nature de la mesure : soit 

« éviter », soit « réduire », soit « compenser » ? 

QUESTION 4 

PADD page 19 : pouvez-vous expliciter, pour plus de clarté, la phrase suivante : « soutenir le 

développement des politiques d’accompagnement des  transmissions… et le prix du foncier 

agricole ». 

Quelles sont les prescriptions/recommandations du DOO qui mettent en œuvre cet 

objectif ? 

QUESTION 5 

DOO/Recommandation N°9 : 

Pourquoi l’objectif de logements vacants ne doit-il pas être inférieur à 7 % ? 

QUESTION 6 

DOO/Prescription N°17 :  

« L’enveloppe urbaine est définie par un tampon de 50 mètres autour du bâti cadastral léger 

de plus de 50 m2 et du bâti cadastral solide, érodé de 30 mètres ». 

Cette formulation semble complexe à mettre en œuvre et son objectif n’est pas limpide. Est-

il possible de reformuler cette prescription dans ce sens ? 

QUESTION 7 

DOO/Prescription N°49 :  

La phrase du document porte à confusion : faut-il comprendre  qu’une commune peut 

s’affranchir des 60 %, de logements neufs dans l’enveloppe urbaine, si cette dernière est déjà 

densifiée  à 90 % ? Est-il possible de reformuler cette prescription pour dissiper toute 

mauvaise interprétation ? 



 

 

QUESTION 8 

DOO/Recommandation N°12 :  

Pourquoi ne pas avoir élevé cette recommandation au rang de prescription compte tenu de 

son enjeu qui semble majeur ?  

QUESTION 9 

Le titre V « Se Loger » de la loi climat et résilience du 22 août 2021 comporte chapitre 31 un 

objectif pour lutter contre l’artificialisation des sols ; l’article 191 correspondant prévoit la 

diminution par deux du rythme d’artificialisation dans les 10 années suivant la date de 

promulgation de la loi. La consommation de référence à l’échelle nationale est celle observée 

sur les dix années précédant cette date. 

De même, le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire 

(SRADDET) va dans ce sens. 

Ces objectifs sont appliqués de manière différenciée et territorialisée, précise le texte. 

Les Scot et les PLU (ou documents faisant office de PLU) doivent engager l’intégration de cet 

objectif de réduction de moitié de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, 

par rapport à la consommation réelle observée sur les dix années précédentes, dans les dix 

ans suivant la promulgation de la présente loi. 

Peuvent toutefois aller au-delà des 10 ans des documents approuvés depuis moins de 10 ans 

à la date de promulgation de la loi… 

Si le SCoT n’est pas modifié dans les délais prévus, l’ouverture à l’urbanisation est  suspendue 

jusqu’à l’entrée en vigueur du schéma révisé. 

La baisse de consommation d’espaces naturels pour les 20 ans à venir est globalement de : -22 % 

donc nettement inférieure à l’objectif fixé par la loi. Le SCoT devra donc être révisé dans les 

10 ans.  

Pouvez-vous expliciter ce parti-pris ? 

De même, pour produire un rapport objectif, nous souhaitons avoir une réponse argumentée 

aux observations suivantes : 

• Courrier de la mairie de BENGY/CRAON daté du 25 janvier 2022, 

• Email de M. MERGEN daté du 6 février 2022, 

• Courrier de Mme LEGROS daté du 9 février 2022, 

• Courrier d’observations de l’Atelier du Val d’Aubois daté du 9 février 2022, 

• Courrier de l’association pour la protection du confluent de la Loire et de l'Allier et de 

ses environs daté du 11 février 2022, 

• Contribution de Nature 18 transmise le 10 février 2022, 





Réponse argumentée aux remarques de la commission d’enquête en charge de l’enquête publique du SCoT arrêté        1 

SYNDICAT MIXTE DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 

 
RÉPONSES AU REMARQUES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR, DANS LE CADRE DE L’ENQUETE 

PUBLIQUE DU SCOT DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 
Introduction 
Le présent document est consécutif au procès-verbal dressé le 17 février 2022 par le président de la 
commission d’enquête. 
Sa production intervient en réponse à l’enquête publique du SCoT, lancée entre le 11 janvier et le 11 
février 2022. 
 
Le Syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois en charge du SCoT a été décidé d’apporter les arguments 
explicités ci-après, aux fins d’éclairer la commission d’enquête. 
 
Question 1 
Quels sont les éléments objectifs qui conduisent à la conclusion d’une baisse démographique plus 
importante pour le scénario 2 ? Figurent-ils dans le rapport de présentation ? 
 
L’ensemble des scénarii démographiques sont décrits depuis la page 10 jusqu’à la page 15 du tome 2 du 
rapport de présentation. 
Le scénario n°2 appelé « Un territoire solidaire et équilibré », prévoit que le territoire s’oriente vers un 
développement centré sur les politiques de solidarité et d’équilibre interne, la croissance démographique 
ne constituant pas une finalité. Dans ce scénario n°2, l’évolution résidentielle repose essentiellement sur 
l’amélioration des conditions de vie des habitants. Les choix politiques sont centrés sur la transition 
énergétique dans une perspective de rétrécissement urbain « planifié ». Sur le plan économique, le 
territoire parviendrait à stopper la contraction du secteur industriel et à amorcer un renouveau autour des 
énergies renouvelables. Le secteur de la construction connaitrait une dynamique liée aux projets 
d’amélioration de l’habitat et du cadre de vie. Le développement du secteur tertiaire se poursuivrait sur 
l’axe ligérien dans le cadre du développement touristique mais aussi au niveau des services à la personne 
en réponse au vieillissement de la population et à l’objectif de maintien à domicile. 
Ce scénario supposerait une diminution de la population plus importante que le scénario 1, sur le rythme 
observé entre 2010 et 2015, et s’accompagne d’un vieillissement plus prononcée la population (-0,64 % 
par an, soit -153 habitants/an). 
 
A la question du commissaire enquêteur, il peut être répondu que la baisse du démographique du scénario 
n°2, est objectivement déterminée par une poursuite invariable de la perte de population observée entre 
2010 et 2015. Cette trajectoire est alors extrapolée jusqu’en 2040 ce qui conduit mathématiquement au 
seuil de 22 100 habitants. 
Il convient d’ajouter qu’au cours des débats sur l’élaboration du projet de schéma, les élus ont écarté ce 
scénario n°2 car il implique justement une forte baisse démographique qui est jugée catastrophique, 
notamment du point de vue de la baisse des recettes fiscales qui ne permettraient pas de mettre en œuvre 
les projets qualitatifs ni même d’ampleur pour renforcer l’attractivité locale (ex : requalification des espaces 
publics). Par ailleurs, si les élus partagent l’objectif à atteindre en matière de reconquête de la vacance 
dans le cadre de stratégies de revitalisation des cœurs de bourg, ils se sont interrogés sur la limitation 
d’une telle politique aux seuls pôles du territoire. 
D’une manière générale, ce scénario n°2 mésestimait la capacité des politiques publiques à provoquer et 
accompagner les changements sur le territoire. Il a donc été écarté. 
 
Question 2 
La filière bois est promue en termes d’emplois et de ressource énergétique. Mais cette filière ne 
contribue t-elle pas à accroître les émissions de gaz carbonique, ce qui irait à l’encontre d’une 
diminution de la pollution ? Comment le SCoT soutient cette activité tout en limitant l’impact 
écologique ? 
 
La création d’une filière bois énergie a été engagée dès le début du 21ème siècle sur le Pays Loire Val 
d’Aubois avec la création de deux plateformes de stockage de bois énergie (bûches et plaquettes 
forestières) et la construction de deux chaufferies avec réseau de chaleur, pour une puissance installée de 

Annexe 7
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l’ordre de 1 Mw. Son développement et ses incidences tels qu’évoqués dans le cadre du SCoT, 
s’expliquent et se justifient dans les conditions décrites ci-après. 
 
Généralités 
Il convient déjà de souligner que la forêt occupe 18% de la superficie totale du Pays Loire Val d’Aubois 
(soit environ 19 400 hectares), ce qui en fait une ressource naturelle importante pour un territoire de plaine 
(Cf. page 203 du tome 1 du rapport de présentation). 
Historiquement, c’est sur le Pays Loire Val d’Aubois, plus précisément sur la commune de La Chapelle 
Hugon, que fut créée dans les années 1899-1902, sur l’initiative de Jules Bornet, la première fédération 
nationale des bûcherons alors que se réunissaient par réaction les propriétaires forestiers au sein d’une 
association, ancêtre de l’UNICOF… dont le siège était également situé dans cette commune. 
 
Etat de la bio-ressource 
La forêt est située majoritairement sur des terrains plats à une altitude comprise entre 175 et 225 mètres 
d’altitude. Sur des sols hydromorphes et sous un climat assez favorable pour la production ligneuse, les 
forêts du Pays Loire Val d’Aubois, sur un axe Nord-Sud, forment une large bande d’une quarantaine de 
kilomètres de longueur. Elles s’inscrivent dans la continuité des forêts de Sologne au nord et des forêts de 
Tronçais au sud. 
Les communes boisées se situent le long des vallées de la Loire et de l’Allier. Le taux de boisement varie 
ici entre 30 et 70%. Cette forêt majoritairement privée, est dans l’ensemble une ressource relativement 
bien gérée, pour la plupart en conversion vers la futaie régulière ou irrégulière. 
La forêt a pour structures dominantes des futaies de chênes pédonculés et de chênes rouvres ainsi que 
des taillis de charmes. On y trouve très peu de boisements de résineux, le pourcentage de feuillus y étant 
très nettement supérieur à la moyenne nationale.  
 
Les prélèvements 
Depuis 1985, dans le Cher, on a constaté une hausse du taux de boisement et un enrichissement des 
forêts de feuillus essentiellement dû à une faible exploitation : les coupes de bois ne prélèvent pas tout le 
bois produit par la forêt. Le Pays Loire Val d’Aubois à l’image du département est donc riche de ressources 
forestières inexploitées (avec un accroissement des peuplements de l’ordre de 7,6 m3/ha/an), qui 
pourraient l'être davantage sans porter atteinte à la pérennité des forêts, par ailleurs soumises à des plans 
de gestion contrôlés par les services de l’Etat. 

Un schéma de desserte forestière appuyé par les pouvoirs publics est en application sur le Pays. 
L’aménagement de plusieurs kilomètres de voiries forestières offre toute la capacité d’extraire les bois dans 
des conditions optimales de sécurité et de rapidité. 
Ainsi, la récolte de bois énergie (bois bûche et plaquettes) dans le Cher, en augmentation régulière depuis 
2006, s’est élevée à 93 440 m3 environ en 2016, soit 15 % de la récolte régionale de bois énergie. Le Cher 
est ainsi le 3ème département de la région pour la récolte de bois énergie (Cf. page 131 du tome 1 du 
rapport de présentation). 
 
La gestion de la bio-ressource 
La législation française a institué le Plan simple de gestion (PSG) en 1963 et a confié la mise en œuvre de 
cet outil de développement et d’encadrement de la forêt privée française aux propriétaires forestiers eux-
mêmes, par l'intermédiaire du Centre régional de la propriété forestière (CRPF). Présenté depuis quelques 
années comme l'une des « garanties de gestion durable », ce document réglementaire est un guide pour 
la gestion forestière réalisé par le propriétaire pour sa forêt sur les parcelles concernées par ce « plan ». 
C’est aussi un document de mémoire, qui permet d'assurer la continuité de la gestion et la transmission de 
l’expérience acquise. La loi de 2001 a confirmé le rôle essentiel du PSG dans le développement de la forêt 
privée française et l'a intégré dans la politique de gestion durable de la forêt française. La loi d'avenir pour 
l'agriculture, l'alimentation et la forêt de 2014, dite LAAAF, le rend nécessaire pour les propriétaires 
souhaitant constituer un Groupement d'intérêt économique et environnemental forestier (GIEEF). 
Le PSG est obligatoire pour toute propriété forestière de 25 ha ou plus située sur une même commune ou 
sur des communes limitrophe et pour toute propriété de plus de 10 ha ayant obtenu une aide de l'Etat. Il 
peut également être établi de manière volontaire pour toute propriété d'au moins 10 ha, éventuellement en 
plusieurs parcelles (PSG volontaire). 
Par conséquent, le PSG constitue pour le propriétaire forestier un outil d’analyse des fonctions 
économique, écologique et sociale de sa forêt. Il programme les coupes et travaux. Le PSG agréé apporte 
la garantie de gestion durable prévue par le Code forestier, permettant notamment de bénéficier 
d’exonérations fiscales et d’aides de l’État. Cette garantie de gestion durable est également prise en 

https://fr.wikipedia.org/wiki/1963
https://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAt_priv%C3%A9e_fran%C3%A7aise#Centre_national_de_la_propri%C3%A9t%C3%A9_foresti%C3%A8re_(CNPF)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gestion_foresti%C3%A8re
https://fr.wikipedia.org/wiki/2001
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Loi_d%27avenir_pour_l%27agriculture,_l%27alimentation_et_la_for%C3%AAt&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Loi_d%27avenir_pour_l%27agriculture,_l%27alimentation_et_la_for%C3%AAt&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Groupement_d%27int%C3%A9r%C3%AAt_%C3%A9conomique_et_environnemental_forestier&action=edit&redlink=1
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compte pour les certifications PEFC (Pan European Forest Certification devenu Program for the 
Endorsement of Forest Certification schemes) et FSC (Forest Stewardship Council). 
 
Le bilan écologique du bois énergie 
Le bois énergie est la première énergie renouvelable en France, avec près de 36% de la production 
primaire totale d’énergie renouvelable. En 2019, cette filière représentait environ 67% de la chaleur 
renouvelable. La France fixe d’ailleurs des objectifs ambitieux sur le bois puisqu’elle prévoit une hausse de 
la consommation de chaleur produite à partir de la biomasse de 20% d’ici à 2023 et de 30 à 40% d’ici à 
2028, par rapport à 2017. 
Le combustible bois vient en substitution à des combustibles davantage émetteurs de gaz à effet de serre 
issus d’énergies fossiles (charbon, pétrole, gaz…). Étant donné que la consommation d’énergies fossiles 
est la première source d’émission de CO2, le bois énergie est un levier essentiel à l’atteinte de la neutralité 
carbone du territoire, tout en veillant à respecter les exigences en matière de qualité de l’air. 
Ce qui rend neutre la combustion du bois, c’est qu’il provient d’une récolte régulée pour assurer un 
rendement soutenu. Ce constat s’applique aux résidus de bois brûlés après un ou plusieurs cycles comme 
matériau (usage en cascade), mais aussi (et c’est souvent oublié) au bois frais brûlé directement en sortie 
de forêt. La gestion durable des forêts signifie que les coupes sont réglées pour que l’état des forêts reste 
au cours du temps conforme à une certaine norme sylvicole, quelle que soit l’option retenue pour la 
conduite des peuplements (futaie régulière, taillis, systèmes irréguliers). 
A l’échelle d’un territoire, on peut considérer qu’il y a des compensations entre les forêts qui stockent 
beaucoup de carbone et celles qui en stockent moins. Du fait de l’existence de forêts jeunes ou sous 
exploitées, le bilan de cette compensation se traduit par un stockage net de carbone, équivalent à 15% de 
nos émissions nettes de Gaz à Effet de Serre. Par conséquent, même si nous émettons du carbone en 
brûlant du bois, la pratique de gestion durable assure que ces émissions soient compensées en temps réel 
par le recrutement de bois analogues, ailleurs dans la ressource forestière. 

Source : Jean-François Dhôte, directeur de recherches à l’INRAE d’Orléans, 
spécialisé dans la gestion durable des ressources forestières et leur mutation actuelle liée au changement climatique 

 
Le bilan économique du bois énergie 
Cette activité est un levier au service du développement économique du territoire. En effet le bois énergie 
nécessite trois fois plus de main-d’œuvre que les énergies concurrentes. En France, la filière bois énergie 
compte environ 40 000 emplois directs et indirects (à hauteur en moyenne de 1 emploi pour 500 tonnes de 
combustible bois produit), auxquels peuvent être ajoutés entre 20 000 et 30 000 emplois informels (liés aux 
volumes de bois bûches non commercialisés). Faire appel à la filière bois permet ainsi de faire travailler 
l’industrie forestière de proximité. 

Source : FIBois, interprofession des acteurs de la filière forêt-bois 

 
A la question du commissaire enquêteur, il peut être répondu que le développement de la filière bois 
énergie présente un bilan écologique neutre et un bilan économique intéressant pour la relance 
économique des territoires en déclin. D’une manière générale, la production d’énergie-bois, dans un cadre 
de gestion durable, participe ainsi à l’utilisation efficiente d’une ressource forestière renouvelable, 
polyvalente, sobre et riche en aménités pour la société. 
 
Question 3 
Pourquoi les mesures prises par rapport aux grands projets et aux vulnérabilités identifiées 
(paysages, ENAF, pollutions et nuisances, risques naturels et technologiques, réseau Natura 2000) 
dans le cadre de la mise en œuvre du SCoT ne sont-elles pas davantage précisées ? 
 
Il convient de souligner que le dossier de présentation évoque dans le paragraphe 1.3 du tome 2 (Cf. page 
68 et  suivantes), les incidences prévisibles potentielles, tant positives que négatives, du SCoT sur 
l'environnement. L'analyse des incidences est réalisée pour chacune des thématiques environnementales. 
Elle s'appuie sur les enjeux identifiés au stade de l'état initial de l'environnement ainsi que sur le Projet 
d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) et le Document d'Orientations et d'Objectifs (DOO). 
 
A la question du commissaire enquêteur, il peut être répondu que le niveau des mesures relatives aux 
grands projets évoqués, reste assez détaillé sur la base de leur connaissance actuelle. 
Pour le projet consistant au renforcement de la ligne ferroviaire Lyon-Nantes 

 Mesure d’évitement :  
o Localisé en dehors des sites d’intérêt écologique reconnu (Natura 2000, ZNIEFF, etc.), à 

l’exception de l’extrémité Est du territoire du SCoT et de la commune d’Apremont-sur-Allier. 
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 Mesures de réduction : 
o Renforcement d’une infrastructure existante et non création d’une nouvelle rupture 

écologique ; 
o Infrastructure de transport de type voie ferroviaire qui peut également jouer un rôle de 

corridor écologique linéaire (ex : certaines espèces de reptiles) Est-Ouest sur le territoire du 
SCoT ; 

o Recommandation n°15 : « Afin que les continuités écologiques soient restaurées, il est 
conseillé de prendre en compte la notion de continuité écologique lors de la 
création/réalisation d’infrastructures a priori fragmentantes, qu’elles soient de transports ou 
énergétiques ». 

 
Pour le projet de mise au gabarit du tunnel de Tendron 
Aucun impact négatif significatif n’a été retenu à ce stade. Toutefois, certaines 
prescriptions/recommandations peuvent se prémunir d’éventuelles incidences au stade projet selon les 
manières suivantes :  

 Mesure d’évitement :  
o Localisé en dehors des sites d’intérêt écologique reconnu (Natura 2000, ZNIEFF, etc.). 

 Mesure de réduction : 
o Renforcement d’une infrastructure existante et non création d’une nouvelle rupture 

écologique. 
 
Pour le projet de ligne à grande vitesse « POCL » 
Impacts potentiels négatifs : altération potentielle des continuités écologiques Est-Ouest et destruction 
partielle d’habitats naturels dont des milieux boisés (ex : forêt d’Apremont). 

 Mesure d’évitement :  
o Selon le tracé approximatif actuel : localisé en dehors des sites Natura 2000 et ZNIEFF de 

type 1 (impacte la ZNIEFF de type 2 nommée « Val d’Allier » principalement localisée sur 
les communes de Mornay-sur-Allier et Neuvy-le-Barrois, à l’extrémité Sud-Est du territoire 
du SCoT). 

 Mesures de réduction : 
o Infrastructure de transport de type voie ferroviaire qui peut également jouer un rôle de 

corridor écologique linéaire (ex : certaines espèces de reptiles) Nord-Sud sur le territoire du 
SCoT ; 

o Prescription n°62 : « Les nouvelles infrastructures ne doivent pas impacter les éléments 
écologiques d’intérêt. Cependant, lorsque le projet le nécessite, les aménagements liés à la 
création d’infrastructures de transports sont conçus de manière à conserver et favoriser les 
continuités écologiques via l’installation de franchissements pouvant également servir, dans 
certains cas, de supports pour des liaisons douces. De plus, lorsque les projets impactant le 
bocage et les milieux prairiaux, qui sont recensés comme des sous-trames écologiques 
prioritaires du SRADDET, devront dans un premier temps réfléchir à un évitement de 
l’impact sur ces sous-trames, et le cas échéant mettre en place des mesures de 
compensation telles que la reconstitution du maillage bocager et de sa fonctionnalité ». 

o Recommandation n°15 : « Afin que les continuités écologiques soient restaurées, il est 
conseillé : 

o de prendre en compte la notion de continuité écologique lors de la création/réalisation 
d’infrastructures a priori fragmentantes, qu’elles soient de transports ou énergétiques ». 

 
Question 4 
Quelles prescriptions/recommandations du DOO mettent en œuvre l’objectif de développement des 
politiques d’accompagnement des transmissions et des installations face au vieillissement des 
agriculteurs comme énoncé dans le PADD ? 
 
A travers l’objectif 2.5 du DOO, le SCoT vise la valorisation des activités agricoles avec des mesures de 
portée générale permettant : 

- La préservation des espaces agricoles productifs (prescription n°34) 
- L’accompagnement à la diversification agricole (prescription n°35) 

Le SCoT pose donc les bases saines à des projets d’installation-reprise, selon des activités traditionnelles 
reconnues et des voies nouvelles de développement économique, y compris innovantes puisque la mesure 
35 prévoit « (…) la constitution de réserves foncières pour les candidats à l’agriculture diversifiée. » 
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Ces deux prescriptions sont donc autant de leviers pour limiter les effets du vieillissement des exploitants 
mais aussi la réduction du nombre d’exploitations (Cf. page 211 du rapport de présentation). 
Le responsable de l’Association de Développement de l'Emploi Agricole et Rural (ADDEAR) du Cher a 
d’ailleurs rendu un avis favorable dans le cadre de la concertation publique au sujet de la prescription n°35. 
 
La recommandation n°5 du DOO invite les documents d’urbanisme à mesurer l’impact des projets sur les 
circulations agricoles afin de ne pas freiner les travaux dans les champs et les récoltes, donc les capacités 
de production des agriculteurs déjà installés ou souhaitant s’installer. 
 
Enfin, dans la mesure où l'agriculture occupe une place prépondérante dans le paysage et l'identité du 
territoire, et qu’il convient de maintenir les emplois directs locaux (14% des emplois du Pays Loire Val 
d’Aubois), le SCoT encourage l’évolution des activités agricoles en favorisant les circuits courts 
(prescription n°30), la production agroécologique (prescription n°32) ainsi que le développement des 
énergies renouvelables comme la méthanisation (prescription n°33) en tant que moyen pour valoriser 
notamment les résidus de culture, les fumiers et lisiers. 
 
A la question du commissaire enquêteur, le SCoT prévoit bien des politiques d’accompagnement des 
transmissions et des installations agricoles, en offrant des perspectives professionnelles compte de la 
reconnaissance et de la protection des terroirs-supports ainsi que des circulations, en encourageant le 
développement de l’innovation alors que de plus en plus de jeunes agriculteurs sont conscients qu’en 
complément du défi de maintenir une agriculture nourricière, il leur revient de s’inscrire également dans 
une économie répondant à de nouveaux enjeux économiques et écologiques (énergie et mode durable par 
exemple). 
 
Question 5 
Pourquoi, dans le cadre de la recommandation n°9, l’objectif de logement vacant ne doit pas être 
inférieur à 7% ? 
 
La partie 2 du tome 1 du rapport de présentation (Cf. page 148 à 152) a constaté une vacance en forte 
augmentation depuis 2007 dans le parc des logements. Ainsi le taux de logements vacants sur le SCoT 
Loire Val d’Aubois s’élève à 14%, ce qui est supérieur à ceux observés à l’échelle départementale (13%) et 
régionale (10%). Par conséquent, le principe de ne pas vouloir tendre vers un taux zéro de la vacance, in 
fine, peut interpeler mais s’explique sous l’angle de la temporalité et du rapport entre l’offre et la demande.  
 
Ainsi, en réponse à la question du commissaire enquêteur, il est précisé que l’on considère qu’à 6% de 
logements vacants et en-deçà, un marché immobilier est dit « tendu ». En effet, une vacance 
conjoncturelle, désignant une période de transition pour un logement entre deux occupations, est 
nécessaire afin d’assurer une rotation dans le parc (achats / ventes). 
A cette vacance conjoncturelle, s’ajoute une vacance de projet qui répond au temps nécessaire pour la 
transformation d’un bien immobilier, la recherche de financements ou encore l’obtention des autorisations 
d’urbanisme. 
En parallèle, il existe une vacance de rétention, se traduisant par une volonté (ou une incapacité) de 
propriétaires à (re)mettre un bien sur le marché. 
Enfin, il convient de prendre en compte la vacance structurelle, particulièrement présente sur le territoire : 
ces logements vacants depuis de nombreuses années sont difficilement remobilisables. 
Dans ces conditions, il s’agit de ne pas inciter les communes et les communautés de communes à fixer 
des objectifs de logements vacants trop bas au risque sinon de tendre le marché immobilier et d’engendrer 
ainsi une pression sur les prix potentiellement préjudiciable à son attractivité résidentielle. 
 
Question 6 
Est-il possible de reformuler la prescription n°17 relative à la définition de l’enveloppe urbaine pour 
la rendre plus compréhensible ? 
 
La détermination de l'enveloppe urbaine des bourgs ainsi que des villages est établie avant tout dans le but 
de suivre les objectifs de production de logements et de consommation d'espace, et ce à partir d'un point 
« 0 » qui correspond à la date d'approbation du SCoT. 
La délimitation de cette enveloppe urbaine, qui aura vocation à s’appliquer sur le territoire du SCoT, ne 
présage en rien des limites de constructibilité définies par les documents d’urbanisme locaux existants ou 
futurs. 
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A la question du commissaire, il est répondu que le dessin de la tache urbaine est un moyen 
d’appréhender l’emprise foncière des espaces bâtis. Cette tache urbaine vient fixer une « frontière », à 
l’intérieur de laquelle il est possible d’identifier les espaces libres pouvant être urbanisés. La mobilisation 
de ce gisement foncier n’a pas d’impact sur les contours de la tache urbaine et est donc vertueuse en 
termes de développement urbain durable. L’augmentation du nombre d’habitants, sans agrandir la tache 
urbaine qui les accueille, induit ainsi une densification des espaces bâtis existants et évite la 
consommation des terres agricoles et naturelles. Un des intérêts de la tache urbaine est ainsi d’encourager 
au comblement des dents creuses ou à l’urbanisation en continuité de l’enveloppe urbaine. C’est d’ailleurs 
un objectif recherché par la prescription n°17 du SCoT. 
Dans ce cadre, la définition de l’enveloppe urbaine telle qu’explicitée ici repose sur la méthode officielle du 
CEREMA, le Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement, 
(ex CERTU). Il n’est pas proposé d’en modifier la rédaction technique car celle-ci permet justement de 
distinguer à l’intérieur de l’enveloppe urbaine les « dents creuses » c’est-à-dire les secteurs offrant un 
potentiel de construction selon les typologies suivantes : 

- les unités foncières non bâties mobilisables à 100% (catégorie 1), 
- les espaces fonciers en partie bâtis, mobilisables (notamment par division) à 50% (catégorie 2),  
- les espaces résiduels au sein d’unités foncières bâties, seulement mobilisables à 10% (catégorie 

3). 
D’une manière générale, les collectivités locales sont accompagnées par des bureaux d’études lors de 
l’élaboration ou la révision de leurs documents d’urbanismes, et que chaque bureau d’études connaît cette 
méthode dite de « dilatation-érosion ». 
Aussi, la définition dans le DOO du SCoT, d’une méthode précise pour déterminer les enveloppes urbaines 
permet de s’assurer de la cohérence / homogénéité dans la façon de traiter ce point ô combien important 
en termes de maîtrise de l’artificialisation des sols, et ainsi d’éviter toute interprétation. 
 
Question 7 
Est-il possible de reformuler la prescription n°49 pour dissiper toute mauvaise interprétation ? 
 
Le principe de la limitation de l’étalement urbain suppose de modérer la consommation d’espace et de 
lutter contre l’artificialisation des sols. A ce titre, la mobilisation du gisement foncier contenu dans 
l’enveloppe urbaine constitue donc un principe vertueux en termes d’urbanisme durable. Ainsi proposer 
qu’un certain pourcentage des constructions neuves le soit dans la tâche urbaine permet de réguler ce 
principe. 
Le SCoT conçoit toutefois que la morphologie urbaine de certains bourgs et villages rende impossible sa 
mise en œuvre dès lors que la densification des terrains situés en dents creuses a permis d’atteindre un 
potentiel de densification de 90%. C’est à cette condition que le principe d’une urbanisation en extension 
pure par la consommation d’espaces NAF pourrait être autorisée. 
 
En réponse à la question du commissaire enquêteur, la définition telle qu’énoncée par la prescription n°49 
pose bien l’alternative au développement des constructions dans et en dehors de l’enveloppe urbaine, sous 
réserve des taux d’objectifs énoncés. 
Le SCoT souhaite effectivement qu’au moins 60% du potentiel constructible pour l’habitat soit situé à 
l’intérieur de l’enveloppe urbaine (au passage, cela ne fait que conforter le fait qu’une définition précise et 
connue de tous de cette dernière dans le DOO soit indispensable). Si le besoin en foncier constructible 
pour l’habitat déterminé dans le PADD est de 5 hectares, alors au moins 3 hectares dédiés à l’habitat 
devront se situer à l’intérieur de l’enveloppe urbaine. 
Mais, il a été précisé précédemment, cela n’est techniquement pas toujours possible. En effet, dans 
certains bourgs, il n’existe pas (ou très peu) de potentiel constructible à l’intérieur de l’enveloppe urbaine. 
Si tel est le cas, alors il peut être dérogé à la règle précédemment explicité (sans quoi aucun potentiel 
constructible ne pourrait émerger). 
En l’état, il n’existe aucun risque de contournement de la règle pour favoriser plus de constructions puisque 
les collectivités devront dans tous les cas s’en tenir au besoin en foncier constructible qui aura été défini 
préalablement dans le PADD du PLU(i) ou dans le parti d’aménagement de la carte communale ; et ce en 
compatibilité avec les autres principes fixés dans le SCoT. 
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Question 8 
Pourquoi ne pas avoir élevée la recommandation n°12 au rang de prescription ? 
 
En vertu de l’article L.123-1 du Code de l’Urbanisme, il revient aux plans Locaux d’urbanisme de 
comprendre des Orientations d’Aménagement et de Programmation. L’article L.123-1-4 précise que ces 
OAP portent des dispositions relatives à l’aménagement, l’habitat (…) dans le respect des orientations 
définies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). L’article L.123-5 du code de 
l’urbanisme indique que le « règlement et ses documents graphiques sont opposables à toute personne 
publique ou privée pour l’exécution de tous travaux, constructions, plantations, affouillements ou 
exhaussements des sols, pour la création de lotissements et l’ouverture des installations classées 
appartenant aux catégories déterminées dans le plan. Ces travaux ou opérations doivent en outre être 
compatibles, lorsqu’elles existent avec les orientations d’aménagement mentionnées à l’article L.123-1-4 et 
avec leurs documents graphiques. »  
 
Par conséquent, il est difficile d’ériger cette recommandation en prescription puisque le SCoT propose ici 
une approche qualitative du traitement des entrées et de la traversée de certaines communes au titre d’une 
filiation avec les problèmes et les enjeux soulevés lors de l’établissement du diagnostic dont le volet 
paysager (Cf. page 248 du tome 1 du rapport de présentation). 
Le mode de la recommandation est donc approprié dans le sens ou le SCoT n’a pas vocation à détailler  
les éléments de programme d’une opération, ni d'indiquer le détail des constructions ou des équipements 
qui pourront y être réalisés.  
 
En réponse au commissaire enquêteur, il convient de conserver la recommandation n°12 sans l’élever au 
rang de prescription, dans la mesure où le SCoT : 

- doit être considéré, sur ces aspects précis de l’urbanisme, comme un guide pour l'élaboration des 
projets d'aménagement qu’il ne peut pas obliger ; 

- n’a pas vocation, quand bien même il en définirait une localisation préférentielle, à l’interdire leur 
mise en œuvre ailleurs sur le territoire du SCoT notamment dans le cadre des OAP portées dans 
les plans locaux. 

 
Question 9 
Comment expliquer la position du SCoT sur les attendus de la loi Climat et résilience ? 
 
Il convient de souligner tout d’abord que le SCoT a été arrêté le 31 mars 2021, c’est à dire cinq mois avant 
l’adoption de la loi « Climat et résilience » rendant impossible sa prise en compte. Il convient ensuite de 
considérer l’effectivité de la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, qui vise à accélérer la transition écologique de la société et 
de l'économie françaises. 
 
Tout d’abord il faut souligner la trajectoire vertueuse fixée dans le cadre du SCoT. Ainsi sur la base d’une 
analyse comparative entre la consommation foncière observée sur les 20 dernières années et celle qui est 
proposée pour les 20 prochaines, on peut conclure à une baisse globale de 21,9% des besoins, dont 21% 
pour l’habitat et 26,1% pour les activités. Par conséquent, sans le SCoT, il en aurait été bien différemment. 
 

 Consommation foncière 2000-2020 (en ha) Consommation foncière avec le SCoT 2020-2040 (en ha) 

 Habitat Activités Habitat Activités 

SCoT Pays Loire Val 
d’Aubois 

274,74 81,6 218 60,3 

356,34 278,3 

 
Le DOO du SCoT dispose de diverses prescriptions pour accompagner cette trajectoire baissière et relayer 
ainsi l’objectif n°1.7 afin de « Modérer la consommation d’espace et lutter contre l’artificialisation des sols ». 
Des accents sont également mis en faveur du recyclage foncier à travers l’expression de l’objectif n° 2.7 du 
DOO qui vise à « Anticiper les besoins d'aménagement et de renouvellement des secteurs à vocation 
économique ». Dans ce cadre, la mobilisation des terrains en friche constitue un potentiel pour l’accueil de 
nouvelles activités et des entreprises, en minimisant ainsi le principe d’une urbanisation en extension pure 
(au détriment des espaces naturels, agricoles et forestiers). 
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Concernant les principales dispositions de la loi Climat et Résilience :  
 L’article 191 précise que le Zéro Artificialisation Nette doit être atteint en 2050, selon une trajectoire 

organisée avec un objectif national de division par deux du rythme d’artificialisation dans les 10 
prochaines années. Ces objectifs sont appliqués de manière différenciée et sont territorialisés dans 
les conditions fixées par la loi. 

 L’article 192 précise les définitions de : 
o « L’artificialisation » comme altération durable de tout ou partie des fonctions écologiques 

d’un sol, en particulier de ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de 
son potentiel agronomique ; 

o de la « renaturation d’un sol ou désartificialisation » comme opération de restauration ou 
d’amélioration de la fonctionnalité d’un sol ; 

o « L’artificialisation nette » étant le solde entre « artificialisation » et « renaturation » sur un 
territoire et une période donnée. 

 L’article 194 précise les modalités de mise en œuvre, par les SRADDET, les SCoT, les PLU, les 
cartes communales :  

o Pour la première tranche de 10 années (2021-2031) : diminution par deux (-50%) du rythme 
d’artificialisation, qui est traduit par un objectif de réduction de la consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers par rapport à la consommation réelle de ces 
espaces observée au cours des dix années précédentes. 

o Puis, baisse du rythme tous les 10 ans… 
o …pour atteindre l’objectif Zéro Artificialisation Nette en 2050. 

 
Or, le SRADDET Centre-Val de Loire tel qu’approuvé en février 2020 prévoit de réduire l’artificialisation 
pour tendre vers le ZAN dès 2040, et en divisant par deux d’ici 2025 la consommation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF). 
Si ces objectifs s’opposent effectivement aux SCoT dans un rapport de prise en compte, on peut constater 
que le délai du SRADDET n’est pas conforme à la loi en laissant 10 ans de moins aux SCoT des territoires 
régionaux, pour tendre vers le ZAN. 
Ensuite, la loi elle-même ne précise pas actuellement les modalités d’application, à défaut d’un décret sur : 
1. Les modalités de déclinaison dans les SRADDET  
2. La nomenclature des sols artificialisés / non artificialisés et les échelles d’appréciation 
3. Le suivi de l’artificialisation 
Par conséquent, il convient de rester excessivement prudent quant au jugement de la pertinence des choix 
opérés par le SCoT du Pays Loire Val d’Aubois, en matière de lutte contre l’artificialisation des sols. 
  
La version actuelle du SRADDET Centre-Val de Loire va devoir évoluer après la publication des futurs 
décrets d’application de la loi Climat et Résilience en répondant nécessairement aux interrogations 
suivantes : 

 Quelle territorialisation des objectifs de modération ? 
 Quelle trajectoire vers le ZAN sur les différentes décades ? 
 Quelle ventilation des dispositions entre objectifs et règles ? 

 
Sur la période de 20 ans (2020-2040), le SCoT du Pays Loire Val d’Aubois se donne une première 
trajectoire de réduction de 22% de la consommation des ENAF. 
Dans le cadre de la conférence régionale des SCoT à laquelle il participe, le Pays Loire Val d’Aubois va 
tenter de répondre aux trois questions centrales qui se posent aux territoires porteurs d’un schéma : 
1. Comment dresser un état des lieux objectif des dynamiques de consommation ? Avec quelles données 
et sur quelle période de référence afin d’objectiver les dynamiques d’artificialisation et les trajectoires de 
modération ? 
2. Comment appréhender la consommation engendrée par les projets d’envergure nationale et régionale ? 
3. Quels critères de territorialisation des objectifs et quelle pondération ? 
 
Dans le cadre des travaux de l’observatoire national des territoires tel que publié pour l’année 2019-2020 
par l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires (ANCT), une typologie des Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (communautés de communes et communautés d’agglomérations), combinant 
l’évolution du nombre de ménages et l’artificialisation liée à l’habitat a été élaborée pour la période 2009-
2017. Ces travaux scientifiques classent l’ensemble du Pays Loire Val d’Aubois comme une zone de faible 
augmentation ou de déclin de la population et de faible évolution de l’artificialisation. 
A l’inverse, les agglomérations de Bourges et de Nevers sont considérées comme des zones de faible 
augmentation ou de déclin de la population et de forte évolution de l’artificialisation.  



Réponse argumentée aux remarques de la commission d’enquête en charge de l’enquête publique du SCoT arrêté        9 

Ces travaux comme ceux de la conférence régionale des SCoT devraient permettre d’approfondir la 
problématique du ZAN dans les territoires de la région. 
Il est peu probable que les territoires ruraux se voient opposer les mêmes objectifs que les territoires 
urbains, et le SRADDET devra tendre vers des objectifs distincts notamment en appréciant les dynamiques 
locales. 
 
 
Fait à La Guerche, le 3 mars 2022 
 

Le président du syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois,  
Serge MECHIN, 
 
Conseiller départemental du Cher 
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SYNDICAT MIXTE DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 

 
RÉPONSES AU COURRIER D’OBSERVATIONS DE LA SOCIETE APG, DANS LE CADRE DE 

L’ENQUETE PUBLIQUE DU SCOT DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 
Introduction 
Le présent document est consécutif de l’envoi d’un courrier électronique en date du 11 février 2022. 
Sa production intervient dans le cadre de l’enquête publique du SCoT, lancée entre le 11 janvier et le 11 
février 2022. 
 
Le Syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois en charge du SCoT a été décidé d’apporter les arguments 
explicités ci-après, aux fins d’éclairer la commission d’enquête. 
 
Avis du SCoT au sujet des observations présentées par la société APG, représentée par monsieur 
BODOLEC 
Monsieur BODOLEC s’exprime en tant que président de la société par actions simplifiée APG, qui est en 
activité depuis 3 ans. Domiciliée à Augy sur Aubois, elle est spécialisée dans le secteur d'activité de la 
production d'électricité. Elle porte le projet de création d’une installation de méthanisation au lieu-dit « Le 
Gobillot » sur le territoire de la commune de Sancoins. 
 
Au sujet du développement des énergies renouvelables 
Monsieur BODOLEC évoque les capacités de l’agriculture à répondre à de nouveaux enjeux dont celui de 
l’énergie en complément de sa capacité nourricière pour toute une partie de la population. 
 
La production d’énergie est aujourd’hui un enjeu majeur pour les territoires car en être dépourvue ou mal 
desservie par les réseaux, remettra forcément en cause leur capacité de développement et le bien-être des 
populations, et accélèrera l’exode rural. 
Le syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois partage donc le diagnostic de la société APG qui porte un 
projet de construction d’un méthaniseur sur la commune de Sancoins. 
 
En matière de performances environnementales et énergétiques, l’évaluation environnementale du SCoT a 
permis de faire ressortir quatre principaux enjeux sur le territoire en matière de Climat, d'Air et d'Énergie : 

- Exploiter la filière bois énergie sur le territoire notamment au travers de l’installation de chaudière à 
bois dans les bâtiments publics ; 

- Développer les types d’énergies renouvelables qui pour le moment ne sont pas ou très peu 
développés afin de diminuer la dépendance du territoire aux produits pétroliers ; 

- Rendre les secteurs du résidentiel moins énergivores ; 
- Préserver la bonne qualité de l’air, notamment en réduisant les émissions de GES et PES des 

secteurs agricoles et de l’industrie. 
En effet, le diagnostic du SCoT a mis en évidence la faible part des énergies renouvelables dans la 
production d'énergie totale. Ainsi, dans l'optique d'amorcer sa transition énergétique et de répondre aux 
objectifs des politiques publiques en matière de performances énergétiques, de lutte contre le 
réchauffement climatique et d'amélioration de la qualité de l'air, le PADD affiche la volonté du territoire de 
« contribuer à la transition énergétique et adapter le territoire aux changements climatiques » (objectif 3.6) 
et d' « accompagner les mutations des filières locales et promouvoir le développement de la croissance 
verte et de l'économie circulaire » (objectif 2.4). 
Le DOO du SCoT traduit règlementairement ces objectifs du PADD via ses prescriptions n°33 et n°35 et sa 
recommandation n°16. C'est la raison pour laquelle se justifie également la prescription n°47 sur l'énergie 
éolienne et la prescription n° 48 sur l'énergie solaire afin de faciliter leur développement sur le territoire en 
identifiant les principales contraintes. 
 
La méthanisation agricole ne peut pas constituer une technologie à ignorer dans une région de polyculture 
et d’élevage bovin car elle permet de produire un biogaz, majoritairement constitué de méthane, qui peut 
être transformé en électricité et/ou en chaleur, ou être injecté directement dans le réseau de gaz naturel : 
on parle alors de « biométhane » ou de « gaz vert ». 
La méthanisation est également le moyen de recycler des déchets verts de l’agriculture et de conforter 
ainsi le développement de la croissance verte et de l'économie circulaire. 
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De son côté, la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire indique que la 
méthanisation « mériterait une plus grande prise en compte » et insiste pour que le SCoT identifie 
davantage le « potentiel de développement de la méthanisation sur le territoire ». 
 
Conclusions 
Le SCoT est favorable aux projets relayant les politiques publiques en faveur de l’indépendance 
énergétique de notre territoire national vis-à-vis des énergies fossiles. 
En milieu rural, cette transition énergétique pourra s’exprimer sur la valorisation de diverses ressources 
naturelles y compris par l’utilisation de déchets issus de l’agriculture. Dans ce dernier cas, on peut évoquer 
le bénéfice de la méthanisation en matière d’économie circulaire avec : 

- La production locale d’une énergie verte (si la production de méthane est contestable, il n’en 
demeure pas moins que celui-ci aurait été de toute façon relargué dans l’atmosphère après 
décomposition, fermentation voire digestion) ; 

- La création d’une dynamique locale propice à l’emploi et au maintien de population, afin de freiner 
le déclin du territoire. 

 
 
Fait à La Guerche, le 3 mars 2022 
 

Le président du syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois,  
Serge MECHIN, 
 
Conseiller départemental du Cher 
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SYNDICAT MIXTE DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 

 
RÉPONSES AU COURRIER D’OBSERVATIONS DE LA COMMUNE DE BENGY SUR CRAON, DANS 

LE CADRE DE L’ENQUETE PUBLIQUE DU SCOT DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 
Introduction 
Le présent document est consécutif d’une délibération du conseil municipal de la commune de Bengy sur 
Craon en date du 25 janvier 2022 (n°06/25-01-2022) suivi d’un courrier argumenté de 6 pages. 
Sa production intervient dans le cadre de l’enquête publique du SCoT, lancée entre le 11 janvier et le 11 
février 2022. 
 
Le Syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois en charge du SCoT a été décidé d’apporter les arguments 
explicités ci-après, aux fins d’éclairer la commission d’enquête. 
 
Contexte de la réponse 
 
Sur le rapport de compatibilité entre le PLU de la commune de Bengy sur Craon et le SCoT du Pays 
Loire Val d’Aubois 
La commune de Bengy sur Craon a, par deux fois, arrêté son projet de Plan Local de l’Urbanisme : le 17 
novembre 2020 puis le 27 septembre 2021. 
La première version de son PLU a fait l’objet : 

- D’un avis défavorable de la CDPENAF, dans son délibéré du 18 février 2021, au titre de l’article 
L.153-16 du code de l’urbanisme, aux motifs que : 

o « Le besoin en foncier habitat est trop consommateur d’espaces naturels et agricoles en 
raison d’un projet de développement trop optimiste au regard de l’évolution démographique 
récente, des éléments de prospective et du projet de SCoT du Pays de Loire val d’Aubois.  

o La surface consommée par le projet de PLU est supérieure à celle des dix années passées ; 
o La zone 2AUe à vocation économique n’est pas justifiée et génère une consommation 

d’espace excessive ; 
o La rétention foncière de 30 % ne devrait pas s’appliquer sur les terrains sous maîtrise 

foncière de la commune. » 
- D’un avis défavorable de la CDPENAF, dans son délibéré du 18 février 2021, au titre de l’article 

L.142-5 du code de l’urbanisme, en raison : « d’une consommation trop importante de terres 
naturelles ou agricoles et invite la collectivité à représenter le dossier dans sa globalité. » 

 
Le syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois en charge du SCoT avais également émis, le 10 février 2021, 
un avis réservé sur le premier projet de PLU. 
Un avis défavorable a été rendu, le 06 janvier 2022, sur le second projet de PLU, aux motifs que celui-ci 
n’affiche pas un rapport de compatibilité avec les objectifs chiffrés du SCoT rural du Pays Loire Val 
d’Aubois. Il déroge au principe de modération de la consommation d’espace et de lutte contre 
l’artificialisation des sols. En effet, selon les dispositions prévues à l’article L.131-1 et suivants du code de 
l’urbanisme, pour qu’un rapport de compatibilité existe entre le SCoT et un PLU, ce dernier doit respecter 
une obligation de non contrariété aux aspects essentiels du SCoT, qui intègre lui-même des documents de 
rang supérieur (en particulier le SRADDET Centre-Val de Loire). 
 
Sur l’avis de l’Etat et de la commission de conciliation en matière de documents d’urbanisme, 
concernant l’articulation entre le PLU de Bengy sur Craon et le SCoT du Pays Loire Val d’Aubois 
La commune de Bengy sur Craon dans le cadre d’un recours préfectoral, engagé le 02 juin 2021, a 
demandé la modification des prescriptions n°9 (scénario démographique) et n°18 (besoins en foncier 
constructible) du document d’orientations et d’objectifs du SCoT rural du Pays Loire Val d’Aubois, au titre 
de l’article L.143-21 du code de l’urbanisme, et aux motifs que ses intérêts essentiels seraient compromis. 
 
La commission départementale de conciliation en matière de documents d’urbanisme a été officiellement 
saisie. Dans son délibéré du 28 juin 2021, cette commission de conciliation a rendu un avis défavorable : 

- « A la demande de modification portant sur la prescription n°9 du DOO du SCoT, de porter la 
croissance démographique de la communauté de communes du pays de Nérondes de 0,13% à 
0,25% par an.  
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- A la demande de modification portant sur la prescription n°18 du DOO du SCoT, de porter les 
besoins les besoins fonciers de la communauté de communes du pays de Nérondes, pour la 
période 2020-2040, de 41 à 79 ha pour l’habitat, et de 12 à 30 ha pour les activités économiques. » 

 
Ces avis ont été confirmés par monsieur le préfet du Cher, dans sa communication du 16 août 2021, en 
précisant que les demandes présentés par la commune de Bengy sur Craon n’étaient pas justifiées aux 
motifs que : 

- « Le scénario de croissance démographique retenu (sous-entendu celui du SCoT) permet à chaque 
EPCI de s’engager vers une reprise démographique s’appuyant prioritairement sur ses pôles de 
centralité, à un niveau relativement élevé au regard de la tendance actuelle et des travaux 
prospectifs menés par l’INSEE. (…) 

- Le SCoT a de manière équilibrée pris en compte les spécificités des différents EPCI et offre au 
territoire de la communauté de communes du pays de Nérondes des possibilités de construire et 
d’aménager donnant ainsi à cet EPCI des moyens pour engager un développement démographique 
et économiques, en valorisant ses atouts (…). » 

 
Avis du SCoT au sujet des observations présentées par la commune de Bengy sur Craon 
Il convient de préciser que la commune de Bengy sur Craon a engagé, dans le courant de l’année 2021, en 
tant que requérant, deux contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans sur les divers points 
évoqués en préambule. 
Par conséquent, la plupart des arguments développés ci-dessous sont empruntés aux différents mémoires 
en réponse adressés depuis au requérant. Si les jugements du tribunal administratif sont en attente, rien 
n’empêche d’opposer pour l’instant leur bienfondé en réponse aux observations présentées par la 
commune de Bengy sur Craon.  
 
Sur la remise en cause des objectifs quantitatifs exprimés à l’échelle des communautés de 
communes 
La commune de Bengy sur Craon est membre de la communauté de communes du pays de Nérondes qui 
a décidé d’adhérer à la compétence SCoT proposée par le syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois.  
C’est donc cette intercommunalité qui est, en vertu de l’article L.5214-16 du code général des collectivités 
territoriales, compétente de plein droit en matière de SCoT, laquelle compétence a été transférée au 
syndicat mixte. Dès lors, en vertu du principe d’exclusivité, la commune de Bengy sur Craon est totalement 
dessaisie de cette compétence, et ne peut plus intervenir dans ce champ.  
Elle le peut d’autant moins qu’il s’avère, à la lecture de ses observation qu’elle remet en cause les 
prescriptions définies par le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du SCoT, pièce constitutive du 
dossier de l’enquête publique, à l’égard de la communauté de communes de Nérondes.  
Or, elle ne dispose d’aucun intérêt à agir pour ce faire.  
Par ailleurs, la commune de Bengy sur Craon sous-estime que les ¾ des communautés de communes du 
SCoT (Trois provinces, pays de Nérondes, portes du Berry) sont dotées d’un Plan Local de l’Urbanisme 
intercommunal, définissant des objectifs communs d’aménagement et de développement durables, et plus 
globalement d’organisation des politiques publiques pendant les 10 à 15 prochaines années, soit pour 37 
communes sur les 49 du SCoT, et, pour 20 564 habitants sur les 25 480 du SCoT.  
Les réflexions en matière d’aménagement du territoire doivent donc nécessairement être portées à 
l’échelle des intercommunalités, en permettant une stratégie collective pour lutter contre l’étalement urbain. 
Cela permet par ailleurs une certaine adaptabilité à la conjoncture et à des projets qui émergeraient après 
l’approbation du SCoT. 
 
Sur la pertinence de l’armature territoriale chargée de porter la croissance et le développement 
L’armature territoriale a été construite sur la proximité des services et justifie les choix fait par les élus. Ces 
justifications apparaissent dans le tome 2 du rapport de présentation du SCOT « Justifications, 
articulations, évaluation environnementale et suivi », duquel il ressort que : « Dans un territoire rural, 
l’accès aux équipements de proximité est déterminant. C’est sur ce principal critère que l’armature a été 
définie (objectif 1.1).  
En effet, les pôles principaux et secondaires forment une ossature de premier rang qui correspond à 
d’anciens chefs-lieux de canton (notamment La Guerche, Nérondes, Sancoins et Sancergues) car il 
n’existe pas un unique pôle structurant à l’échelle du territoire. Cette situation particulière a conduit le 
territoire à avoir une réflexion en termes de polarités (au pluriel), en introduisant également une troisième 
trame dans l’armature correspondant à des pôles de proximité, dont la commune de Bengy sur Craon fait 
d’ailleurs partie. 
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La commune de Bengy sur Craon n’a jusqu’alors jamais critiqué la définition de l’armature territoriale sur la 
base pourtant de laquelle, tant les objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) que les prescriptions du DOO ont été déterminés. 
L’objectif 1.1 du PADD a déterminé l’armature territoriale du SCoT à travers quatre différents niveaux de 
polarités qui sont :  
- Sancoins et La Guerche sur l’Aubois qui concentrent à elles seules près de 25% de la population et 38% 
des emplois. Ces deux villes sont donc identifiées comme les pôles principaux et confirmées dans leurs 
fonctions de centralités résidentielles, économiques, d’équipements et de services. 
- Sancergues, Nérondes et Jouet-sur-l’Aubois qui concentrent 15% de la population et 20% des emplois. 
Ces villes sont identifiées comme des pôles secondaires ayant vocation à être renforcées et confortées.  
- Herry, Beffes, Marseilles les Aubigny, Cours les Barres, Torteron, Cuffy, Blet, Ourouer les Bourdelins et 
Bengy sur Craon qui sont considérées comme des pôles de proximité ayant vocation à être confortées 
dans leurs fonctions résidentielles ainsi que d’équipements et de services de proximité.  
- Les autres communes rurales du territoire qui dépendent des autres pôles et qui doivent pouvoir 
poursuivre l’accueil de population tout à en préservant leur caractère rural.  
 
D’une manière générale, il est très difficile de tirer une conclusion des arguments développés par la 
commune à ce sujet, car ils amalgament consistance de l’armature territoriale du SCoT et projections 
quantitatives (notamment démographiques) sur les communautés de communes. 
A en lire même le 3ème paragraphe de la page 4 de la note d’observations remise au président de la 
commission d’enquête, il serait alors logique que la communauté de communes du pays de Nérondes, qui 
abrite la plus faible population du SCoT (comme l’indique la commune de Bengy sur Craon), dispose de ce 
fait du plus faible taux de croissance démographique. Or ce n’est justement pas le cas ! 
Avec un taux de positif de 0,13%/an, la communauté de communes du pays de Nérondes se voit offrir la 
possibilité in fine de renouer avec la croissance démographique, alors que c’est tout l’inverse qui se produit 
actuellement (en tout cas depuis les 10 dernière des années prises pour référence) sur le territoire du 
SCoT, y compris pour la commune de Bengy sur Craon : 
 

Commune de Bengy sur 
Craon 

Population en 2011 En 2016 En 2020 Evolution 2011/2020 

678 habitants 666 habitants 663 habitants -2,21% -15 habitants 

 
Communauté de 

communes du pays de 
Nérondes 

Population en 2011 En 2016 En 2020 Evolution 2011/2020 

5 184 habitants 4 943 habitants 4 916 habitants -5,17% -268 habitants 

 

Pays Loire Val d’Aubois 
Population en 2011 En 2016 En 2020 Evolution 2011/2020 

26 727 habitants 25 723 habitants 25 480 habitants -4,66% -1 247 habitants 

 
Sur la remise en cause d’un développement équilibré entre les quatre communautés de communes 
Chaque objectif du PADD étant traduit en une ou plusieurs prescriptions au sein du DOO, il est difficile 
d’invoquer la moindre remise en cause d’un développement équilibré à l’échelle du SCoT comme l’indique 
la commune de Bengy sur Craon. 
Les décisions résultant d’ailleurs de la requête engagée, sur son initiative, par la commune de Bengy sur 
Craon auprès de l’Etat confirment que la prescription n°9 du DOO intitulée « Equilibrer le développement 
démographique pour conforter l’armature territoriale » ne rompt pas avec le principe d’équilibre défini par le 
PADD. De la même manière les prévisions fixées par le DOO dans sa prescription n°18 en termes de 
surfaces foncières constructibles, ne supposent aucun déséquilibre au détriment de la communauté de 
communes du pays de Nérondes. 
Ainsi sur la période 2020-2040, les besoins en foncier constructibles sont établis comme suit : 

Secteur géographique 
Besoins maximums en foncier pour 

l’habitat (en ha) 
Besoins maximums en foncier pour les activités 

économiques (en ha) 

CC Berry-Loire-Vauvise 47 ha 13,5 

CC du Pays de Nérondes 41 ha 12,0 

CC des Portes du Berry, 
entre Loire et Val d’Aubois 

83 ha 16,6 

CC des Trois Provinces 47 ha 18,2 

 

Si l’on établit une analyse comparative entre l’ensemble des communautés de communes du SCoT, au 
sujet de la consommation foncière observée sur les 20 dernières années et celle qui est proposée pour les 



Réponse argumentée à la commission d’enquête en charge de l’enquête publique du SCoT arrêté / Commune de Bengy        4 

20 prochaines, il est difficile de comprendre la position de la commune de Bengy sur Craon et le sens de 
ses observations. 
 

 Consommation foncière 2000-2020 (en ha) Consommation foncière avec le SCoT 2020-2040 (en ha) 

 Habitat Activités Habitat Activités 

Pays de Nérondes 
44,50 5,58 41 12 

50,08 53 

Trois Provinces 
80,34 16,68 47 18,2 

97,02 65,2 

Berry Loire Vauvise 
48,98 38,92 47 13,5 

87,90 60,5 

Portes du Berry 
100,92 20,42 83 16,6 

121,34 99,6 

 
La communauté de communes du pays de Nérondes est la seule intercommunalité du SCoT dont la 
consommation foncière est autorisée à augmenter (+5,8%) pour les 20 prochaines années (2020-2040) ! 
Pour cette intercommunalité, la trajectoire pour le foncier réservé à l’habitat est quasiment constante et 
celle pour l’accueil d’activité en augmentation de 115% ! 
Comparativement, les trois autres communautés de communes du SCoT vont devoir accuser une forte 
diminution, y compris la communauté de communes des Trois Provinces avec la plus forte baisse des 
besoins fonciers (-32,8%) ! 
A leur différence, ces communautés de communes (Berry Loire Vauvise, portes du Berry et trois Provinces) 
ont engagé et réalisé un projet collectif intégrant les efforts nécessaires en matière de réduction de la 
consommation foncière. C’est bien le seul déséquilibre « vertueux » qu’il conviendrait de mettre en avant 
dans ce dossier. 
 
Sur le rôle sous-entendu de l’opérateur chargé de l’élaboration du schéma 
Le bureau d’études mandataire pour l’élaboration du SCoT, a été recruté, parmi cinq candidatures, après 
une procédure respectant le code de la commande publique. L’évaluation des offres a fait l’objet d’un 
rapport d’analyse de quinze pages soumis à l’avis de la personne responsable du marché. Monsieur le 
maire de Bengy sur Craon, en tant que président de l’intercommunalité délégataire de la compétence 
SCoT, à cette époque, a d’ailleurs été associé à ce travail de sélection. Il avait donc une parfaite 
connaissance des références du bureau d’études. 
Par conséquent, il appartiendra à cette entreprise, si elle juge les propos du maire infondés et diffamants, 
de conduire toute action à son encontre. 
 
Conclusions 
Le SCoT rural du Pays Loire Val d’Aubois ne compromet pas les intérêts essentiels de la commune de 
Bengy sur Craon car il désigne cette commune comme l’un des pôles de l’armature territoriale pour : 

- porter la croissance démographique du SCoT (prescription n°9) ; 
- renforcer la production de logements neufs afin de diversifier le parc de logements avec la 

production de petits logements (T1 et T2) sur le pôle de Bengy-sur-Craon (recommandation n°1) ; 
- accueillir la production de logements adaptée aux besoins des personnes en situation de handicap 

ou en perte d’autonomie et tendre vers 30 % du parc en locatif et 10 % du parc en logements 
sociaux (prescription n°11) ; 

- accueillir les services et équipements de la gamme de proximité de la BPE, les équipements 
scolaires, l’offre culturelle et les équipements de santé (prescription n°13) ; 

- permettre d’implanter librement des commerces de moins de 300 m² de surface de vente au sein de 
l’enveloppe urbaine, et accueillir éventuellement un marché ou des commerces ambulants 
(prescription n°15) ; 

- accueillir la construction de nouveaux logements selon une densité nette moyenne de 10 
logements/ha (prescription n°19) ; 

- soutenir les projets de tiers-lieux par des citoyens afin de pallier l’isolement et dynamiser leur 
territoire, développer le « faire ensemble » et retisser des liens ; leurs activités contribuant au 
développement économique et à l’activation des ressources locales (prescription n°25) ; 

- prioriser le développement de l’offre foncière pour les besoins des entreprises grâce à une desserte 
par les infrastructures numériques, routières, ferroviaires et/ou fluviales stratégiques (prescription 
n°41). 
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Cet ensemble (non limitatif) de prescriptions et de recommandation est une réponse objective aux 
arguments de la commune de Bengy sur Craon pour relancer une attractivité résidentielle en perdition, en 
valorisant certains atouts indéniables comme la proximité de la base aérienne d’Avord en tant que premier 
employeur du département, l’existence d’une gare d’arrêt-départ du réseau ferroviaire TER… 
Cependant, dans sa démarche de PLU la commune de Bengy sur Craon ne manifeste pas forcément un 
fort niveau de prise en compte des principes favorables à un urbanisme durable comme la sobriété 
foncière (le SRADDET Centre-Val de Loire pose ainsi le principe du Zéro Artificialisation Nette qui s’impose 
au SCoT ; sur cette base comment justifier le projet communal d’aménager une zone logistique de presque 
15 ha au milieu des champs au seul motif de l’existence d’un embranchement desservant seulement un 
silo de stockage de céréales ?), la limitation des constructions en extension pure au profit de celles 
contenues dans l’enveloppe urbaine (or, presque 70% des constructions neuves prévues dans la commune 
sont en extension), etc.  
 
Au final, la commune de Bengy sur Craon a décidé d’entreprendre, de manière isolée, divers recours à 
l’encontre du SCoT afin de favoriser uniquement l’expression d’un projet d’urbanisme local, a priori 
déconnecté des enjeux de durabilité et de transition écologique. 
La teneur de ses observations le prouve alors que le SCoT rural doit doter le territoire d’un projet équilibré, 
en phase avec les enjeux de la transition. Celui-ci a été d’ailleurs salué, dans le cadre de concertation du 
public, pour sa qualité et ses contenus par des représentants locaux de l’agriculture paysanne, de la 
protection de l’environnement, de la gestion forestière. 
 
 
Fait à La Guerche, le 3 mars 2022 
 

Le président du syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois,  
Serge MECHIN, 
 
Conseiller départemental du Cher 
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SYNDICAT MIXTE DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 

 
RÉPONSES AU COURRIER D’OBSERVATIONS DE MONSIEUR ET MADAME BROMBY, DANS LE 

CADRE DE L’ENQUETE PUBLIQUE DU SCOT DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 
Introduction 
Le présent document est consécutif de l’envoi d’un courrier électronique en date du 1er février 2022. 
Sa production intervient dans le cadre de l’enquête publique du SCoT, lancée entre le 11 janvier et le 11 
février 2022. 
 
Le Syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois en charge du SCoT a été décidé d’apporter les arguments 
explicités ci-après, aux fins d’éclairer la commission d’enquête. 
 
Avis du SCoT au sujet des observations présentées par monsieur et madame BROMBY 
Monsieur et madame BROMBY disposent d’une propriété située au lieu-dit Le petit Fragne, sur la 
commune de Sancoins. Ce couple est sinon domicilié sur la commune de Chaumont-en-Vexin dans le 
département de l’Oise 
Après avoir téléchargé l’ensemble du dossier numérique de l’enquête publique du SCoT, depuis la page 
dédiée du site internet : https://www.paysloirevaldaubois.fr/pages/scot/, madame BROMBY a constaté que 
le document « Note de présentation de l’enquête publique » comportait en pages 2 et 11 des annotations 
lui faisant dire que ce document n’était pas le document final et que par extension l’ensemble des pièces 
proposées en accès dématérialisées est sujet à caution, et que cela entache de facto la régularité de 
l’enquête et du schéma. 
Elle a exprimé ainsi un avis défavorable au projet de SCoT arrêté. 
 
Tout d’abord, la pièce concernée a été mise à jour le 1er février 2022 (soit pour les 11 derniers jours de 
l’enquête), après accord du président de l’enquête publique. Des corrections mineures ont été apportées 
sur la période de l’enquête publique et la date de l’arrêt d’ouverture (page 2) ainsi que sur la date de l’avis 
de la MRAe (page 11). 
Ensuite, il convient de préciser que la « Note de présentation de l’enquête publique » dans sa version de 
départ à jour, était consultable dans l’ensemble des lieux d’accueil de l’enquête. 
Par ailleurs, s’agissant des informations sur la durée de l’enquête et l’avis de l’autorité environnementale, il 
est utile de préciser que sur la page Internet dédiée au SCoT, il est fait une mention dès l’arrivée de 
l’internaute, d’une mention explicite quant à la durée de l’enquête publique et ce sans avoir le besoin de 
consulter nécessairement la note de présentation : 
 

 
 
Enfin, l’arrêté d’ouverture d’enquête, portant ampliation des services de l’Etat et décrivant précisément son 
déroulement ainsi que l’avis de l’autorité environnementale sur le ScoT étaient téléchargeables sans 
aucune difficulté. 

https://www.paysloirevaldaubois.fr/pages/scot/
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Monsieur et madame BROMBY n’en ont d’ailleurs pas contesté la validité puisqu’ils ont déclaré avoir 
téléchargé toutes les pièces constitutives du SCoT. 
Or, l’ouverture et la consultation de ces pièces apportaient un parfait complément d’information aux 
interrogations que la note de présentation de l’enquête pouvait effectivement soulever avant sa mise à jour. 
 
L’observation du nombre des téléchargements des pièces numériques qui composaient le dossier de 
l’enquête publique confirme parfaitement (à l’issue de la période d’enquête) les informations évoquées 
précédemment. Ainsi la note de présentation n’a été téléchargée que 14 fois, alors que l’arrêté d’ouverture 
l’a été à 40 reprises et le DOO du SCoT (seul document opposable du schéma) à 63 reprises.  
 
Conclusions 
L’argument évoqué par monsieur et madame BROMBY est mince et en aucun cas de nature à avoir induit 
le public en erreur au moment de la consultation de l’ensemble des pièces du SCoT. 
Ces personnes se basent seulement sur la primo lecture de la note de présentation pour rejeter les 
contenus de l’ensemble des pièces constitutives de l’enquête ; alors que le dossier d’enquête ne se limite 
pas à ce seul document introductif. 
A ce titre, leur avis ne peut se comprendre que sur la forme et non sur le fond du projet de SCoT. 
 
 
Fait à La Guerche, le 3 mars 2022 
 

Le président du syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois,  
Serge MECHIN, 
 
Conseiller départemental du Cher 
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SYNDICAT MIXTE DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 

 
RÉPONSES AU SECOND COURRIER D’OBSERVATIONS DE MONSIEUR ET MADAME BROMBY, 

DANS LE CADRE DE L’ENQUETE PUBLIQUE DU SCOT DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 
Introduction 
Le présent document est consécutif de l’envoi d’un courrier électronique en date du 7 février 2022. 
Sa production intervient dans le cadre de l’enquête publique du SCoT, lancée entre le 11 janvier et le 11 
février 2022. 
 
Le Syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois en charge du SCoT a été décidé d’apporter les arguments 
explicités ci-après, aux fins d’éclairer la commission d’enquête. 
 
Avis du SCoT au sujet des secondes observations présentées par monsieur et madame BROMBY 
 
Sur la publicité et la compréhension du document 
Monsieur et madame BROMBY considèrent qu’une plus grande publicité aurait dû être accordée à ce 
document qui engage sur un temps long l’action publique. 
En la matière, le syndicat mixte s’est conformé aux exigences à la fois du code de l’urbanisme et du code 
de l’environnement. 
L’enquête publique a fait ainsi l’objet d’un affichage dans l’ensemble des communes du SCoT (49 mairies) 
et dans les cinq points de consultation du dossier d’enquête publique où sont organisées également les 
permanences de la commission d’enquête. Le syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois a également 
diffusé deux annonces dans les journaux locaux dans le respect des délais imposés : quinze jours au 
minimum avant le début de l’enquête dans le Berry républicain et le Journal du Centre, et dans la semaine 
du lancement de l’enquête dans le Berry Républicain et le Journal du Centre, soit un total de quatre 
parutions, dont l’établissement peut se justifier. 
 
En parallèle, et dès le lancement de la procédure d’élaboration du SCoT, le Pays Loire Val d’Aubois a 
organisé et alimenté un fil d’informations sur son site Internet ainsi que dans sa lettre de pays, un média 
adressé par le biais des services de La poste dans les 12 500 boîtes à lettres existantes sur le territoire. 
Ainsi depuis le mois d’octobre 2016, ce sont 9 articles qui sont parus dans ce média (la dernière lettre 
ayant été diffusée au mois de novembre 2021). 
Il ne semble pas, malgré ces moyens, que monsieur et madame BROMBY aient assisté aux deux réunions 
publiques organisées au sujet du SCoT sur la commune de Sancoins. 
 
Concernant la compréhension globale du document, monsieur et madame BROMBY n’exposent ici que 
leur point de vue, sans remettre en cause la qualité des versions proposées au format papier telles que 
mises à la disposition du public aux points de consultation. La compression des documents numériques 
était nécessaire au risque de proposer des pièces impossibles à télécharger au regard de leur trop fort 
volume (notamment les tomes 1 et 2 du rapport de présentation), ce qui aurait pu être également une 
source de grief de la part de monsieur et madame BROMBY ! 
 
Sur les solutions au déficit d’attractivité du territoire du SCoT 
Monsieur et madame BROMBY n’apportent pas de solution crédible à la baisse de population si ce n’est 
que par l’accueil de nouveaux habitants. Or, le SCoT aborde le déficit démographique sous l’angle d’un 
règlement structurel en posant les bases d’une croissance orientée à la fois sur l’amélioration du solde 
naturel et du solde migratoire. En effet, le diagnostic a montré que les territoires voisins (agglomérations de 
Nevers et de Bourges) s’essoufflaient progressivement avec une perte marquée du nombre de leurs 
habitants. Ceux-ci ne font plus systématiquement le choix d’habiter et de vivre dans les territoires ruraux 
limitrophes comme le Pays Loire Val d’Aubois. 
Le projet de SCoT n’est donc pas uniquement élaboré pour renforcer la vocation résidentielle du territoire 
(monsieur et madame BROMBY argumentent en faveur de la vision d’un territoire exclusivement dortoir) 
mais aussi pour produire en valorisant ses ressources locales en permettant de « vivre au pays ».  
Par conséquent, le SCoT propose d’articuler un ensemble de leviers stratégiques : emploi, économie verte, 
filières productives locales, services aux habitants, mobilité, logement, équipements, paysage et cadre de 
vie, etc. 
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Par ailleurs, les remarques de monsieur et madame BROMBY ne font que démontrer leur méconnaissance 
des politiques locales en matière de soutien au développement et à l’aménagement durables du Pays Loire 
Val d’Aubois. L’évaluation systématique des programmes d’intervention pluriannuels, conduits depuis plus 
de 30 ans sur ce territoire, pourront leur montrer tout le chemin parcouru au sujet des préoccupations qu’ils 
avancent. Nous ne nous bornerons qu’à évoquer les quelques réalisations suivantes : 

- Sports et loisirs actifs : construction d’une piscine à Sancoins, construction d’un complexe sportif à 
Nérondes, aménagement d’un city stade à Sancoins et Ourouer les Bourdelins, rénovation des 
terrains de tennis à Sancoins, à Cuffy et La Guerche, rénovation du stade à Sancoins… 

- Culture : rénovation de la médiathèque de Sancoins, aménagement d’une médiathèque à La 
Guerche sur l’Aubois, aménagement d’un centre d’interprétation de l’architecture et du patrimoine à 
La Guerche sur l’Aubois, construction d’une bibliothèque à Nérondes… 

- Enfance et jeunesse : construction d’un accueil de loisirs sans hébergement avec RAM à Cours les 
Barres et à Herry, construction d’un accueil péri-extrascolaire à Sancergues, aménagement d’un 
RAM à La Guerche sur l’Aubois, rénovation des écoles de Nérondes, de Neuvy le Barrois, 
aménagement d’une ferme pédagogique à Germigny l’Exempt et à Sancoins… 

- Santé : construction de trois maisons pluridisciplinaires de santé (Sancoins, La Guerche, 
Sancergues) et d’un cabinet médical satellite (Nérondes), extension de la maison médical de 
Sancoins, lancement d’une communauté professionnelle de santé sur le territoire… 

- Services publics : aménagement d’un relai de services public à La Guerche et Sancergues, soutien 
financier à la mission locale Cher sud (insertion professionnelle et sociale des jeunes de 16 à 25 
ans), création d’un espace public numérique à Sancoins… 

 
Concernant le parcours scolaire, le territoire est maillé par quatre collèges et un lycée d’enseignement 
agricole. Dans les années 2010, le Pays Loire Val d’Aubois avait sollicité l’Etat et la Région pour engager 
une réflexion sur l’existence d’un « lycée rural ». Il n’a malheureusement pas été donné une suite favorable 
à cette demande. 
 
Concernant la politique de rénovation des logements, le Pays Loire Val d’Aubois a réalisé entre 1988 et 
2003, trois Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) qui ont permis la rénovation de 
presque 800 logements (propriétaires occupants et propriétaires bailleurs). 
Cette dynamique va être relancée en 2022 afin d’apporter des solutions à la rénovation des logements 
anciens notamment dans un objectif de performance énergétique. 
 
Sur la problématique des énergies renouvelables  
Monsieur et madame BROMBY font part de l’inopportunité des solutions de type : méthanisation, solaire 
photovoltaïque au sol et éolien. 
 
En matière de performances environnementales et énergétiques, l’évaluation environnementale du SCoT a 
permis de faire ressortir quatre principaux enjeux sur le territoire en matière de Climat, d'Air et d'Énergie : 

- Exploiter la filière bois énergie sur le territoire notamment au travers de l’installation de chaudière à 
bois dans les bâtiments publics ; 

- Développer les types d’énergies renouvelables qui pour le moment ne sont pas ou très peu 
développés afin de diminuer la dépendance du territoire aux produits pétroliers ; 

- Rendre les secteurs du résidentiel moins énergivores ; 
- Préserver la bonne qualité de l’air, notamment en réduisant les émissions de GES et PES des 

secteurs agricoles et de l’industrie. 
En effet, le diagnostic du SCoT a mis en évidence la faible part des énergies renouvelables dans la 
production d'énergie totale. Ainsi, dans l'optique d'amorcer sa transition énergétique et de répondre aux 
objectifs des politiques publiques en matière de performances énergétiques, de lutte contre le 
réchauffement climatique et d'amélioration de la qualité de l'air, le PADD affiche la volonté du territoire de 
« contribuer à la transition énergétique et adapter le territoire aux changements climatiques » (objectif 3.6) 
et d' « accompagner les mutations des filières locales et promouvoir le développement de la croissance 
verte et de l'économie circulaire » (objectif 2.4). 
Le DOO du SCoT traduit règlementairement ces objectifs du PADD via ses prescriptions n°33 et n°35 et sa 
recommandation n°16. C'est la raison pour laquelle se justifie également la prescription n°47 sur l'énergie 
éolienne et la prescription n° 48 sur l'énergie solaire afin de faciliter leur développement sur le territoire en 
identifiant les principales contraintes. 
 
La méthanisation agricole ne peut pas constituer une technologie à ignorer dans une région de polyculture 
et d’élevage bovin car elle permet de produire un biogaz, majoritairement constitué de méthane, qui peut 
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être transformé en électricité et/ou en chaleur, ou être injecté directement dans le réseau de gaz naturel : 
on parle alors de « biométhane » ou de « gaz vert ». 
La méthanisation est également le moyen de recycler des déchets verts de l’agriculture et de conforter 
ainsi le développement de la croissance verte et de l'économie circulaire. 
De son côté, la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire indique que la 
méthanisation « mériterait une plus grande prise en compte » et insiste pour que le SCoT identifie 
davantage le « potentiel de développement de la méthanisation sur le territoire ». 
 
Le solaire photovoltaïque est le moyen de mobiliser des terres inutilisées, à faible valeur agronomique 
(friches, terrains en déprise) sur le territoire. On peut également souligner, à toute fin utile, que le Pays 
Loire Val d’Aubois est faiblement peuplé (25 habitants par km²) et donc très peu urbanisé, si bien qu’il 
n’offre que peu d’opportunité au développement du photovoltaïque en toiture comme dans les régions de 
villes, faute de de disposer de très grands bâtiments (immeubles de bureaux, entrepôts, bâtiments 
industriels, grands magasins, centres commerciaux, etc.). Cependant, lorsque cela est possible, des 
initiatives sont prises. Ainsi la toiture du marché aux bestiaux de Sancoins a été entièrement équipée de 
panneaux photovoltaïques. 
Dès lors qu’un projet atteint 250 kWh de puissance, le SCoT prescrit que le volet paysager de l’étude 
d’impact auquel il est soumis sera conduit par un paysagiste concepteur au travers de deux échelles : 
éloignée et rapprochée. Le SCoT est donc soucieux d’une intégration des projets dans leur environnement. 
En France, selon l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME), les diverses 
réalisations ont pu mettre en valeur les qualités de l’électricité solaire photovoltaïque : sa fiabilité, sa 
modularité, son autonomie, son influence faible sur l’environnement et sa plus-value en tant que 
composant de construction (intégration au bâtiment, CQFD pour le marché de Sancoins). 

 
En matière de développement de l’énergie éolienne, le département du Cher détient le second gisement 
éolien à l’échelle de la Région centre-Val de Loire, qui est aux avant-postes dans ce mode de production 
d’énergie. Alors que l’équipement des plaines de la Beauce se poursuit, les projets d’installation 
d’éoliennes s’étendent à présent à tous les territoires de la région.  
En Pays Loire Val d’Aubois, le SCoT a déterminé, sous l’angle de la protection du grand paysage, des 
zones exclusives car trop sensibles à ces signaux verticaux. C’est donc essentiellement dans le sud du 
territoire (autour de Sancoins, pour faire simple) que ce développement est seulement envisagé. 
En Région Centre-Val de Loire, si 530 mâts étaient raccordés en 2020, les politiques publiques s’orientent 
sur le raccordement moyen de 50 mâts par an d’ici 2030, et de 15 mâts supplémentaires par an jusqu’en 
2050, afin de tendre, à cette échéance, vers une production de 12 000 Gw par l’éolien (soit une 
augmentation de 4,7 de la production). Ce développement s’effectuera dans le respect des dispositions du 
code de l’environnement. La Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
(DREAL) Centre-Val de Loire travaille à la mise en place d’un outil dynamique et évolutif sur la base d’une 
analyse multicritères combinant la présence des habitations, des installations de défense militaire, les 
intérêts paysagers et patrimoniaux, la biodiversité et les milieux forestiers… et le gisement éolien, en vue 
de cartographier : les zones d’exclusion, celles à forte protection règlementaire ou à protection 
règlementaire, les zones de vigilance et les zones de moindre sensibilité.  
Le Pays Loire Val d’Aubois est associé à ce travail conduit par les services de l’Etat. 
 
Sur la problématique du tourisme 
Au-delà, des exemples évoqués par monsieur et madame BROMBY, sans toutefois décrire ni préciser le 
mode d’organisation, il convient de souligner que le SCoT aborde la problématique de la structuration du 
tourisme local, à la fois en termes : 

- de marketing territorial avec la création de la destination Loire en Berry®, l’un des très rares 
exemples de ce type en Région Centre-Val de Loire. 

- d’offres touristiques : 
o offre culturelle de mise en valeur et en réseau du patrimoine architectural, urbain et 

paysager, en lien avec la labellisation du territoire « Pays d'art et d'histoire » ; 
o offre liée aux activités de pleine nature (randonnée nautique, à cheval) et au cyclotourisme 

(Loire à vélo, 196 km de boucles cyclables de pays, projet Cœur de France à vélo) ; 
o offre en lien avec les activités artisanales et agricoles (agrotourisme) du territoire. 

- et de services : 
o organisation d’une offre qualitative en campings, hôtels et aires d'accueil de camping-cars 

sur l'axe ligérien ; 
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o valorisation et organisation de la mise en réseau d'une offre d'hébergement rural variée 
(gîtes et chambres d'hôtes) afin d'assurer une mixité de l'offre et pallier au manque de 
structures d’hébergement de groupe et d’hôtels. 

La destination Loire en Berry® affiche l’ambition d’un tourisme maîtrisé, construit pour les habitants, les 
visiteurs de passage et ceux vivant dans une zone de chalandise de proximité (départements limitrophes) 
voire inter-régionale (Auvergne-Rhône-Alpes, Ile de France notamment), dans une logique de court à 
moyen séjour. 
 
Sur la protection de la biodiversité 
Monsieur et madame BROMBY évoquent l’insuffisance de prise en compte de la biodiversité dont 
l’avifaune migratrice qui trouve refuge ponctuellement à Sancoins. 
 
A ce sujet, il convient de souligner que le SCoT rural du Pays Loire Val d’Aubois a fait l’objet d’une 
évaluation environnementale, telle que développée dans le tome 2 du rapport de présentation. Ainsi le 
SCoT décrit précisément les objectifs des politiques publiques : 

- de protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers ; 
- de préservation et de mise en valeur des ressources naturelles ; 
- de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques. 

Par ailleurs, les incidences prévisibles sur l’environnement, issues de la mise en œuvre du SCoT ont été 
également mesurées et anticiper pour éviter, réduire et, si possible, compenser les conséquences 
dommageables, y compris sur le réseau Natura 2000, dont ne font pas partie les terrains évoqués par 
monsieur et madame BROMBY.  
 
Ainsi en réponse aux enjeux identifiés dans l'état initial de l'environnement, le SCoT présente clairement sa 
volonté au travers de l'objectif 3.4 du Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de 
« Préserver l'armature écologique du territoire ». Cet objectif se décline en trois sous objectifs : 

- Préserver et restaurer le patrimoine naturel remarquable ; 
- Conserver les zones humides ; 
- Maintenir et restaurer les continuités écologiques. 

De plus, le PADD comprend des objectifs annexes qui concourent également, de manière directe ou 
indirecte, à préserver les milieux naturels et la biodiversité qu'ils renferment comme : 

- « Modérer la consommation d’espace et lutter contre l’artificialisation des sols » (objectif 1.7) ; 
- « Conforter l'armature des espaces naturels, agricoles, forestiers et les paysages » (objectif 1.8) ; 
- « Accompagner les mutations des filières locales et promouvoir le développement de la croissance 

verte et de l'économie circulaire » (objectif 2.4) ; 
- « Valoriser les espaces et activités agricoles et forestières » (objectif 2.5) ; 
- « Accompagner les paysages de la transition énergétique » (objectif 2.10) ; 
- « Préserver la ressource en eau sous toutes ses formes » (objectif 3.5). 

Ces objectifs affichés dans le PADD sont traduits de manière réglementaire dans le Document 
d’Orientations et d’Objectifs (DOO) avec l’établissement de prescriptions (prescriptions n°59 à n°62) 
concernant plus précisément : 

- L'identification du patrimoine naturel (espaces boisés, zones humides, etc.) au sein des PLU(i) ; 
- La protection et la mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers, notamment grâce 

aux dispositions réglementaires appliquées au sein des PLU(i) ; 
- La préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. 

Ces prescriptions sont accompagnées de recommandations permettant de présenter des éléments de 
conseils et d’informations supplémentaires bénéfiques à la préservation de la biodiversité et de la trame 
verte et bleue (ex : gestion, entretien, bonnes pratiques). 
De plus, le DOO du SCoT recense l'ensemble des principaux éléments d'intérêt (étangs, boisements, 
pelouses sèches, etc.) au travers d’une cartographie. Cela permet de localiser précisément les éléments 
concernés par des prescriptions ou des recommandations. 
 
De son côté, la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire insiste essentiellement 
sur le scénario démographique du SCoT, la place des mobilités actives et le déploiement du 
photovoltaïque au sol, en ce sens que la biodiversité, à défaut de ne pas être considérée comme un enjeu 
territorial mineur, apparaît comme étant largement bien traitée dans le projet de schéma. 
 
Sur les insuffisances du SCoT au sujet des économies d’énergie, de la diversification agricole 
Monsieur et madame BROMBY évoquent l’insuffisance des économies d’énergie en pointant notamment 
les consommations imputables à l’éclairage public. 
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On peut tout d’abord souligner que parmi les actions en faveur de la transition énergétique qu’il 
accompagne, le Pays Loire Val d’Aubois soutient en particulier les travaux de modernisation de l’éclairage 
public avec l’objectif d’en diviser les consommations par deux. 
Pour le SCoT, les économies d’énergie sont davantage à rechercher en matière d’isolation des logements. 
C’est dans ce cadre que le DOO du SCoT recommande qu’avant de produire de nouveaux logements, il 
soit utile de réhabiliter en priorité les logements dégradés ou insalubres et ceux du bâti vacant. 
C’est tout le sens de l’OPAH que le Pays Loire Val d’Aubois entend conduire entre 2022 et 2027 (pendant 
5 ans) avec comme objectif numéro 1 la lutte contre la précarité énergétique des ménages. 
Le territoire va donc engager, concomitamment au SCoT, une politique ambitieuse de maîtrise et 
d’économie de l’énergie dans les logements. 
 
Monsieur et madame BROMBY évoquent enfin l’insuffisance du SCoT en matière d’agriculture biologique, 
de circuits courts de vente, la plantation de haies. 
Or, le DOO du SCoT prévoit à travers les prescriptions n°34 et n°35 de valoriser les espaces et les activités 
agricoles et forestières. Ainsi, les différentes filières qui s’expriment sur des espaces productifs qui sont 
aussi des unités paysagères, sont parfaitement bien identifiées à travers leur logique (production de 
céréales, de viande, de fromage, de fruits et de légumes). 
Par ailleurs, le sens des politiques publiques en matière de diversification des activités agricoles est 
clairement indiqué, avec la perspective de création de valeur ajoutée. Le SCoT évoque par exemple : 

- le développement des cultures spécialisées de façon proportionnée ; 
- le renforcement des filières courtes et de la commercialisation locale ; 
- la préservation et développement des productions labellisées ; 
- le développement des circuits-courts avec les cantines scolaires et les entreprises, en lien avec les 

collectivités afin de valoriser les productions et la filière agricole locales (réflexion de type Projet 
Alimentaire de Territoire) ; 

- l’accompagnement des agriculteurs dans la valorisation de leurs ressources en énergies 
renouvelables (méthanisation agricole –projet à Sancoins–, photovoltaïque, etc.) ; 

- la constitution de réserves foncières pour les candidats à l’agriculture diversifiée. 
 
Ces orientations ont donné lieu à l’engagement officiel en novembre 2021 d’un Projet Alimentaire de 
Territoire ayant vocation à favoriser la relocalisation de l’agriculture sur le territoire et encourager le 
développement de modes de production durable (dont l’agriculture biologique). 
A ce titre, le Pays Loire Val d’Aubois aura permis entre 2016 et 2022, de soutenir 1,646 million d’euros 
d’investissement, en faveur de la diversification agricole, des circuits courts, de la vente directe, du 
développement de l’agriculture biologique et des modes agricoles favorables à l’eau et à la biodiversité 
(soit un appui concret à 46 exploitations agricoles en phase de transition alimentaire et/ou écologique).  
 
Pour ce qui concerne de la trame verte et bleue, on peut souligner que le DOO du SCoT préserve 
l’armature écologique du territoire. Il identifie ainsi divers éléments écologiques d’intérêt : 

- Pour la trame verte ; les haies du bocage, les pelouses sèches sableuses, les boisements 
englobant l’ensemble des habitats boisés du territoire, les gîtes à chauves-souris connus. 

- Pour la trame bleue : le réseau hydrographique et les étangs ainsi que les boisements linéaires des 
rives des cours d'eau (ripisylves) ainsi que les forêts alluviales. 

Le SCoT rappelle également les obligations légales s’imposant aux documents locaux tant sur la 
connaissance que sur la règlementation spécifique à adopter pour les éléments écologiques d’intérêt 
présentant un enjeu local. 
A titre d’information, il peut être précisé que le Pays Loire Val d’Aubois a cartographié entièrement à 
l’échelle 1/25000° les trames verte, bleue et noire de son territoire. Un programme d’actions consistant en 
un programme collectif de plantations est en phase de mise au point (dispositif TRAME) et sera 
probablement opérationnel en 2023. Cette opération permettra de financer l’achat de plants afin de 
constituer ou de reconstituer des linéaires de haies, des boqueteaux voire des vergers dans le but de 
maintenir ou de créer des réservoirs de biodiversité, des continuités écologiques fonctionnelles. 
 
Conclusions 
Il est répondu de manière claire et argumentée aux différentes remarques de monsieur et madame 
BROMBY. 
Le syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois a ainsi assuré l’ensemble de la publicité réglementaire 
inhérente à l’enquête publique, et favorisé depuis 5 ans la vulgarisation du SCoT. Monsieur et madame 
BROMBY bien que n’ayant pas eu l’occasion de participer aux 8 réunions publiques d’information, ni aux 4 
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animations organisées sur les marchés du Pays Loire Val d’Aubois, ont tout de même pris connaissance 
de l’enquête publique du SCoT, bien que ne résidant pas à l’année sur le territoire. 
 
Sur le fond, et d’une manière générale, les arguments évoqués au sujet de l’attractivité, des énergies 
renouvelables, du tourisme, de l’alimentation ou de la biodiversité, démontrent la vision sectorielle des 
auteurs, en tous les cas une difficulté notable à les reconnecter au contexte local ou à la défense de 
l’intérêt général. 
Sur ces bases, le Pays Loire Val d’Aubois via le SCoT rural : 

- Table sur un retour à la croissance démographique à la fois par l’accueil de nouveaux habitants et 
l’accueil d’activités et de services pour une amélioration de la situation économique et sociale. 

- Favorise d’une manière générale la valorisation des ressources locales notamment forestières, 
agricoles et alimentaires.  

- N’entend pas renoncer à l’émergence d’un mix énergétique incluant la méthanisation, le 
photovoltaïque et l’éolien. 

- Fait de la préservation de la biodiversité et plus globalement du paysage un axe de sa politique 
publique.  

 
 
Fait à La Guerche, le 3 mars 2022 
 

Le président du syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois,  
Serge MECHIN, 
 
Conseiller départemental du Cher 
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SYNDICAT MIXTE DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 

 
RÉPONSES AU COURRIER D’OBSERVATIONS DE MONSIEUR CHESNAIS, DANS LE CADRE DE 

L’ENQUETE PUBLIQUE DU SCOT DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 
Introduction 
Le présent document est consécutif de l’envoi d’un courrier électronique en date du 9 février 2022. 
Sa production intervient dans le cadre de l’enquête publique du SCoT, lancée entre le 11 janvier et le 11 
février 2022. 
 
Le Syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois en charge du SCoT a été décidé d’apporter les arguments 
explicités ci-après, aux fins d’éclairer la commission d’enquête. 
 
Avis du SCoT au sujet des observations présentées par monsieur CHESNAIS 
Monsieur CHESNAIS formule ses observations en tant que président de l’association L’Atelier Val 
d’Aubois, basée sur la commune de Germigny l’Exempt. 
 
Au sujet de l’offre culturelle présente à Germigny l’Exempt et de l’équilibre de l’armature 
Monsieur CHESNAIS évoque le théâtre du Luisant sur la commune de Germigny l’Exempt comme un 
équipement de niveau supérieur, a priori insuffisamment considéré dans la détermination des polarités de 
l’armature territoriale du SCoT, notamment dans la prescription n°1 du Document d’Orientations et 
d’Objectifs (DOO) du SCoT. 
 
Il convient de rappeler qu’un schéma de cohérence territoriale repose avant tout sur une armature 
territoriale. Dans un territoire rural comme le Pays Loire Val d’Aubois, l’accès aux équipements de 
proximité est déterminant pour la vie quotidienne des habitants et le fonctionnement des entreprises ; c’est 
sur ce principal critère que l’armature a été bâtie. Le tome 2 du rapport de présentation explicite 
parfaitement ce choix. 
Selon l’Institut National de la Statistique et Etudes Economiques (INSEE), la gamme de proximité regroupe 
les équipements les plus fréquents. Elle comporte 27 équipements : poste, banque-caisse d’épargne, 
épicerie-supérette, boulangerie, boucherie, enseignement du premier degré, médecin omnipraticien, 
pharmacie, taxi…  
La gamme intermédiaire correspond à 36 équipements : police-gendarmerie, supermarché, librairie, 
collège, laboratoire d’analyses médicales, ambulance, bassin de natation… 
La gamme supérieure recense 47 équipements : Pôle emploi, hypermarché, lycée, urgences, maternité, 
médecin spécialiste, cinéma… 
Les communes du Pays Loire Val d’Aubois sont essentiellement concernées par les gammes dites de 
proximité et intermédiaire. 
Dans ces conditions, il n’était pas possible de considérer la commune de Germigny l’Exempt en tant que 
polarité du SCoT quand bien même cette commune accueille un théâtre privé. En effet, la méthode mise 
en œuvre pour aboutir à une partition des équipements en gammes résulte principalement d'une analyse 
de leur présence simultanée dans les communes. Pour ce faire, une classification automatique des 
équipements figurant dans la BPE est réalisée sur la matrice indiquant la présence de chaque type 
d'équipement dans chaque commune de France. Les communes n'ayant aucun équipement ou un seul 
type d'équipement sont éliminées car elles n'apportent aucune information sur la présence simultanée des 
équipements dans les communes. 
Par conséquent, il ne peut être fait reproche au syndicat mixte du SCoT d’avoir « intentionnellement » 
écartée la commune de Germigny l’Exempt alors même que la trame territoriale s’enrichie d’un quatrième 
niveau constitué par les autres communes rurales du territoire. 
 
Au sujet d’une certaine « omission » de la politique culturelle dans le SCoT 
Le SCoT est avant tout un projet d’urbanisme et de planification stratégiques et non un contrat de 
développement culturel. 
La prescription n°13 du DOO du SCoT rappelle cependant que : « L’offre culturelle et les équipements de 
santé sont à développer dans toutes les communes du Pays ». De ce fait, Germigny l’Exempt est destinée 
à porter le développement des services (existant, à créer), y compris en matière culturelle. 
L’objectif 1.5 du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du SCoT prévoit 
d’ailleurs de : « Conforter l'offre culturelle (cinéma itinérant, mise en valeur des richesses patrimoniales en 
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lien avec la labellisation « Pays d'art et d'histoire » et les contrats culturels de territoire), élément structurant 
de l'attractivité résidentielle et touristique ». 
Le théâtre du Luisant est un élément de cette stratégie. Le syndicat du SCoT regrette d’ailleurs le 
désengagement volontaire de l’association L’Atelier Val d’Aubois (qui porte le théâtre du Luisant), du 
contrat culturel de territoire de la communauté de communes du pays de Nérondes, et souligne les 
partenariats maintenus avec le Pays d’art et d’histoire du Pays Loire Val d’Aubois. Cependant, l’offre 
culturelle locale ne peut pas se résumer au seul spectacle vivant. 
 
Sur la problématique des transitions via le SCoT  
Dans sa conclusion, monsieur CHESNAIS évoque la probable incapacité du SCoT en entraîner les 
changements nécessaires sur les transitions énergétiques, écologiques et alimentaires. 
 
Pourtant, en matière de performances environnementales et énergétiques, l’évaluation environnementale 
du SCoT a permis de faire ressortir quatre principaux enjeux sur le territoire en matière de Climat, d'Air et 
d'Énergie : 

- Exploiter la filière bois énergie sur le territoire notamment au travers de l’installation de chaudière à 
bois dans les bâtiments publics ; 

- Développer les types d’énergies renouvelables qui pour le moment ne sont pas ou très peu 
développés afin de diminuer la dépendance du territoire aux produits pétroliers ; 

- Rendre les secteurs du résidentiel moins énergivores ; 
- Préserver la bonne qualité de l’air, notamment en réduisant les émissions de GES et PES des 

secteurs agricoles et de l’industrie. 
En effet, le diagnostic du SCoT a mis en évidence la faible part des énergies renouvelables dans la 
production d'énergie totale. Ainsi, dans l'optique d'amorcer sa transition énergétique et de répondre aux 
objectifs des politiques publiques en matière de performances énergétiques, de lutte contre le 
réchauffement climatique et d'amélioration de la qualité de l'air, le PADD affiche la volonté du territoire de 
« contribuer à la transition énergétique et adapter le territoire aux changements climatiques » (objectif 3.6) 
et d' « accompagner les mutations des filières locales et promouvoir le développement de la croissance 
verte et de l'économie circulaire » (objectif 2.4). 
Le DOO du SCoT traduit règlementairement ces objectifs du PADD via ses prescriptions n°33 et n°35 et sa 
recommandation n°16. C'est la raison pour laquelle se justifie également la prescription n°47 sur l'énergie 
éolienne et la prescription n° 48 sur l'énergie solaire afin de faciliter leur développement sur le territoire en 
identifiant les principales contraintes. 
 
En matière de biodiversité, il convient de souligner que le SCoT rural du Pays Loire Val d’Aubois a fait 
l’objet d’une évaluation environnementale, telle que développée dans le tome 2 du rapport de présentation. 
Ainsi le SCoT décrit précisément les objectifs des politiques publiques : 

- de protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers ; 
- de préservation et de mise en valeur des ressources naturelles ; 
- de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques. 

Par ailleurs, les incidences prévisibles sur l’environnement, issues de la mise en œuvre du SCoT ont été 
également mesurées et anticiper pour éviter, réduire et, si possible, compenser les conséquences 
dommageables.  
Ainsi en réponse aux enjeux identifiés dans l'état initial de l'environnement, le SCoT présente clairement sa 
volonté au travers de l'objectif 3.4 du Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de 
« Préserver l'armature écologique du territoire ». Cet objectif se décline en trois sous objectifs : 

- Préserver et restaurer le patrimoine naturel remarquable ; 
- Conserver les zones humides ; 
- Maintenir et restaurer les continuités écologiques. 

De plus, le PADD comprend des objectifs annexes qui concourent également, de manière directe ou 
indirecte, à préserver les milieux naturels et la biodiversité qu'ils renferment comme : 

- « Modérer la consommation d’espace et lutter contre l’artificialisation des sols » (objectif 1.7) ; 
- « Conforter l'armature des espaces naturels, agricoles, forestiers et les paysages » (objectif 1.8) ; 
- « Accompagner les mutations des filières locales et promouvoir le développement de la croissance 

verte et de l'économie circulaire » (objectif 2.4) ; 
- « Valoriser les espaces et activités agricoles et forestières » (objectif 2.5) ; 
- « Accompagner les paysages de la transition énergétique » (objectif 2.10) ; 
- « Préserver la ressource en eau sous toutes ses formes » (objectif 3.5). 
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Ces objectifs affichés dans le PADD sont traduits de manière réglementaire dans le Document 
d’Orientations et d’Objectifs (DOO) avec l’établissement de prescriptions (prescriptions n°59 à n°62) 
concernant plus précisément : 

- L'identification du patrimoine naturel (espaces boisés, zones humides, etc.) au sein des PLU(i) ; 
- La protection et la mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers, notamment grâce 

aux dispositions réglementaires appliquées au sein des PLU(i) ; 
- La préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. 

Ces prescriptions sont accompagnées de recommandations permettant de présenter des éléments de 
conseils et d’informations supplémentaires bénéfiques à la préservation de la biodiversité et de la trame 
verte et bleue (ex : gestion, entretien, bonnes pratiques). 
De plus, le DOO du SCoT recense l'ensemble des principaux éléments d'intérêt (étangs, boisements, 
pelouses sèches, etc.) au travers d’une cartographie. Cela permet de localiser précisément les éléments 
concernés par des prescriptions ou des recommandations. 
Globalement, le DOO du SCoT préserve l’armature écologique du territoire. Il identifie ainsi divers éléments 
écologiques d’intérêt : 

- Pour la trame verte ; les haies du bocage, les pelouses sèches sableuses, les boisements 
englobant l’ensemble des habitats boisés du territoire, les gîtes à chauves-souris connus. 

- Pour la trame bleue : le réseau hydrographique et les étangs ainsi que les boisements linéaires des 
rives des cours d'eau (ripisylves) ainsi que les forêts alluviales. 

Le SCoT rappelle également les obligations légales s’imposant aux documents locaux tant sur la 
connaissance que sur la règlementation spécifique à adopter pour les éléments écologiques d’intérêt 
présentant un enjeu local. 
A titre d’information, il peut être précisé que le Pays Loire Val d’Aubois a cartographié entièrement à 
l’échelle 1/25000° les trames verte, bleue et noire de son territoire. Un programme d’actions consistant en 
un programme collectif de plantations est en phase de mise au point (dispositif TRAME) et sera 
probablement opérationnel en 2023. Cette opération permettra de financer l’achat de plants afin de 
constituer ou de reconstituer des linéaires de haies, des boqueteaux voire des vergers dans le but de 
maintenir ou de créer des réservoirs de biodiversité, des continuités écologiques fonctionnelles. 
 
De son côté, la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire insiste essentiellement 
sur le scénario démographique du SCoT, la place des mobilités actives et le déploiement du 
photovoltaïque au sol, en ce sens que la biodiversité, à défaut de ne pas être considérée comme un enjeu 
territorial mineur, apparaît comme étant largement bien traitée dans le projet de schéma. 
 
Enfin, en matière d’alimentation et d’agriculture, le DOO du SCoT prévoit à travers les prescriptions n°34 et 
n°35 de valoriser les espaces et les activités agricoles et forestières. Ainsi, les différentes filières qui 
s’expriment sur des espaces productifs qui sont aussi des unités paysagères, sont parfaitement bien 
identifiées à travers leur logique (production de céréales, de viande, de fromage, de fruits et de légumes). 
Par ailleurs, le sens des politiques publiques en matière de diversification des activités agricoles est 
clairement indiqué, avec la perspective de création de valeur ajoutée. Le SCoT évoque par exemple : 

- le développement des cultures spécialisées de façon proportionnée ; 
- le renforcement des filières courtes et de la commercialisation locale ; 
- la préservation et développement des productions labellisées ; 
- le développement des circuits-courts avec les cantines scolaires et les entreprises, en lien avec les 

collectivités afin de valoriser les productions et la filière agricole locales (réflexion de type Projet 
Alimentaire de Territoire) ; 

- l’accompagnement des agriculteurs dans la valorisation de leurs ressources en énergies 
renouvelables (méthanisation agricole –projet à Sancoins–, photovoltaïque, etc.) ; 

- la constitution de réserves foncières pour les candidats à l’agriculture diversifiée. 
Ces orientations ont donné lieu à l’engagement officiel en novembre 2021 d’un Projet Alimentaire de 
Territoire ayant vocation à favoriser la relocalisation de l’agriculture sur le territoire et encourager le 
développement de modes de production durable (dont l’agriculture biologique). 
A ce titre, le Pays Loire Val d’Aubois aura permis entre 2016 et 2022, de soutenir 1,646 million d’euros 
d’investissement, en faveur de la diversification agricole, des circuits courts, de la vente directe, du 
développement de l’agriculture biologique et des modes agricoles favorables à l’eau et à la biodiversité 
(soit un appui concret à 46 exploitations agricoles en phase de transition alimentaire et/ou écologique).  
 
Conclusions 
Il a malheureusement échappé à monsieur CHESNAIS que la valorisation des ressources locales est la 
pierre angulaire du SCoT afin de trouver sur ce territoire les moyens d’un développement maîtrisé : 
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- déconnecté des effets de la mondialisation économique avec un objectif de relocalisation, 
- davantage recentré sur les services et les initiatives prises localement, 
- soucieux de préserver le patrimoine commun (paysage, nature, eau, savoir-faire, héritage culturel, 

etc.). 
La contribution de monsieur CHESNAIS apparaît donc à contre-courant des objectifs du SCoT, en 
considérant les évolutions passées voire actuelles comme autant de difficultés insolubles. 
On peut souligner que le syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois porte et gère à travers ces 
compétences statutaires, divers contrats territoriaux adossés à des enveloppes financières qui lui 
permettront justement d’amorcer les changements nécessaires vers un modèle plus vertueux. 
 
 
Fait à La Guerche, le 3 mars 2022 
 

Le président du syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois,  
Serge MECHIN, 
 
Conseiller départemental du Cher 
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SYNDICAT MIXTE DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 

 
RÉPONSES AU COURRIER D’OBSERVATIONS DE L’ASSOCIATION DCM VIGICARRIERE DANS LE 

CADRE DE L’ENQUETE PUBLIQUE DU SCOT DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 
Introduction 
Le présent document est consécutif de l’envoi d’un courrier électronique en date du 4 février 2022. 
Sa production intervient dans le cadre de l’enquête publique du SCoT, lancée entre le 11 janvier et le 11 
février 2022. 
 
Le Syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois en charge du SCoT a été décidé d’apporter les arguments 
explicités ci-après, aux fins d’éclairer la commission d’enquête. 
 
Avis du SCoT au sujet des observations l’association Dejointes-Chassy-Mornay : VigiCarrière 
 
Sur le principe de la valorisation des filières extractives dans le SCoT 
L’association DCM VigiCarrière ne conteste pas l’objectif 2.1 du Projet d’Aménagement et de 
Développement durables (PADD) du SCoT qui prévoit de : « Soutenir et valoriser les grandes filières 
productives du territoire ». 
En effet : « le tissu industriel et artisanal occupe une place majeure dans le projet du Pays Loire Val 
d’Aubois pour l’économie locale. L’objectif est de maintenir les activités existantes mais aussi de 
développer l’accueil d’entreprises extérieures au territoire en anticipant les besoins d’aménagement et de 
renouvellement des secteurs à vocation économique (2.7). Il s’agit ainsi de : 
- Conforter le tissu industriel du territoire et notamment les polarités industrielles de Sancoins, La Guerche-
sur-l'Aubois, Beffes, Grossouvre et Jouet-sur-l'Aubois ; 
- Préserver dans ce cadre la filière extractive et de première transformation (carrières d'Argenvières, 
Beffes, Blet, Chassy, Cours-les-Barres, Grossouvre, Herry, Menetou-Couture, Sancoins et Saint-Aignan-
des-Noyers) ; 
- Préserver la filière agricole du territoire par des politiques d'urbanisme facilitant le développement de ces 
activités et la protection (Axe 3) des espaces productifs du territoire ; 
- Maintenir et renforcer la filière sylvicole qui est pourvoyeuse d’emplois non délocalisables liés à la 
production, à la plantation, à l’entretien ou à la récolte. » 
 
En la matière, l’association DCM VigiCarrière conteste uniquement les effets induits par la présence d’une 
activité d’extraction en proximité d’habitation, et pas forcément leur bienfondé notamment si celle-ci était 
située ailleurs. 
Or le SCoT, en tant que schéma intégrateur, prévoit justement dans cadre la prescription n°21 du 
Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) que : « Le développement des carrières ne peut se faire 
qu’en cohérence avec la qualité et la rareté des matériaux, les infrastructures de transport et le Schéma 
Régional des Carrières Centre-Val de Loire. 
Les carrières existantes doivent être maintenues (Argenvières, Beffes, Blet, Chassy, Cours-les-Barres, 
Grossouvre, Herry, Menetou-Couture, Sancoins et Saint-Aignan-des-Noyers). Les filières extractives et de 
première transformation doivent être renforcées (par de nouvelles concessions ou l’extension des 
concessions existantes) à proximité des infrastructures ferroviaires et fluviales adaptées au fret. Dans ce 
cadre, le Canal Latéral apparaît être un atout à valoriser auprès de la filière par la mutualisation du port de 
Cours-les-Barres ou la création de nouveaux aménagements plus au nord. La ligne de fret de Beffes – La 
Guerche-sur-l’Aibois n’est plus utilisée depuis 2019 mais reste praticable. Les projets de la filière 
permettant une plus grande utilisation de ces deux infrastructures doivent être particulièrement soutenus. 
En adéquation avec le Schéma Régional des Carrières Centre-Val de Loire, les projets de carrières : 
- dont la production envisagée est supérieure ou égale à 400 000 tonnes par an avec une exportation hors 
région et à plus de 100 km de plus de 20 % de la production doivent étudier les possibilités de recourir à 
des transports alternatifs à la route en réalisant une étude technico économique ; 
- dont la production envisagée est supérieure ou égale à 1 million de tonnes par an avec une exportation 
hors région et à plus de 100 km de plus de 20 % de la production doivent prévoir l’utilisation d’un mode 
alternatif à la route. » 
 
Le SCoT encourage donc la recherche des solutions alternatives au seul transport des matériaux par la 
route, alors que l’association dénonce le bruit, les poussières et la circulation des engins dans le voisinage. 
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Enfin, il convient d’indiquer qu’il revient in fine à l’Etat d’accorder les concessions en matière d’extraction 
de matériaux que ce soit en termes d’ouverture ou d’agrandissement. Dans une logique de relocalisation 
de l’industrie sur le territoire national, de limitation des prélèvements de granulats dans les lits des cours 
d’eau, de soutien aux entreprises du BTP par la garantie d’approvisionnements locaux, etc., le SCoT ne 
pouvait pas prendre d’engagement en matière de fermeture programmée de certains sites, puisque cette 
décision ne relève pas de son autorité. 
 
Au sujet de l’emploi et du développement économique 
L’association est consciente de l’ambition du SCoT que de développer une stratégie de soutien au tissu 
économique local et d’accompagner sa mutation, notamment vers une économie présentielle favorable au 
maintien de l’emploi local et au développement des services à la population, vers une agriculture de 
proximité ou encore vers les opportunités offertes par la transition énergétique. Cette stratégie s’inscrit 
dans une logique d’optimisation des moyens, équipements et ressources foncières et de valorisation du 
développement des infrastructures numériques. 
 
De ce fait l’avis de l’association DCM VigiCarrière tend à conforter l’ensemble des prescriptions et des 
recommandations du SCoT telles que décrites dans les axes 2 et 3 du DOO.   
 
Conclusions 
L’association DCM VigiCarrière manifeste son intérêt pour les enjeux socio-économiques portés par le 
SCoT, en attirant toutefois la vigilance sur la gêne ponctuellement induite par la présence d’une entreprise 
d’extraction. 
 
Sur le fond, le SCoT propose la prescription n°21  qui pose le principe d’étudier des solutions alternatives 
à la route pour le transport des granulats, et ce pour tout projet de carrière. 
Il capitalise donc sur les attentes exprimées par l’association, sans pour autant apporter de garantie sur la 
fermeture des sites existants faute d’être décisionnaire en la matière. 
 
 
Fait à La Guerche, le 3 mars 2022 
 

Le président du syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois,  
Serge MECHIN, 
 
Conseiller départemental du Cher 
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SYNDICAT MIXTE DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 

 
RÉPONSES AU COURRIER D’OBSERVATIONS DE MONSIEUR KALUZNY, DANS LE CADRE DE 

L’ENQUETE PUBLIQUE DU SCOT DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 
Introduction 
Le présent document est consécutif de l’envoi d’un courrier électronique en date du 11 février 2022. 
Sa production intervient dans le cadre de l’enquête publique du SCoT, lancée entre le 11 janvier et le 11 
février 2022. 
 
Le Syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois en charge du SCoT a été décidé d’apporter les arguments 
explicités ci-après, aux fins d’éclairer la commission d’enquête. 
 
Avis du SCoT au sujet des observations présentées par monsieur KALUZNY 
Monsieur KALUZNY formule ses observations en tant que président de l’association pour la protection du 
confluent de la Loire et de l’Allier et de ses environs. 
 
Au sujet du scénario démographique 
A contrario de certains avis officiels, monsieur KALUZNY estime que le scénario démographique du SCoT 
ne vaudra que si les conditions d’un développement local sont mises en place comme il l’explique en ses 
termes : « … La croissance démographique ne se décrète pas, tout dépendra des activités qui pourront se 
créer, des tendances à l'exode urbain qui se dessinent actuellement, à l'attractivité paysagère du territoire 
donc du cadre de vie, du dynamisme de sa population, ... ». 
 
Sur ce point, le scénario démographique du SCOT se fonde sur l’atteinte d’une très légère augmentation 
de sa population en fin de période (de 0,15% d’ici 2040), après avoir effectivement engagé les 
changements et/ou avoir créé les conditions favorables à celui-ci. 
La prescription n°9 du Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du SCoT n’est donc pas remise en 
cause, alors que monsieur KALUZNY cite l’exemple de : « territoires en recomposition comme la Bio vallée 
de la Drôme, le pays minier ou le Voralberg en Autriche. » 
 
Au sujet des infrastructures de communication 
Monsieur KALUZNY considère que les itinéraires cyclables actuels, dont les véloroutes, auraient 
davantage vocation à servir à la pratique du vélo utilitaire. 
Pour le syndicat mixte du SCoT, rien n’empêche actuellement les trajets domicile-travail à vélo selon la 
capacité physique de l’usager ou selon la technologie VAE dispensatrice d’effort. Néanmoins, force est de 
constater que la population du territoire organise presque exclusivement sa mobilité à partir de la voiture 
individuelle. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du SCoT ambitionne donc 
de répondre aux besoins locaux de mobilité (objectif 1.2) : 

- En réduisant les besoins en déplacements internes au Pays en volume et en distance par le 
développement d'une mixité fonctionnelle s'appuyant sur une offre diversifiée et de proximité en 
matière de services, commerces et équipements et sur la pérennisation de l'offre ambulante 
complémentaire et de s’engager dans une mobilité durable en réduisant l’usage de la voiture 
individuelle ; 

- En favorisant l’offre en transports collectifs (routiers et ferroviaires) comme les possibilités 
d’adaptation du pilotage et de l’organisation des transports interurbains à la spécificité d’un territoire 
frontalier d’une autre région ; le maintien des dessertes ferroviaires et routières (bus TER), la 
diversification et l’amélioration des mobilités routières (aires de covoiturage sur les axes 
stratégiques et principaux nœuds de communication, maintien des lignes de transports à la 
demande adaptées aux besoins spécifiques du territoire, etc. 

 
Le DOO du SCoT à travers les mesures n°2 jusqu’à n°8, organise ainsi la mobilité sur le territoire par : 

- l’optimisation des pôles de transport en commun (par exemple les trois haltes ferroviaires 
permettent à 45 % de la population de se trouver à moins de 10 minutes en voiture d'une gare) ; 

- la régulation du rôle (bien qu’indispensable) de la voiture particulière ; 
- le développement des mobilités douces, en particulier à travers le projet de véloroute baptisée 

« Cœur de France à vélo », aménagée sur les chemins de halage du canal de Berry, qui constitue 
l’opportunité de desservir par voie cyclable, trois des cinq principaux pôles démographiques, 
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économiques, de services et d’équipements du SCoT (Sancoins, La Guerche sur l’Aubois et Jouet 
sur l’Aubois). 

 
Concernant le projet de train à grande vitesse POCL, le syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois justifie 
le choix d’une mention de ce projet aux motifs que : 

- le SCoT est bâti sur une échéance de 20 ans, 
- le projet du TGV POCL reste toujours inscrit dans la loi du Grenelle de l’environnement, telle que 

publiée au Journal officiel du 5 août 2009 et à ce jour celle-ci n’a jamais été abrogée.  
La prescription n°8 du DOO du SCoT est donc justifiée au regard de l’exercice de planification que 
constitue le SCoT. 
 
Au sujet de l’organisation commerciale 
Monsieur KALUZNY salue le principe d’organisation du développement commercial tel que décrit dans la 
prescription n°15 du DOO du SCoT. En effet le schéma s’appuie sur l’armature territoriale dans le but de 
viser, d’une manière générale, un développement reposant sur la mixité fonctionnelle entre habitat et 
commerces en cœurs de bourgs et villages dans une logique d’équilibre mais aussi de renforcement des 
pôles de la trame. 
 
Au sujet de la place du paysage au sein du schéma 
Monsieur KALUZNY salue le principe consistant à faire du paysage la pierre angulaire du schéma. En effet, 
dès le PADD du SCoT, il apparaît que les grands paysages constituent l’identité du Pays Loire Val 
d’Aubois à préserver. 
Comme dans la plupart des territoires ruraux, les pratiques agricoles et leurs évolutions ont façonné les 
paysages de ce territoire. Aujourd’hui, l’évolution la plus notable concerne la progression des paysages 
d’open-field sur les paysages bocagers. Le PADD insiste sur l’attention à porter à ces derniers (au niveau 
de la vallée de Germigny) car ils représentent une grande richesse (environnementale au-delà du 
paysage). Même si ces paysages bocagers sont riches et fragiles, ils ne doivent pas pour autant cristalliser 
toute l’attention. Ce qui fait que les paysages du territoire sont beaux, c’est leur diversité ; diversité qui est 
à préserver. C’est pourquoi les unités paysagères définies dans le diagnostic ont été reprises dans le 
PADD et font l’objet de premières orientations (ex : les cuestas « devront être préservées de tout 
développement urbain ou tout autre élément brouillant le rapport entre horizontalité et verticalité »). 
Après les grands paysages et les sites, le schéma s’intéresse également aux espaces urbanisés. S’ils 
représentent certes une très faible proportion de l’espace (2 % seulement des terres sont artificialisées), 
c’est là que vivent les habitants, qu’ils travaillent, qu’ils consomment, et où les touristes se rendent 
nécessairement à un moment de leur parcours. Pour l’image du Pays et son attractivité, il y a donc un 
intérêt à ce qu’ils soient harmonieux. Certaines communes gagnent des habitants, d’autres en perdent. 
Mais elles ont pratiquement toutes un point commun : leurs bourgs ont tendance à se vider (de leurs 
habitants, mais aussi par ricochet de leurs commerces et services). Aussi, les espaces publics sont moins 
utilisés et se dégradent. Or ces espaces constituent des lieux de rencontres et d’échanges, ce qui fait 
l’ADN d’un territoire rural. Dans le même temps, l’uniformisation des architectures et des formes urbaines 
en périphérie banalisent les paysages qui perdent leur identité. 
 
Dans ces conditions, le DOO du SCoT décline une large gamme de prescriptions : 

- sur la qualité des espaces économiques (n°43) et leur insertion paysagère (n°43) ; 
- sur les structures paysagères en évolution (n°43) ; 
- sur les paysages de la transition énergétique (n°47 et n°48) ; 
- sur la qualité architecturale et paysagère des architectures et des villages (n°51 et n°52) ; 
- sur la nécessité d’une étude paysagère inhérente à toute OAP dans le cadre des plans locaux 

(n°53). 
Quelques prescriptions complètent ce dispositif en portant sur: 

- l’évaluation paysagère dans les PLU et PLUi (n°7) ; 
- l’élaboration d’un plan de paysage du SCoT (n°8) ; 
- la place du petit patrimoine vernaculaire (n°10), la requalification des espaces publics (n°11) et des 

entrées de bourgs (n°12). 
Enfin, l’objectif n°3.3 du DOO du SCoT affirme ensuite la place du paysage comme un levier au 
développement du tourisme de nature et du tourisme vert. 
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Ces mesures répondent en tout point aux observations annexes de monsieur KALUZNY concernant 
l’intérêt de disposer de documents « guides » en matière de qualité architecturale et paysagère, s’agissant 
d’un territoire labellisé par le Ministère de la culture en tant que Pays d’art et d’histoire. 
Il est d’ailleurs prévu que ces développements s’intègrent dans le cadre du renouvellement décennal du 
label national. 
 
Au sujet de la gestion des déchets ménagers 
Monsieur KALUZNY regrette que la problématique de la réduction de la production des déchets ménagers 
ne soit pas abordée dans le SCoT.  
Il faut d’abord souligner que la problématique de la gestion des déchets ménagers a fait l’objet d’un état 
des lieux et d’un diagnostic concluant au fait de : « Maintenir la bonne gestion des déchets sur le 
territoire ». 
 
Si le schéma s’est donné comme objectif d’engager des politiques publiques basées sur les transitions, il 
faut constater que la gestion des déchets est sur le SCoT très bien organisée avec un tri sélectif mis en 
place depuis plus de 20 ans. Les syndicats locaux  de gestion intervenant sur le SCoT participeront à leur 
niveau à l’atteinte des objectifs ambitieux d’ici 2025 : de réduction de 50% du stockage des déchets et de 
valorisation de 65% de la matière organique. 
 
En parallèle, le SCoT propose à travers la mesure n°31 du DOO : « Des mesures en faveur d’une gestion 
durable des déchets doivent être mises en oeuvre sur le territoire. Dans ce cadre, le soutien à l’économie 
circulaire permettra de poursuivre la réduction des déchets. » Cette prescription s'inscrit dans l'objectif 2.4 
qui vise à accompagner les mutations des filières locales et promouvoir le développement de la croissance 
verte et de l'économie circulaire. 
 
Au sujet de la problématique des énergies renouvelables dont la méthanisation 
Monsieur KALUZNY considère que le développement de la méthanisation est discutable. 
 
En matière de performances environnementales et énergétiques, l’évaluation environnementale du SCoT a 
permis de faire ressortir quatre principaux enjeux sur le territoire en matière de Climat, d'Air et d'Énergie : 

- Exploiter la filière bois énergie sur le territoire notamment au travers de l’installation de chaudière à 
bois dans les bâtiments publics ; 

- Développer les types d’énergies renouvelables qui pour le moment ne sont pas ou très peu 
développés afin de diminuer la dépendance du territoire aux produits pétroliers ; 

- Rendre les secteurs du résidentiel moins énergivores ; 
- Préserver la bonne qualité de l’air, notamment en réduisant les émissions de GES et PES des 

secteurs agricoles et de l’industrie. 
En effet, le diagnostic du SCoT a mis en évidence la faible part des énergies renouvelables dans la 
production d'énergie totale. Ainsi, dans l'optique d'amorcer sa transition énergétique et de répondre aux 
objectifs des politiques publiques en matière de performances énergétiques, de lutte contre le 
réchauffement climatique et d'amélioration de la qualité de l'air, le PADD affiche la volonté du territoire de 
« contribuer à la transition énergétique et adapter le territoire aux changements climatiques » (objectif 3.6) 
et d' « accompagner les mutations des filières locales et promouvoir le développement de la croissance 
verte et de l'économie circulaire » (objectif 2.4). 
Le DOO du SCoT traduit règlementairement ces objectifs du PADD via ses prescriptions n°33 et n°35 et sa 
recommandation n°16. C'est la raison pour laquelle se justifie également la prescription n°47 sur l'énergie 
éolienne et la prescription n° 48 sur l'énergie solaire afin de faciliter leur développement sur le territoire en 
identifiant les principales contraintes. 
La méthanisation agricole ne peut pas constituer une technologie à ignorer dans une région de polyculture 
et d’élevage bovin car elle permet de produire un biogaz, majoritairement constitué de méthane, qui peut 
être transformé en électricité et/ou en chaleur, ou être injecté directement dans le réseau de gaz naturel : 
on parle alors de « biométhane » ou de « gaz vert ». 
La méthanisation est également le moyen de recycler des déchets verts de l’agriculture et de conforter 
ainsi le développement de la croissance verte et de l'économie circulaire. 
 
De son côté, la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire indique que la 
méthanisation « mériterait une plus grande prise en compte » et insiste pour que le SCoT identifie 
davantage le « potentiel de développement de la méthanisation sur le territoire ». 
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Au sujet de la prise en compte du sol dans le schéma 
Monsieur KALUZNY regrette que le SCoT ne tienne pas compte de la qualité des sols. 
 
Le SCoT est pourtant un document de planification spatiale et son ancrage au « sol » est intrinsèquement 
lié aux problématiques de lieux, aux modes d’occupation des sols et de développement local qu’il implique. 
Ainsi, il peut être fait deux réponses sur la prise en compte du sol dans par le SCoT rural du Pays Loire Val 
d’Aubois, à travers l’évocation de deux enjeux des politiques publiques locales. 
 
1) L’enjeu de la sobriété foncière pour protéger le « capital sol » existant 
Dès le PADD du SCoT, et conformément aux articles L.141-4 L.141-6 du code de l’urbanisme, les objectifs 
politiques poursuivis en matière de lutte contre l’étalement urbain sont déclinés en grandes orientations et 
principes structurants. 
Le DOO les décline ensuite en objectifs chiffrés, et ce par secteur géographique. Il quantifie les objectifs de 
consommation d’espaces sur la période 2020-2040, comme suit : 

Secteur géographique 
Besoins maximums en foncier pour 

l’habitat (en ha) 
Besoins maximums en foncier pour les activités 

économiques (en ha) 

CC Berry-Loire-Vauvise 47 ha 13,5 

CC du Pays de Nérondes 41 ha 12,0 

CC des Portes du Berry, 
entre Loire et Val d’Aubois 

83 ha 16,6 

CC des Trois Provinces 47 ha 18,2 

SCoT Pays Loire Val d’Aubois 218 ha 60,3 ha 

 
Ces objectifs s’appuient sur le scénario démographique que monsieur KALUZNY n’a pas remis en cause. 
 
Si l’on établit une analyse comparative entre l’ensemble des communautés de communes du SCoT, au 
sujet de la consommation foncière observée sur les 20 dernières années et celle qui est proposée pour les 
20 prochaines, on peut conclure à une baisse globale de 21,9% des besoins, dont 21% pour l’habitat et 
26,1% pour les activités. 

 Consommation foncière 2000-2020 (en ha) Consommation foncière avec le SCoT 2020-2040 (en ha) 

 Habitat Activités Habitat Activités 

CC du Pays de Nérondes 
44,50 5,58 41 12 

50,08 53 

CC des Trois Provinces 
80,34 16,68 47 18,2 

97,02 65,2 

CC Berry Loire Vauvise 
48,98 38,92 47 13,5 

87,90 60,5 

CC des Portes du Berry 
100,92 20,42 83 16,6 

121,34 99,6 

SCoT Pays Loire Val 
d’Aubois 

274,74 81,6 218 60,3 

356,34 278,3 

 
Le DOO du SCoT dispose de diverses prescriptions pour accompagner cette trajectoire baissière et relayer 
ainsi l’objectif n°1.7 afin de « Modérer la consommation d’espace et lutter contre l’artificialisation des sols ». 
Des accents sont également mis en faveur du recyclage foncier à travers l’expression de l’objectif n° 2.7 du 
DOO qui vise à « Anticiper les besoins d'aménagement et de renouvellement des secteurs à vocation 
économique ». Dans ce cadre, la mobilisation des terrains en friche constitue un potentiel pour l’accueil de 
nouvelles activités et des entreprises. 
 
2) L’enjeu de l’évolution des modes agriculturales pour protéger la qualité des sols 
Les articles L.141-10 et L.141-11 du code de l’urbanisme ont pour objectif de protéger des espaces 
naturels et agricoles en fonction des enjeux qui leur sont propres, par exemple par leur localisation et 
l’établissement de modalités de protection. 
Pour atteindre cet objectif, le DOO du SCoT prescrit aux documents d’urbanisme de permettre le maintien 
de l’équilibre entre les unités paysagères et la préservation des éléments et structures porteurs de diversité 
(prescription n° 20). Cette prescription renvoie vers d’autres objectifs du document qui traitent notamment 
de façon plus précise des enjeux liés aux espaces agricoles (objectif 2.5) et aux espaces naturels (objectif 
3.4). Au sein de l’objectif 2.5, deux prescriptions soutiennent la protection des espaces agricoles et 
forestiers tel que demandé par l’article L.141-10 du code de l’urbanisme : 



Réponse argumentée à la commission d’enquête en charge de l’enquête publique du SCoT arrêté / M. Kaluzny        5 

- La prescription n°34 détaille les espaces agricoles dont la valeur productive est à préserver en 
priorité ; 

- La prescription n°36 repère les trois principaux éléments forestiers du territoire ainsi que les haies 
bocagères de la vallée de Germigny, considérées comme une « forêt linéaire », et qui doivent être 
préservées. 

Les protections, le repérage et la définition des principales composantes de ces entités permettent au 
territoire de se développer dans le respect de l’identité du territoire marquée par l’agriculture et la 
sylviculture. 
Par ailleurs, suite à une remarque sur le registre de concertation, « la constitution de réserves foncières 
pour les candidats à l’agriculture diversifiée » a été ajoutée à la prescription n°35, ce qui doit permettre de 
maintenir des terres à exploiter dans ou à proximité des enveloppes urbaines. 
Pour le reste, l’essentiel de la prescription n°35, portant sur la diversification des activités agricoles, 
dépasse le strict cadre du SCoT et s’inscrit dans le projet de développement local et durable porté par le 
Pays Loire Val d’Aubois. 
Or celui-ci a mis l’accent depuis 2016, sur le développement de l’agriculture biologique, la diversification 
agricole et les circuits courts alimentaires, l’évolution des pratiques en faveur de l’eau et de la biodiversité. 
La programmation 2016-2022 avec la Région Centre-Val de Loire, dont l’évaluation est en cours, fait d’ores 
et déjà ressortir le soutien apporté à 46 exploitations agricoles locales (avec 525 000 € de subventions 
distribuées), soulignant ainsi un engagement notable vers le modèle de la transition par l’évolution des 
modes de production, avec en perspective une amélioration espérée de la qualité agronomique des sols. 
 
Au sujet de la trame écologique et de la prise en compte de la biodiversité 
Monsieur KALUZNY considère que les trames et vertes et bleues sont des outils d'aménagement et 
qu’elles doivent être un guide prioritaire dans l'élaboration des documents d'urbanisme. 
 
Il convient de souligner que le SCoT rural du Pays Loire Val d’Aubois a fait l’objet d’une évaluation 
environnementale, telle que développée dans le tome 2 du rapport de présentation. Ainsi le SCoT décrit 
précisément les objectifs des politiques publiques : 

- de protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers ; 
- de préservation et de mise en valeur des ressources naturelles ; 
- de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques. 

Par ailleurs, les incidences prévisibles sur l’environnement, issues de la mise en œuvre du SCoT ont été 
également mesurées et anticiper pour éviter, réduire et, si possible, compenser les conséquences 
dommageables.  
 
Ainsi en réponse aux enjeux identifiés dans l'état initial de l'environnement, le SCoT présente clairement sa 
volonté au travers de l'objectif 3.4 du Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de 
« Préserver l'armature écologique du territoire ». Cet objectif se décline en trois sous objectifs : 

- Préserver et restaurer le patrimoine naturel remarquable ; 
- Conserver les zones humides ; 
- Maintenir et restaurer les continuités écologiques. 

De plus, le PADD comprend des objectifs annexes qui concourent également, de manière directe ou 
indirecte, à préserver les milieux naturels et la biodiversité qu'ils renferment comme : 

- « Modérer la consommation d’espace et lutter contre l’artificialisation des sols » (objectif 1.7) ; 
- « Conforter l'armature des espaces naturels, agricoles, forestiers et les paysages » (objectif 1.8) ; 
- « Accompagner les mutations des filières locales et promouvoir le développement de la croissance 

verte et de l'économie circulaire » (objectif 2.4) ; 
- « Valoriser les espaces et activités agricoles et forestières » (objectif 2.5) ; 
- « Accompagner les paysages de la transition énergétique » (objectif 2.10) ; 
- « Préserver la ressource en eau sous toutes ses formes » (objectif 3.5). 

Ces objectifs affichés dans le PADD sont traduits de manière réglementaire dans le Document 
d’Orientations et d’Objectifs (DOO) avec l’établissement de prescriptions (prescriptions n°59 à n°62) 
concernant plus précisément : 

- L'identification du patrimoine naturel (espaces boisés, zones humides, etc.) au sein des PLU(i) ; 
- La protection et la mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers, notamment grâce 

aux dispositions réglementaires appliquées au sein des PLU(i) ; 
- La préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. 

Ces prescriptions sont accompagnées de recommandations permettant de présenter des éléments de 
conseils et d’informations supplémentaires bénéfiques à la préservation de la biodiversité et de la trame 
verte et bleue (ex : gestion, entretien, bonnes pratiques). 
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De plus, le DOO du SCoT recense l'ensemble des principaux éléments d'intérêt (étangs, boisements, 
pelouses sèches, etc.) au travers d’une cartographie. Cela permet de localiser précisément les éléments 
concernés par des prescriptions ou des recommandations. 
 
De son côté, la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire insiste essentiellement 
sur le scénario démographique du SCoT, la place des mobilités actives et le déploiement du 
photovoltaïque au sol, en ce sens que la biodiversité, à défaut de ne pas être considérée comme un enjeu 
territorial mineur, apparaît comme étant largement bien traitée dans le projet de schéma. 
 
Monsieur KALUZNY évoque enfin la faible place accordée à la trame noire. Or le DOO du SCoT décrit, 
dans l’objectif 3.4 (« Préserver l’armature écologique »), tous les éléments écologiques d’intérêt identifiés 
par le SCoT dont « les gîtes à chauves-souris connus et représentant un intérêt sur les communes de La 
Guerche-sur-l’Aubois, Charly et Ourouer-les-Bourdelins ». 
On peut faire remarquer que le syndicat du SCoT a aménagé son siège social à La Guerche sur l’Aubois  
en intégrant la protection des chiroptères, et qu’il promeut dans les activités pédagogiques en direction du 
grand public la protection de ces espèces de mammifères. 
 
Au sujet de la consommation énergétique et de l’efficacité énergétique 
Monsieur KALUZNY évoque les efforts qui devront être entrepris en partant du postulat que lors de 
« l'après pétrole (…) les énergies de substitution n'arriveront jamais à égaler celle des énergies fossiles ». 
 
Pour le SCoT, cette affirmation est étroitement corrélée à la question de la transition énergétique à laquelle 
il a été répondue précédemment, via le développement des énergies renouvelables qui devrait logiquement 
s’en trouver renforcé avec la fin programmée du recours aux énergies fossiles. De ce fait, il est parfois 
difficile de comprendre la réserve et le scepticisme de rigueur face au défi énergétique auquel le territoire 
va devoir faire face. 
En complément, le SCoT insiste sur une orientation de première ligne pour économiser les énergies. Celle-
ci consiste en une recommandation (n°2) faisant de la rénovation du bâti vacant et dégradé, la première 
mesure à envisager avant la construction neuve en densification puis en extension pure et simple qui font 
d’ailleurs l’objet d’une règlementation thermique et environnementale. 
Dans ce cadre, il convient de souligner que le Pays Loire Val d’Aubois qui porte le SCoT a prévu d’engager 
pour une durée de  ans, de 2022 à 2027, une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat afin 
d’apporter des solutions à la rénovation des logements anciens notamment dans un objectif de 
performance énergétique. 
 
Conclusions 
Monsieur KALUZNY rend au final un avis positif sur le SCoT qui est jugé « intéressant » puisqu’il « amorce 
un projet de territoire qu'il convient de poursuivre, afin que la population entre dans ce phénomène de 
"réhabitation" (…) ». 
Monsieur KALUZNY reconnait donc explicitement que le SCoT engage le changement vers un urbanisme 
et un développement durables tout en s’interrogeant non pas sur son bienfondé mais essentiellement sur la 
volonté de ses habitants à les porter dans la durée. 
 
Si le SCoT du Pays Loire Val d’Aubois est la composante d’un ensemble de dispositifs de planification 
orientés sur le développement durable du territoire (en complément des schémas régionaux, des lois de la 
République, des règlements européens, des conventions internationales), les élus locaux ont déterminé 
dès son origine un certain nombre de partis pris fondamentaux : 

 Ce SCoT doit tenir compte des réalités et spécificités locales. Le Pays Loire Val d’Aubois n’est pas 
un territoire tampon « coincé et neutre » entre deux grands pôles urbains (Nevers et Bourges). 
C’est aussi un territoire de vie et de projets. S’il ne possède pas de pôle central, le territoire n’en 
présente pas moins une cohérence historique, géographique et politique et de projets. 

 Ce SCoT rural doit s’inscrire dans la continuité des démarches de développement local menées 
autour de nombreux projets depuis le début des années 1980. 

 Ce SCoT est considéré comme réussi s’il est un outil facilitateur de développement. A ce titre, il 
apparaît nécessaire de communiquer de façon positive sur le territoire pour contrer la sinistrose et 
renforcer son attractivité. 

 Ce SCoT doit favoriser la formalisation de l’identité du Pays en tant que « territoire de projets » et 
sa reconnaissance institutionnelle en tant qu’entité propre par les strates territoriales supérieures. 
Cela dans un objectif de faciliter la mobilisation de financements pour la mise en œuvre de projets. 
Le souhait est donc d’aboutir à un instrument qui redonne du poids et du crédit aux collectivités et 
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aux élus locaux, tout en facilitant les démarches pour mener à bien des projets structurants pour le 
territoire. 

 
En termes de rendu, les attentes portent sur un document intelligible, concis, pragmatique et flexible, 
reposant sur des définitions simples, au plus proche du vécu des habitants. Il s’agissait aussi des enjeux 
de l’enquête publique. 
 
 
Fait à La Guerche, le 3 mars 2022 
 

Le président du syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois,  
Serge MECHIN, 
 
Conseiller départemental du Cher 
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SYNDICAT MIXTE DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 

 
RÉPONSES AU COURRIER D’OBSERVATIONS DE MADAME LEGROS, DANS LE CADRE DE 

L’ENQUETE PUBLIQUE DU SCOT DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 
Introduction 
Le présent document est consécutif de l’envoi d’un courrier postal en date du 09 février 2022. 
Sa production intervient dans le cadre de l’enquête publique du SCoT, lancée entre le 11 janvier et le 11 
février 2022. 
 
Le Syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois en charge du SCoT a été décidé d’apporter les arguments 
explicités ci-après, aux fins d’éclairer la commission d’enquête. 
 
Avis du SCoT au sujet des observations présentées par madame LEGROS 
Madame LEGROS réside sur la commune de Bengy sur Craon ; elle produit ses observations en tant 
qu’élue de la communauté de communes du pays de Nérondes. 
Cette intercommunalité est l’un des quatre communautés de communes à avoir délégué au syndicat mixte 
du Pays Loire Val d’Aubois, la compétence à la carte SCoT. 
 
Au sujet du « manque de cohérence » du SCoT 
Madame LEGROS estime que le SCoT n’est pas porteur de cohérence car diverses prescriptions semblent 
aller l’encontre de ce concept, sans pour autant étayer solidement son constat. 
Le syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois constate que madame LEGROS ne désigne aucune des 70 
prescriptions et des 21 recommandations du SCoT qui pourraient justifier « l’incohérence » du SCoT. 
Il peut être rappelé à ce stade, que si le SCoT du Pays Loire Val d’Aubois est la composante d’un 
ensemble de dispositifs de planification orientés sur le développement durable du territoire (en complément 
des schémas régionaux, des lois de la République, des règlements européens, des conventions 
internationales), les élus locaux ont déterminé dès son origine un certain nombre de partis pris 
fondamentaux pour en garantir justement un fondement cohérent : 

- Ce SCoT doit tenir compte des réalités et spécificités locales. Le Pays Loire Val d’Aubois n’est pas 
un territoire tampon « coincé et neutre » entre deux grands pôles urbains (Nevers et Bourges). 
C’est aussi un territoire de vie et de projets. S’il ne possède pas de pôle central, le territoire n’en 
présente pas moins une cohérence historique, géographique et politique et de projets. 

- Ce SCoT rural doit s’inscrire dans la continuité des démarches de développement local menées 
autour de nombreux projets depuis le début des années 1980. 

- Ce SCoT est considéré comme réussi s’il est un outil facilitateur de développement. A ce titre, il 
apparaît nécessaire de communiquer de façon positive sur le territoire pour contrer la sinistrose et 
renforcer son attractivité. 

- Ce SCoT doit favoriser la formalisation de l’identité du Pays en tant que « territoire de projets » et 
sa reconnaissance institutionnelle en tant qu’entité propre par les strates territoriales supérieures. 
Cela dans un objectif de faciliter la mobilisation de financements pour la mise en œuvre de projets. 
Le souhait est donc d’aboutir à un instrument qui redonne du poids et du crédit aux collectivités et 
aux élus locaux, tout en facilitant les démarches pour mener à bien des projets structurants pour le 
territoire. 

 
Madame LEGROS met surtout en évidence le caractère multipolarisée de la commune de Bengy sur Craon 
en évoquant différents bassins de vie pour expliquer la position particulière de la commune de Bengy sur 
Craon : 

- Bourges, chef-lieu de département avec services et entreprises ; 
- Avord, chef-lieu de canton avec une base aérienne ; 
- Nérondes, chef-lieu de la communauté de communes, avec divers services de proximité 

nécessaires à la vie courante. 
Or le périmètre du SCoT du Pays Loire Val d’Aubois s’exprime sur un périmètre de cohérence territoriale 
fixé par arrêté préfectoral en date du 14 mars 2017, implicitement validé par la commune de Bengy sur 
Craon. En effet, le rattachement à ce SCoT plutôt qu’au SCoT Avord-Bourges-Vierzon est la conséquence 
d’une volonté politique du conseil municipal de Bengy sur Craon de rejoindre à la fois la communauté de 
communes du pays de Nérondes et le syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois (dans ce dernier cas : par 
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délibération de demande d’adhésion en date du 29 juillet 2008, et par délibération de demande de retrait 
du syndicat mixte du Pays de Bourges en date du 06 mars 2009). 
Il revient aux élus actuellement en place, d’assumer le choix de cette cohérence décidée par le passé au 
sein d’organisations visant avant tout l’aménagement et le développement du territoire. Statutairement, le 
Pays Loire Val d’Aubois est le garant de valeurs orientées sur la solidarité et la recherche de l’intérêt 
collectif, dans le cadre de coopérations intercommunale et intercommunautaire. S’agissant d’un cadre 
reconnu pour conduire des réflexions ainsi que des programmes d’actions multisectoriels (économie, 
social, environnemental), c’est au Pays Loire Val d’Aubois que les communautés de communes (Berry 
Loire Vauvise, pays de Nérondes, portes du Berry et trois provinces) ont choisi de transférer la compétence 
d’élaboration et d’exécution du Schéma de Cohérence Territoriale. 
 
Une analyse plus détaillée du courrier de madame LEGROS, par ailleurs 1ère adjointe au maire de la 
commune de Bengy sur Craon, amène à apporter les remarques complémentaires sur les points 
développés ci-après. 
Il convient de préciser en préalable que la commune de Bengy sur Craon a engagé, dans le courant de 
l’année 2021, en tant que requérant, deux contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans sur le 
SCoT rural du Pays Loire Val d’Aubois. Par conséquent, les arguments développés par madame LEGROS 
sont ceux régulièrement avancées par la commune de Bengy sur Craon.  
 
Au sujet de l’accueil de nouveaux habitants en milieu rural 
Madame LEGROS évoque la rente de situation favorable de la commune de Bengy sur Craon, située à 
proximité des villes de Bourges (29,5 kilomètres) et de Nevers (39,1 kilomètres), à un moment où les 
habitants marquent un intérêt -post Covid- à habiter à la campagne. 
 
Tout d’abord cette notion de proximité des grands centres est aujourd’hui à relativiser, tout comme la 
capacité d’attraction de ce village situé dans la champagne Berrichonne, à proximité du polygone de tir 
(une zone de 100 km² destinée à l’essai d’armes militaires). 
En effet, la dynamique démographique locale tend à démontrer le contraire puisque depuis les 10 
dernières années prises pour référence, on observe les résultats négatifs suivants : 
 

Commune de Bengy sur 
Craon 

Population en 2011 En 2016 En 2020 Evolution 2011/2020 

678 habitants 666 habitants 663 habitants -2,21% -15 habitants 

 
Communauté de 

communes du pays de 
Nérondes 

Population en 2011 En 2016 En 2020 Evolution 2011/2020 

5 184 habitants 4 943 habitants 4 916 habitants -5,17% -268 habitants 

 

Pays Loire Val d’Aubois 
Population en 2011 En 2016 En 2020 Evolution 2011/2020 

26 727 habitants 25 723 habitants 25 480 habitants -4,66% -1 247 habitants 

 
Le territoire de la commune de Bengy sur Craon, comme celui des intercommunalités supra et comme le 
département du Cher, sont marqués par un certain déclin démographique. Celui-ci n’est pas inéluctable et 
c’est pour cette raison que le SCoT propose d’en contrer les effets structurels et les impacts à long terme si 
rien n’était fait. 
C’est le principe même du scénario démographique adopté sur la durée du SCoT : l’engagement d’un 
développement proactif du territoire, axé sur la valorisation de ses ressources locales, permettra 
d’envisager, dans un premier temps, une stabilisation de la population à son niveau actuel, puis une 
augmentation modérée de la population, dans un second temps. 
 
Au sujet de la valorisation des haltes ferroviaires du territoire 
Madame LEGROS met en avant le passage de la voie ferrée Bourges-Nevers, maillon d’un axe ferroviaire 
reliant Nantes à Lyon. Elle considère que cet axe serait ignoré ou son intérêt minimisé dans le cadre du 
SCoT. 
 
Or, le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du SCoT ambitionne de répondre aux 
besoins locaux de mobilité (objectif 1.2) : 

 En réduisant les besoins en déplacements internes au Pays en volume et en distance par le 
développement d'une mixité fonctionnelle s'appuyant sur une offre diversifiée et de proximité en 
matière de services, commerces et équipements et sur la pérennisation de l'offre ambulante 
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complémentaire et de s’engager dans une mobilité durable en réduisant l’usage de la voiture 
individuelle ; 

 En favorisant l’offre en transports collectifs (routiers et ferroviaires) comme les possibilités 
d’adaptation du pilotage et de l’organisation des transports interurbains à la spécificité d’un territoire 
frontalier d’une autre région ; le maintien des dessertes ferroviaires et routières (bus TER), la 
diversification et l’amélioration des mobilités routières (aires de covoiturage sur les axes 
stratégiques et principaux nœuds de communication, maintien des lignes de transports à la 
demande adaptées aux besoins spécifiques du territoire, etc. 

En matière de déplacements collectifs, le syndicat du SCoT souligne qu’il s’agit d’une compétence qui ne 
relève pas des collectivités locales (communes, communautés de communes). C’est aussi pour cette 
raison que le PADD met l’accent sur les dessertes ferroviaires plus que routières. D’ailleurs, depuis les 
années 1990, la desserte ferroviaire (TER) s’est améliorée, passant par exemple de 3 à 6 allers par jour en 
direction de Bourges. Il existe également 8 allers par jour en direction de Nevers depuis les trois gares de 
La Guerche-sur-l’Aubois, Nérondes et Bengy-sur-Craon. La desserte est bonne en semaine, pour les 
travailleurs. Néanmoins le SCoT n’est pas en capacité d’exiger davantage de trains et de fréquences 
puisqu’il n’est pas l’autorité organisatrice des mobilités ferroviaires (compétence du Conseil régional 
Centre-Val de Loire). 
 
Le DOO du SCoT, à travers l’objectif 1.2 « Organiser la mobilité en s’appuyant sur l’armature territoriale et 
les infrastructures de transports et capitaliser sur les complémentarités urbain-rural » ainsi que les mesures 
n°2 jusqu’à n°8, organise la mobilité sur le territoire par : 

 l’optimisation des pôles de transport en commun (par exemple les trois haltes ferroviaires 
permettent à 45 % de la population de se trouver à moins de 10 minutes en voiture d'une gare) ; 

 la régulation du rôle (bien qu’indispensable) de la voiture particulière ; 
 le développement des mobilités douces, en particulier à travers le projet de véloroute baptisée 

« Cœur de France à vélo », aménagée sur les chemins de halage du canal de Berry, qui constitue 
l’opportunité de desservir par voie cyclable, trois des cinq principaux pôles démographiques, 
économiques, de services et d’équipements du SCoT (Sancoins, La Guerche sur l’Aubois et Jouet 
sur l’Aubois). 

La prescription n°4 valorise ainsi clairement les espaces desservis par les transports en commun et 
souhaite conforter le développement démographique autour des gares et des haltes ferroviaires du 
territoire (La Guerche-sur-l’Aubois, Nérondes et Bengy-sur-Craon).  
 
Au sujet du développement économique 
Madame LEGROS considère que le SCoT pourrait être un frein au développement économique local (sans 
préciser toutefois si cela concernerait la commune de Bengy sur Craon ou la communauté de communes 
du pays de Nérondes). 
 
Le SCoT prévoit sur la période 2020-2040, de répondre aux besoins en foncier pour les activités 
(économiques) de la manière suivante : 

Secteur géographique 
Consommation foncière pour les 

activités 2000-2020 (en ha) 
Besoins maximums en foncier pour les 

activités économiques 2020-2040 (en ha) 
Evolution proposée par le 

SCoT (en%) 

CC Berry-Loire-Vauvise 38,92 13,5 -65 

CC du Pays de Nérondes 5,58 12,0 +115 

CC des Portes du Berry, 
entre Loire et Val d’Aubois 

20,42 16,6 -18 

CC des Trois Provinces 16,68 18,2 +9 

 

Objectivement rien ne permet d’établir que le SCoT pose arbitrairement un frein au développement 
économique de la commune de Bengy sur Craon ou de la communauté de communes du pays de 
Nérondes, au regard de la consommation foncière proposée pour les 20 prochaines années, puisque celle-
ci est plus que doublée.  
La mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire en charge de l’évaluation du SCoT 
du Pays Loire Val d’Aubois indique d’ailleurs qu’il conviendrait de « reconsidérer les besoins en matière 
d’urbanisation à vocation économique. »  
 
Conclusions 
Le SCoT rural du Pays Loire Val d’Aubois ne créé pas de déséquilibre ni ne compromet les intérêts 
essentiels de la commune de Bengy sur Craon car il désigne cette commune comme l’un des pôles de 
l’armature territoriale pour : 
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- porter la croissance démographique du SCoT (prescription n°9) ; 
- renforcer la production de logements neufs afin de diversifier le parc de logements avec la 

production de petits logements (T1 et T2) sur le pôle de Bengy-sur-Craon (recommandation n°1) ; 
- accueillir la production de logements adaptée aux besoins des personnes en situation de handicap 

ou en perte d’autonomie et tendre vers 30 % du parc en locatif et 10 % du parc en logements 
sociaux (prescription n°11) ; 

- accueillir les services et équipements de la gamme de proximité de la BPE, les équipements 
scolaires, l’offre culturelle et les équipements de santé (prescription n°13) ; 

- permettre d’implanter librement des commerces de moins de 300 m² de surface de vente au sein de 
l’enveloppe urbaine, et accueillir éventuellement un marché ou des commerces ambulants 
(prescription n°15) ; 

- accueillir la construction de nouveaux logements selon une densité nette moyenne de 10 
logements/ha (prescription n°19) ; 

- soutenir les projets de tiers-lieux par des citoyens afin de pallier l’isolement et dynamiser leur 
territoire, développer le « faire ensemble » et retisser des liens ; leurs activités contribuant au 
développement économique et à l’activation des ressources locales (prescription n°25) ; 

- prioriser le développement de l’offre foncière pour les besoins des entreprises grâce à une desserte 
par les infrastructures numériques, routières, ferroviaires et/ou fluviales stratégiques (prescription 
n°41). 

Cet ensemble (non limitatif) de prescriptions et de recommandation est une réponse objective aux 
arguments de la commune de Bengy sur Craon pour relancer une attractivité résidentielle en perdition, en 
valorisant certains atouts indéniables comme la proximité de la base aérienne d’Avord en tant que premier 
employeur du département, l’existence d’une gare d’arrêt-départ du réseau ferroviaire TER… 
 
Cependant, il reviendra à la commune de Bengy sur Craon de prendre en compte les principes favorables 
à un urbanisme durable développés dans le SCoT comme la sobriété foncière. 
Par exemples : comment justifier le projet communal d’aménager une zone logistique de presque 15 ha au 
milieu des champs, à plus de 4 kilomètres à vol d’oiseau du village, sans en avoir analysé les conditions ? 
Pourquoi environ 70% des constructions neuves prévues dans la commune de Bengy sur Craon, d’ici une 
dizaine d’années, sont en extension pure et généralement situées en dehors de l’enveloppe urbaine ? 
Pourquoi faire une hypothèse de croissance démographique abstraite afin de justifier un développement 
urbain qui ne sera pas au rendez-vous, alors qu’habiter à plus de 30 kilomètres de son lieu de travail sera 
de moins en moins la norme ? Etc.  
 
 
Fait à La Guerche, le 3 mars 2022 
 

Le président du syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois,  
Serge MECHIN, 
 
Conseiller départemental du Cher 
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SYNDICAT MIXTE DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 

 
RÉPONSES AU COURRIER D’OBSERVATIONS DE MONSIEUR MERGEN, DANS LE CADRE DE 

L’ENQUETE PUBLIQUE DU SCOT DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 
Introduction 
Le présent document est consécutif de l’envoi de deux courriers électroniques en date du 6 février et du 7 
février 2022. 
Leur production intervient dans le cadre de l’enquête publique du SCoT, lancée entre le 11 janvier et le 11 
février 2022. 
 
Le Syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois en charge du SCoT a été décidé d’apporter les arguments 
explicités ci-après, aux fins d’éclairer la commission d’enquête. 
 
Avis du SCoT au sujet des observations présentées par monsieur MERGEN 
Monsieur MERGEN dispose d’une propriété dans laquelle il réside, située au lieu-dit Les Gattépées, sur la 
commune de Sancoins. 
 
Sur la forme du dossier dématérialisé proposé au téléchargement 
Après avoir téléchargé l’ensemble du dossier numérique de l’enquête publique du SCoT, depuis la page 
dédiée du site internet : https://www.paysloirevaldaubois.fr/pages/scot/, monsieur MERGEN a constaté tout 
d’abord que le document « Note de présentation de l’enquête publique » comportait en pages 2 et 11 des 
annotations lui faisant dire que ce document n’était pas le document final et que par extension l’ensemble 
des pièces proposées en accès dématérialisées est sujet à caution, et que cela entache de facto la 
régularité de l’enquête et du schéma. 
Sur ce point, il est indiqué que la pièce concernée a été mise à jour le 1er février 2022 (soit pour les 11 
derniers jours de l’enquête), après accord du président de l’enquête publique. Des corrections mineures 
ont été apportées sur la période de l’enquête publique et la date de l’arrêt d’ouverture (page 2) ainsi que 
sur la date de l’avis de la MRAe (page 11). 
Ensuite, il convient de préciser que la « Note de présentation de l’enquête publique » dans sa version de 
départ à jour, était consultable dans l’ensemble des lieux d’accueil de l’enquête. Monsieur MERGEN qui 
indique avoir rencontré le commissaire enquêteur lors de sa permanence à Sancoins ne dit pas l’inverse 
dans son commentaire au sujet des pièces écrites déposées dans chaque lieu de consultation du dossier 
d’enquête. 
Par ailleurs, s’agissant des informations sur la durée de l’enquête et l’avis de l’autorité environnementale, il 
est utile de préciser que sur la page Internet dédiée au SCoT, il est fait une mention dès l’arrivée de 
l’internaute, de manière explicite de la durée de l’enquête publique, et ce sans avoir le besoin de 
consulter nécessairement la note de présentation : 
 

 
 

https://www.paysloirevaldaubois.fr/pages/scot/
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Enfin, l’arrêté d’ouverture d’enquête, portant ampliation des services de l’Etat et décrivant précisément son 
déroulement ainsi que l’avis de l’autorité environnementale sur le SCoT étaient téléchargeables sans 
aucune difficulté. 
Monsieur MERGEN n’en a d’ailleurs pas contesté la validité puisqu’il a déclaré avoir téléchargé toutes les 
pièces constitutives du SCoT. 
Or, l’ouverture et la consultation de ces pièces apportaient un parfait complément d’information aux 
interrogations que la note de présentation de l’enquête pouvait effectivement soulever avant sa mise à jour. 
 
L’observation du nombre des téléchargements des pièces numériques qui composaient le dossier de 
l’enquête publique confirme parfaitement (à l’issue de la période d’enquête) les informations évoquées 
précédemment. Ainsi la note de présentation n’a été téléchargée que 14 fois, alors que l’arrêté d’ouverture 
l’a été à 40 reprises et le DOO du SCoT (seul document opposable du schéma) à 63 reprises.  
 
Sur la problématique relative à la prise en compte de la biodiversité 
Monsieur MERGEN a exprimé ensuite un avis défavorable au projet de SCoT arrêté au motif qu’aucune 
information n’est apportée au sujet de la protection des oiseaux migrateurs, dont des colonies de grues 
venant, lors de leurs migrations, se reposer dans des parcelles aux lieux-dits Le grand Fragne et les 
Gattépées sur la commune de Sancoins. 
 
A ce sujet, il convient de souligner que le SCoT rural du Pays Loire Val d’Aubois a fait l’objet d’une 
évaluation environnementale, telle que développée dans le tome 2 du rapport de présentation. Ainsi le 
SCoT décrit précisément les objectifs des politiques publiques : 

- de protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers ; 
- de préservation et de mise en valeur des ressources naturelles ; 
- de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques. 

Par ailleurs, les incidences prévisibles sur l’environnement, issues de la mise en œuvre du SCoT ont été 
également mesurées et anticiper pour éviter, réduire et, si possible, compenser les conséquences 
dommageables, y compris sur le réseau Natura 2000, dont ne font pas partie les terrains évoqués par 
monsieur MERGEN.  
 
Ainsi en réponse aux enjeux identifiés dans l'état initial de l'environnement, le SCoT présente clairement sa 
volonté au travers de l'objectif 3.4 du Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de 
« Préserver l'armature écologique du territoire ». Cet objectif se décline en trois sous objectifs : 

- Préserver et restaurer le patrimoine naturel remarquable ; 
- Conserver les zones humides ; 
- Maintenir et restaurer les continuités écologiques. 

De plus, le PADD comprend des objectifs annexes qui concourent également, de manière directe ou 
indirecte, à préserver les milieux naturels et la biodiversité qu'ils renferment comme : 

- « Modérer la consommation d’espace et lutter contre l’artificialisation des sols » (objectif 1.7) ; 
- « Conforter l'armature des espaces naturels, agricoles, forestiers et les paysages » (objectif 1.8) ; 
- « Accompagner les mutations des filières locales et promouvoir le développement de la croissance 

verte et de l'économie circulaire » (objectif 2.4) ; 
- « Valoriser les espaces et activités agricoles et forestières » (objectif 2.5) ; 
- « Accompagner les paysages de la transition énergétique » (objectif 2.10) ; 
- « Préserver la ressource en eau sous toutes ses formes » (objectif 3.5). 

Ces objectifs affichés dans le PADD sont traduits de manière réglementaire dans le Document 
d’Orientations et d’Objectifs (DOO) avec l’établissement de prescriptions (prescriptions n°59 à n°62) 
concernant plus précisément : 

- L'identification du patrimoine naturel (espaces boisés, zones humides, etc.) au sein des PLU(i) ; 
- La protection et la mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers, notamment grâce 

aux dispositions réglementaires appliquées au sein des PLU(i) ; 
- La préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. 

Ces prescriptions sont accompagnées de recommandations permettant de présenter des éléments de 
conseils et d’informations supplémentaires bénéfiques à la préservation de la biodiversité et de la trame 
verte et bleue (ex : gestion, entretien, bonnes pratiques). 
De plus, le DOO du SCoT recense l'ensemble des principaux éléments d'intérêt (étangs, boisements, 
pelouses sèches, etc.) au travers d’une cartographie. Cela permet de localiser précisément les éléments 
concernés par des prescriptions ou des recommandations. 
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De son côté, la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire insiste essentiellement 
sur le scénario démographique du SCoT, la place des mobilités actives et le déploiement du 
photovoltaïque au sol, en ce sens que la biodiversité, à défaut de ne pas être considérée comme un enjeu 
territorial mineur, apparaît comme étant largement bien traitée dans le projet de schéma. 
 
Sur la problématique des énergies renouvelables dont la méthanisation 
Monsieur MERGEN a exprimé ensuite un avis défavorable au projet de SCoT arrêté au motif que le 
document encourage le développement de la méthanisation, alors que par l’action d’un collectif, monsieur 
MERGEN indique la contestation d’un projet de construction d’un méthaniseur à Sancoins (dont il est lui-
même l’un des contestataires). 
 
En matière de performances environnementales et énergétiques, l’évaluation environnementale du SCoT a 
permis de faire ressortir quatre principaux enjeux sur le territoire en matière de Climat, d'Air et d'Énergie : 

- Exploiter la filière bois énergie sur le territoire notamment au travers de l’installation de chaudière à 
bois dans les bâtiments publics ; 

- Développer les types d’énergies renouvelables qui pour le moment ne sont pas ou très peu 
développés afin de diminuer la dépendance du territoire aux produits pétroliers ; 

- Rendre les secteurs du résidentiel moins énergivores ; 
- Préserver la bonne qualité de l’air, notamment en réduisant les émissions de GES et PES des 

secteurs agricoles et de l’industrie. 
En effet, le diagnostic du SCoT a mis en évidence la faible part des énergies renouvelables dans la 
production d'énergie totale. Ainsi, dans l'optique d'amorcer sa transition énergétique et de répondre aux 
objectifs des politiques publiques en matière de performances énergétiques, de lutte contre le 
réchauffement climatique et d'amélioration de la qualité de l'air, le PADD affiche la volonté du territoire de 
« contribuer à la transition énergétique et adapter le territoire aux changements climatiques » (objectif 3.6) 
et d' « accompagner les mutations des filières locales et promouvoir le développement de la croissance 
verte et de l'économie circulaire » (objectif 2.4). 
Le DOO du SCoT traduit règlementairement ces objectifs du PADD via ses prescriptions n°33 et n°35 et sa 
recommandation n°16. C'est la raison pour laquelle se justifie également la prescription n°47 sur l'énergie 
éolienne et la prescription n° 48 sur l'énergie solaire afin de faciliter leur développement sur le territoire en 
identifiant les principales contraintes. 
La méthanisation agricole ne peut pas constituer une technologie à ignorer dans une région de polyculture 
et d’élevage bovin car elle permet de produire un biogaz, majoritairement constitué de méthane, qui peut 
être transformé en électricité et/ou en chaleur, ou être injecté directement dans le réseau de gaz naturel : 
on parle alors de « biométhane » ou de « gaz vert ». 
La méthanisation est également le moyen de recycler des déchets verts de l’agriculture et de conforter 
ainsi le développement de la croissance verte et de l'économie circulaire. 
 
De son côté, la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire indique que la 
méthanisation « mériterait une plus grande prise en compte » et insiste pour que le SCoT identifie 
davantage le « potentiel de développement de la méthanisation sur le territoire ». 
 
Conclusions 
L’argument sur la forme tel qu’évoqué par monsieur MERGEN est mince et en aucun cas de nature à avoir 
induit le public en erreur au moment de la consultation de l’ensemble des pièces du SCoT. Cette personne 
se base seulement sur la primo lecture de la note de présentation pour rejeter les contenus de l’ensemble 
des pièces constitutives de l’enquête ; alors que le dossier d’enquête ne se limite pas à ce seul document 
introductif. D’ailleurs, monsieur MERGEN a dû en faire une étude approfondie au regard des réserves 
apportées au sujet de l’avifaune sauvage et des énergies renouvelables. A ce titre, les avis qu’il a exprimé 
démontrent que cela ne lui a pas été rédhibitoire pour apprécier la portée et les enjeux généraux du projet 
de SCoT. 
 
L’argument consistant à dire que le SCoT ne traite pas de la problématique de protection et de sauvegarde 
de la biodiversité est erroné ou démontre plus sûrement la lecture très (trop) sélective de monsieur 
MERGEN. 
En fonction des sensibilités des différents espaces, le SCoT applique un principe de protection différenciée 
s'adaptant à l'enjeu local. Les composantes de l’environnement sont considérées de manière positive, 
comme une ressource et non comme une contrainte, à intégrer dans les projets, reconnaissant ainsi les 
atouts des espaces naturels pour la qualité du cadre de vie et l’identité du territoire. 
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Il est important de rappeler que le rapport de présentation, et en particulier l'état initial de l'environnement, 
ont mis en évidence la faible pression exercée par l'urbanisation sur les milieux d'intérêt environnemental, 
ce qui appelle la mise en place de mesures proportionnées. 
 
Enfin, pour l’argument évoquant la méthanisation, il n’existe aucune raison que le SCoT rural du Pays Loire 
Val d’Aubois n’y fasse plus référence voire y renonce, puisque selon l’ADEME (Agence de l’environnement 
et de la maîtrise de l’énergie), la méthanisation présente de nombreux avantages : 

- Une double valorisation de la matière organique et de l'énergie ; 
- Une diminution de la quantité de déchets organiques à traiter et par définition, un allègement des 

coûts des autres filières de traitement des déchets. 
Alors que la relocalisation de l’énergie et la maîtrise de sa production ainsi que de ses coûts, et, l’abandon 
progressif des énergies fossiles au profit des énergies renouvelables constituent des enjeux stratégiques, il 
est dans l’intérêt du SCoT du Pays Loire Val d’Aubois de s’inscrire pleinement dans le grand mouvement 
de la transition énergétique qui s’amorce afin d’en faire profiter ses habitants. 
Monsieur MERGEN ne décrit pas d’ailleurs, dans son avis, les arguments qui font qu’il s’oppose à la 
méthanisation sur le territoire. 
 
 
Fait à La Guerche, le 3 mars 2022 
 

Le président du syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois,  
Serge MECHIN, 
 
Conseiller départemental du Cher 
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SYNDICAT MIXTE DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 

 
RÉPONSES AU COURRIER D’OBSERVATIONS DE L’ASSOCIATION NATURE 18, DANS LE CADRE 

DE L’ENQUETE PUBLIQUE DU SCOT DU PAYS LOIRE VAL D’AUBOIS 
 
Introduction 
Le présent document est consécutif de l’envoi d’un courrier électronique en date du 11 février 2022. 
Sa production intervient dans le cadre de l’enquête publique du SCoT, lancée entre le 11 janvier et le 11 
février 2022. 
 
Le Syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois en charge du SCoT a été décidé d’apporter les arguments 
explicités ci-après, aux fins d’éclairer la commission d’enquête. 
 
Avis du SCoT au sujet des observations présentées par l’association Nature 18 
L’association Nature 18 produit ses observations en tant qu’association pour la protection de la nature et 
de l’environnement dans le Cher. 
Cet organisme, par son expertise, a été associé aux travaux d’élaboration du SCoT, en participant, de 
manière irrégulière, à divers ateliers thématiques. 
 
Au sujet du scénario démographique 
Nature 18 estime que le scénario démographique du SCoT est peu plausible : « (…) Il est regrettable à 
l’échelle d'une prospective à long terme comme l'est le SCoT de ne pas privilégier un scénario plus réaliste 
qui n'est pas pour autant synonyme de déclin comme semblent le penser les élus. La croissance du 
nombre d'habitants n'est pas la seule clef du développement d'un territoire. Le fait de privilégier cette 
hypothèse de croissance non réaliste entraine nécessairement une consommation foncière programmée 
supérieure aux besoins et qui est loin de permettre l'atteinte de l'objectif du SRADDET. (…) » 
 
Il convient de rappeler les points qui suivent tant en matière de terminologie que d’objectif, en soulignant 
que le SCoT ne peut être vu uniquement sous l’angle d’un outil de protection de la nature et de 
l’environnement. 
Tout d’abord, le SCoT est un outil de développement durable qui se définit comme un mode de 
développement qui répond aux besoins des populations du présent, sans compromettre la capacité des 
générations futures de répondre aux leurs. Le développement visé est donc ici au service de l’humain. 
Le développement durable est par conséquent un principe d’organisation de la société humaine qui tient 
compte des ressources finies de la planète et agit sur trois dimensions interdépendantes : 
 la dimension environnementale. Le développement des activités humaines doit se faire de façon à ne 

pas nuire à la capacité de renouvellement des ressources naturelles ou au bon fonctionnement des 
services écosystémiques ; 

 la dimension sociale. Le développement harmonieux de la société humaine passe par la cohésion 
sociale garantissant à tous l’accès à des ressources et services de base (la santé, l’éducation) ; 

 la dimension économique. Le développement économique doit permettre la diminution de l’extrême 
pauvreté et l’exercice par le plus grand nombre d’une activité économique dignement rémunérée. 

À long terme, il n’y aura pas de développement possible s’il n’est pas économiquement efficace, 
socialement équitable et écologiquement tolérable. Nous verrons plus après, qu’il n’est pas fait d’impasse 
sur ce dernier sujet. 
 
D’autre part, le scénario démographique du SCoT se fonde sur l’attente d’une très légère augmentation de 
sa population en fin de période (de +0,15% d’ici 2040), après avoir effectivement engagé les changements 
et/ou avoir créé les conditions favorables à celui-ci. La prescription n°9 du Document d’Orientations et 
d’Objectifs (DOO) du SCoT précise que cette croissance sera principalement portée par les pôles de 
l’armature et en chiffre le taux d’évolution dans chaque communauté de communes entre 2020 et 2040. 
Ce scénario à croissance très faible, voire quasi nulle, a été mis en débat par rapport à un scénario au fil 
de l'eau, qui n’aurait pas empêché le territoire de poursuivre son urbanisation diffuse ou en étalement 
urbain, très consommateur d'espaces naturels, agricoles ou forestiers. 
En effet, les élus du SCoT considèrent que les territoires en croissance démographique n’ont pas plus que 
les autres des droits ouverts pour bâtir davantage, éroder la biodiversité, abuser des ressources, etc. 
Le rapport de présentation comprend d’ailleurs une évaluation environnementale du SCoT conformément à 
l'article R.141-2 du code de l'urbanisme. Les incidences du SCoT y sont évoquées en considérant : 
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 les milieux naturels et les paysages 
 la modération de la consommation d’espaces 
 la mobilité 
 les risques et les nuisances 

Globalement, et pour tenir compte des remarques de Nature 18 sur le scénario démographique retenu, 
l’analyse conclue qu’en matière d’incidences sur la biodiversité et les milieux naturels : 

 « La mise en œuvre du SCoT présente des incidences négatives prévisibles très limitées au regard 
des objectifs et des prescriptions établis dans le PADD et le DOO. » (…) 

 « Les prescriptions établies dans le SCoT entrainent des incidences positives prévisibles sur la 
préservation des milieux naturels et le maintien des continuités écologiques. » 

 
Au sujet du Zéro Artificialisation Nette (ZAN) 
Nature 18 remet en cause l’aspect intégrateur du SCoT au regard de l’objectif ZAN du SRADDET de la 
Région Centre-Val de Loire. 
Plusieurs arguments seront avancés sur cet avis qui manque d’étayage notamment sous l’angle de 
l’effectivité de la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de 
la résilience face à ses effets, dite « loi Climat et Résilience », qui vise à accélérer la transition écologique 
de la société et de l'économie françaises. 
 
Tout d’abord il convient d’apprécier la trajectoire vertueuse fixée dans le cadre du SCoT. Ainsi sur la base 
d’une analyse comparative entre la consommation foncière observée sur les 20 dernières années et celle 
qui est proposée pour les 20 prochaines, on peut conclure à une baisse globale de 21,9% des besoins, 
dont 21% pour l’habitat et 26,1% pour les activités. Par conséquent, sans le SCoT, il en aurait été bien 
différemment. 

 Consommation foncière 2000-2020 (en ha) Consommation foncière avec le SCoT 2020-2040 (en ha) 

 Habitat Activités Habitat Activités 

SCoT Pays Loire Val 
d’Aubois 

274,74 81,6 218 60,3 

356,34 278,3 

 
Le DOO du SCoT dispose de diverses prescriptions pour accompagner cette trajectoire baissière et relayer 
ainsi l’objectif n°1.7 afin de « Modérer la consommation d’espace et lutter contre l’artificialisation des sols ». 
Des accents sont également mis en faveur du recyclage foncier à travers l’expression de l’objectif n° 2.7 du 
DOO qui vise à « Anticiper les besoins d'aménagement et de renouvellement des secteurs à vocation 
économique ». Dans ce cadre, la mobilisation des terrains en friche constitue un potentiel pour l’accueil de 
nouvelles activités et des entreprises, en minimisant ainsi le principe d’une urbanisation en extension pure 
(au détriment des espaces naturels, agricoles et forestiers). 
 
Concernant les principales dispositions de la loi Climat et Résilience :  

 L’article 191 précise que le Zéro Artificialisation Nette doit être atteint en 2050, selon une trajectoire 
organisée avec un objectif national de division par deux du rythme d’artificialisation dans les 10 
prochaines années. Ces objectifs sont appliqués de manière différenciée et sont territorialisés dans 
les conditions fixées par la loi. 

 L’article 192 précise les définitions de : 
o « L’artificialisation » comme altération durable de tout ou partie des fonctions écologiques 

d’un sol, en particulier de ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de 
son potentiel agronomique ; 

o de la « renaturation d’un sol ou désartificialisation » comme opération de restauration ou 
d’amélioration de la fonctionnalité d’un sol ; 

o « L’artificialisation nette » étant le solde entre « artificialisation » et « renaturation » sur un 
territoire et une période donnée. 

 L’article 194 précise les modalités de mise en œuvre, par les SRADDET, les SCoT, les PLU, les 
cartes communales :  

o Pour la première tranche de 10 années (2021-2031) : diminution par deux (-50%) du rythme 
d’artificialisation, qui est traduit par un objectif de réduction de la consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers par rapport à la consommation réelle de ces 
espaces observée au cours des dix années précédentes. 

o Puis, baisse du rythme tous les 10 ans… 
o …pour atteindre l’objectif Zéro Artificialisation Nette en 2050. 
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Or, le SRADDET Centre-Val de Loire tel qu’approuvé en février 2020 prévoit de réduire l’artificialisation 
pour tendre vers le ZAN dès 2040, et en divisant par deux d’ici 2025 la consommation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF). 
Si ces objectifs s’opposent effectivement aux SCoT dans un rapport de prise en compte, on peut constater 
que le délai du SRADDET n’est pas conforme à la loi en laissant 10 ans de moins aux SCoT des territoires 
régionaux, pour tendre vers le ZAN. 
Ensuite, la loi elle-même ne précise pas actuellement les modalités d’application, à défaut d’un décret sur : 
1. Les modalités de déclinaison dans les SRADDET  
2. La nomenclature des sols artificialisés / non artificialisés et les échelles d’appréciation 
3. Le suivi de l’artificialisation 
Par conséquent, il convient de rester excessivement prudent quant au jugement de la pertinence des choix 
opérés par le SCoT du Pays Loire Val d’Aubois, en matière de lutte contre l’artificialisation des sols. 
 
En s’appuyant sur la version actuelle du SRADDET Centre-Val de Loire, Nature 18 semble ignorer que 
celui-ci va devoir évoluer après la publication des futurs décrets d’application de la loi Climat et Résilience 
en répondant nécessairement aux interrogations suivantes : 

 Quelle territorialisation des objectifs de modération ? 
 Quelle trajectoire vers le ZAN sur les différentes décades ? 
 Quelle ventilation des dispositions entre objectifs et règles ? 

 
Sur la période de 20 ans (2020-2040), le SCoT du Pays Loire Val d’Aubois se donne une première 
trajectoire de réduction de 22% de la consommation des ENAF. 
Dans le cadre de la conférence régionale des SCoT à laquelle il participe, le Pays Loire Val d’Aubois va 
tenter de répondre aux trois questions centrales qui se posent aux territoires porteurs d’un schéma : 
1. Comment dresser un état des lieux objectif des dynamiques de consommation ? Avec quelles données 
et sur quelle période de référence afin d’objectiver les dynamiques d’artificialisation et les trajectoires de 
modération ? 
2. Comment appréhender la consommation engendrée par les projets d’envergure nationale et régionale ? 
3. Quels critères de territorialisation des objectifs et quelle pondération ? 
 
Dans le cadre des travaux de l’observatoire national des territoires tel que publié pour l’année 2019-2020 
par l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires (ANCT), une typologie des Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (communautés de communes et communautés d’agglomérations), combinant 
l’évolution du nombre de ménages et l’artificialisation liée à l’habitat a été élaborée pour la période 2009-
2017. Ces travaux scientifiques classent l’ensemble du Pays Loire Val d’Aubois comme une zone de faible 
augmentation ou de déclin de la population et de faible évolution de l’artificialisation. 
A l’inverse, les agglomérations de Bourges et de Nevers sont considérées comme des zones de faible 
augmentation ou de déclin de la population et de forte évolution de l’artificialisation.  
Ces travaux comme ceux de la conférence régionale des SCoT devraient permettre d’approfondir la 
problématique du ZAN dans les territoires de la région. 
Il est peu probable que les territoires ruraux se voient opposer les mêmes objectifs que les territoires 
urbains, et le SRADDET devra tendre vers des objectifs distincts notamment en appréciant les dynamiques 
locales. 
 
Au sujet de la prise en compte de la biodiversité 
Nature 18 considère que la biodiversité est insuffisamment prise en compte dans le SCoT et s’interroge sur 
l’impact des politiques conduites envers la biodiversité locale. De ce fait, le respect, la préservation, et le 
développement de la biodiversité ne semblent pas être des objectifs essentiels du SCoT et de son PADD. 
 
Il convient de souligner tout d’abord que le SCoT rural du Pays Loire Val d’Aubois a fait l’objet d’une 
évaluation environnementale, telle que développée dans le tome 2 du rapport de présentation. Ainsi le 
SCoT décrit précisément les objectifs des politiques publiques : 

- de protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers ; 
- de préservation et de mise en valeur des ressources naturelles ; 
- de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques. 

Par ailleurs, les incidences prévisibles sur l’environnement, issues de la mise en œuvre du SCoT ont été 
également mesurées et anticiper pour éviter, réduire et, si possible, compenser les conséquences 
dommageables.  
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Ainsi en réponse aux enjeux identifiés dans l'état initial de l'environnement, le SCoT présente clairement sa 
volonté au travers de l'objectif 3.4 du Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de 
« Préserver l'armature écologique du territoire ». Cet objectif se décline en trois sous objectifs : 

- Préserver et restaurer le patrimoine naturel remarquable ; 
- Conserver les zones humides ; 
- Maintenir et restaurer les continuités écologiques. 

De plus, le PADD comprend des objectifs annexes qui concourent également, de manière directe ou 
indirecte, à préserver les milieux naturels et la biodiversité qu'ils renferment comme : 

- « Modérer la consommation d’espace et lutter contre l’artificialisation des sols » (objectif 1.7) ; 
- « Conforter l'armature des espaces naturels, agricoles, forestiers et les paysages » (objectif 1.8) ; 
- « Accompagner les mutations des filières locales et promouvoir le développement de la croissance 

verte et de l'économie circulaire » (objectif 2.4) ; 
- « Valoriser les espaces et activités agricoles et forestières » (objectif 2.5) ; 
- « Accompagner les paysages de la transition énergétique » (objectif 2.10) ; 
- « Préserver la ressource en eau sous toutes ses formes » (objectif 3.5). 

Ces objectifs affichés dans le PADD sont traduits de manière réglementaire dans le Document 
d’Orientations et d’Objectifs (DOO) avec l’établissement de prescriptions (prescriptions n°59 à n°62) 
concernant plus précisément : 

- L'identification du patrimoine naturel (espaces boisés, zones humides, etc.) au sein des PLU(i) ; 
- La protection et la mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers, notamment grâce 

aux dispositions réglementaires appliquées au sein des PLU(i) ; 
- La préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. 

Ces prescriptions sont accompagnées de recommandations permettant de présenter des éléments de 
conseils et d’informations supplémentaires bénéfiques à la préservation de la biodiversité et de la trame 
verte et bleue (ex : gestion, entretien, bonnes pratiques). 
De plus, le DOO du SCoT recense l'ensemble des principaux éléments d'intérêt (étangs, boisements, 
pelouses sèches, etc.) au travers d’une cartographie. Cela permet de localiser précisément les éléments 
concernés par des prescriptions ou des recommandations. 
 
De son côté, la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire insiste essentiellement 
sur le scénario démographique du SCoT, la place des mobilités actives et le déploiement du 
photovoltaïque au sol, en ce sens que la biodiversité, à défaut de ne pas être considérée comme un enjeu 
territorial mineur, apparaît comme étant largement bien traitée dans le projet de schéma. 
 
Au sujet de la lutte contre le changement climatique et son adaptation  
Nature 18 considère que le SCoT développe peu cette problématique ou ne la décline qu’en de vagues 
objectifs. 
Concernant l'implantation des installations de production d'énergie photovoltaïque au sol, Nature 18 
évoque le principe d’utiliser des terrains déjà artificialisés mais aussi les toitures afin de permettre le 
maintien d'une activité agricole diversifiée et respectueuse de l'environnement sur le territoire.  

 
En matière de performances environnementales et énergétiques, l’évaluation environnementale du SCoT a 
permis de faire ressortir quatre principaux enjeux sur le territoire en matière de Climat, d'Air et d'Énergie : 

- Exploiter la filière bois énergie sur le territoire notamment au travers de l’installation de chaudière à 
bois dans les bâtiments publics ; 

- Développer les types d’énergies renouvelables qui pour le moment ne sont pas ou très peu 
développés afin de diminuer la dépendance du territoire aux produits pétroliers ; 

- Rendre les secteurs du résidentiel moins énergivores ; 
- Préserver la bonne qualité de l’air, notamment en réduisant les émissions de GES et PES des 

secteurs agricoles et de l’industrie. 
En effet, le diagnostic du SCoT a mis en évidence la faible part des énergies renouvelables dans la 
production d'énergie totale. Ainsi, dans l'optique d'amorcer sa transition énergétique et de répondre aux 
objectifs des politiques publiques en matière de performances énergétiques, de lutte contre le 
réchauffement climatique et d'amélioration de la qualité de l'air, le PADD affiche la volonté du territoire de  
« contribuer à la transition énergétique et adapter le territoire aux changements climatiques » (objectif 3.6) 
et d'« accompagner les mutations des filières locales et promouvoir le développement de la croissance 
verte et de l'économie circulaire » (objectif 2.4). 
Le DOO du SCoT traduit règlementairement ces objectifs du PADD via ses prescriptions n°33 et n°35 et sa 
recommandation n°16. C'est la raison pour laquelle se justifie également la prescription n°47 sur l'énergie 
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éolienne et la prescription n° 48 sur l'énergie solaire afin de faciliter leur développement sur le territoire en 
identifiant les principales contraintes. 
 
Les engagements du SCoT sur l’adaptation du territoire au changement climatique sont donc clairs et 
ciblés sur les ressources propres à ce territoire rural. 
Ainsi, la méthanisation agricole ne peut pas constituer une technologie à ignorer dans une région de 
polyculture et d’élevage bovin car elle permet de produire un biogaz, majoritairement constitué de 
méthane, qui peut être transformé en électricité et/ou en chaleur, ou être injecté directement dans le 
réseau de gaz naturel : on parle alors de « biométhane » ou de « gaz vert ». 
La méthanisation est également le moyen de recycler des déchets verts de l’agriculture et de conforter 
ainsi le développement de la croissance verte et de l'économie circulaire. 
De son côté, la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire indique que la 
méthanisation « mériterait une plus grande prise en compte » et insiste pour que le SCoT identifie 
davantage le « potentiel de développement de la méthanisation sur le territoire ». 
 
Ensuite, le SCoT rural prévoit un déploiement du solaire photovoltaïque en mobilisant des terres inutilisées, 
à faible valeur agronomique (friches, terrains en déprise) sur le territoire. On peut également souligner, à 
toute fin utile, que le Pays Loire Val d’Aubois est faiblement peuplé (25 habitants par km²) et donc très peu 
urbanisé, si bien qu’il n’offre que peu d’opportunité au développement du photovoltaïque en toiture comme 
dans les régions de villes, faute de de disposer de très grands bâtiments (immeubles de bureaux, 
entrepôts, bâtiments industriels, grands magasins, centres commerciaux, etc.). Cependant, lorsque cela 
est possible, des initiatives sont prises. Ainsi la toiture du marché aux bestiaux de Sancoins a été 
entièrement équipée de panneaux photovoltaïques. 
Dès lors qu’un projet atteint 250 kWh de puissance, le SCoT prescrit que le volet paysager de l’étude 
d’impact auquel il est soumis sera conduit par un paysagiste concepteur au travers de deux échelles : 
éloignée et rapprochée. Le SCoT est donc soucieux d’une intégration des projets dans leur environnement. 
En France, selon l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME), les diverses 
réalisations ont pu mettre en valeur les qualités de l’électricité solaire photovoltaïque : sa fiabilité, sa 
modularité, son autonomie, son influence faible sur l’environnement et sa plus-value en tant que 
composant de construction (intégration au bâtiment, CQFD pour le marché de Sancoins). 

 
Enfin, en matière de développement de l’énergie éolienne, le département du Cher détient le second 
gisement éolien à l’échelle de la Région centre-Val de Loire, qui est aux avant-postes dans ce mode de 
production d’énergie. Alors que l’équipement des plaines de la Beauce se poursuit, les projets d’installation 
d’éoliennes s’étendent à présent à tous les territoires de la région.  
En Pays Loire Val d’Aubois, le SCoT a déterminé, sous l’angle de la protection du grand paysage, des 
zones exclusives car trop sensibles à ces signaux verticaux. C’est donc essentiellement dans le sud du 
territoire (autour de Sancoins, pour faire simple) que ce développement est seulement envisagé. 
En Région Centre-Val de Loire, si 530 mâts étaient raccordés en 2020, les politiques publiques s’orientent 
sur le raccordement moyen de 50 mâts par an d’ici 2030, et de 15 mâts supplémentaires par an jusqu’en 
2050, afin de tendre, à cette échéance, vers une production de 12 000 Gw par l’éolien (soit une 
augmentation de 4,7 de la production). Ce développement s’effectuera dans le respect des dispositions du 
code de l’environnement. La Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
(DREAL) Centre-Val de Loire travaille à la mise en place d’un outil dynamique et évolutif sur la base d’une 
analyse multicritères combinant la présence des habitations, des installations de défense militaire, les 
intérêts paysagers et patrimoniaux, la biodiversité et les milieux forestiers… et le gisement éolien, en vue 
de cartographier : les zones d’exclusion, celles à forte protection règlementaire ou à protection 
règlementaire, les zones de vigilance et les zones de moindre sensibilité.  
Le Pays Loire Val d’Aubois est associé à ce travail conduit par les services de l’Etat. 
 
En complément de ces objectifs de développement des énergies renouvelables, le SCoT insiste sur une 
orientation de première ligne pour économiser les énergies. Celle-ci consiste en une recommandation (n°2) 
faisant de la rénovation du bâti vacant et dégradé, la première mesure à envisager avant la construction 
neuve en densification puis en extension pure et simple qui font d’ailleurs l’objet d’une règlementation 
thermique et environnementale. 
Dans ce cadre, il convient de souligner que le Pays Loire Val d’Aubois qui porte le SCoT a prévu d’engager 
pour une durée de  ans, de 2022 à 2027, une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat afin 
d’apporter des solutions à la rénovation des logements anciens notamment dans un objectif de 
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performance énergétique, alors que dans le cadre de divers contrats avec l’Etat et la Région notamment, le 
Pays Loire Val d’Aubois soutient les travaux d’isolation des bâtiments publics et associatifs. 
 
Le territoire est donc déjà pleinement investi dans la transition énergétique. 
 
Au sujet de la trame verte et bleue 
Nature 18 souligne le travail effectué en amont du SCoT sur la trame verte et bleue du Pays Loire Val 
d’Aubois et s’associe aux remarques effectuées par la Région sur la question des continuité écologiques, 
de la préservation de l'existant, et des dispositions à prendre notamment pour la libre circulation des 
espèces et les dispositions à prendre pour que les projets d'aménagements et de construction ne puissent 
avoir d'incidences négatives sur les continuités écologiques. Elle regrette également l’absence de 
démarche en faveur de la trame noire. 
 
La région Centre-Val de Loire reconnaît que globalement, le projet de SCoT du Pays Loire Val d’Aubois 
prend en compte les enjeux de paysage et de biodiversité sur son territoire. 
Elle ne met d’ailleurs pas en cause la prescription n°62 du Document d’Orientations et d’Objectifs du SCoT 
qui vise à ce que les infrastructures de communication soient étudiées dans une logique d’évitement voire 
de mesures compensatrices. Elle demande en complément que cette disposition soit élargie aux projets à 
vocation résidentielle et économique. 
Par ailleurs, le DOO du SCoT décrit, dans l’objectif 3.4 (« Préserver l’armature écologique »), tous les 
éléments écologiques d’intérêt identifiés par le SCoT y compris les sites emblématiques de la trame noire, 
dont « les gîtes à chauves-souris connus et représentant un intérêt sur les communes de La Guerche-sur-
l’Aubois, Charly et Ourouer-les-Bourdelins ». 
 
Enfin, Nature 18 souligne une absence d’indicateurs du SCoT en faveur de la biodiversité et l’intérêt de 
conduire des inventaires de biodiversité communale (IBC).  
 
Le syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois peut répondre que les politiques contractuelles qu’il engage 
avec la Région et l’Etat, sont déjà largement renseignées et évaluées par des batteries d’indicateurs 
d’impact et de résultat, y compris en matière de biodiversité. 
Le Contrat de Relance et de Transition Ecologique signé avec l’Etat a ainsi fait l’objet d’un état des lieux 
écologiques fourni avec de nombreuses données qualitatives et quantitatives (mobilité, énergie et climat, 
traitement des déchets et économie circulaire, agriculture et alimentation, actions en matière de 
biodiversité, lutte contre l’artificialisation des sols, eau et assainissement). Par ailleurs le Contrat Régional 
de Solidarité Territoriale avec la Région Centre-Val de Loire présente des indicateurs sur la trame verte, 
bleue et noire (corridors écologiques maintenus ou créés, points lumineux traités, etc.) alors que 
l’évaluation finale de ce contrat pose une question évaluative thématique sur la place des transitions. 
Concernant la proposition de Nature 18 de conduire de manière plus systématique des IBC, le syndicat du 
Pays Loire Val d’Aubois n’a pas vocation à opposer cette mesure aux communes au motif de l’évaluation 
du SCoT, car les conseils municipaux sont seuls souverains pour apprécier l’utilité et la conduite d’un IBC, 
un dispositif pour lequel Nature 18 est d’ailleurs prestataire de service comme elle l’indique dans la page 9 
de l’annexe faisant suite à son avis. 
 
Au sujet des mobilités 
Nature 18 s'interroge sur la place faite à la réalisation de la ligne à grande vitesse Paris Orléans Clermont 
Lyon, ainsi que sur l’absence d'objectif comme en matière de baisse de la part de la voiture individuelle. 
Pourtant le territoire est traversé par la ligne SNCF, Bourges Nevers, un atout dont il faudrait s'emparer 
pour développer le transport collectif en exigeant d'avantage de trains et des forfaits au coût attractif. 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du SCoT ambitionne donc de répondre 
aux besoins locaux de mobilité (objectif 1.2) : 

 En réduisant les besoins en déplacements internes au Pays en volume et en distance par le 
développement d'une mixité fonctionnelle s'appuyant sur une offre diversifiée et de proximité en 
matière de services, commerces et équipements et sur la pérennisation de l'offre ambulante 
complémentaire et de s’engager dans une mobilité durable en réduisant l’usage de la voiture 
individuelle ; 

 En favorisant l’offre en transports collectifs (routiers et ferroviaires) comme les possibilités 
d’adaptation du pilotage et de l’organisation des transports interurbains à la spécificité d’un territoire 
frontalier d’une autre région ; le maintien des dessertes ferroviaires et routières (bus TER), la 
diversification et l’amélioration des mobilités routières (aires de covoiturage sur les axes 
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stratégiques et principaux nœuds de communication, maintien des lignes de transports à la 
demande adaptées aux besoins spécifiques du territoire, etc. 

En matière de déplacements collectifs, le syndicat du SCoT souligne qu’il s’agit d’une compétence qui ne 
relève pas des collectivités locales (communes, communautés de communes). C’est aussi pour cette 
raison que le PADD met l’accent sur les dessertes ferroviaires plus que routières. D’ailleurs, depuis les 
années 1990, la desserte ferroviaire (TER) s’est améliorée, passant par exemple de 3 à 6 allers par jour en 
direction de Bourges. Il existe également 8 allers par jour en direction de Nevers depuis les trois gares de 
La Guerche-sur-l’Aubois, Nérondes et Bengy-sur-Craon. La desserte est bonne en semaine, pour les 
travailleurs. Néanmoins le SCoT n’est pas en capacité d’exiger davantage de trains et de fréquences 
puisqu’il n’est pas l’autorité organisatrice des mobilités ferroviaires (compétence du Conseil régional 
Centre-Val de Loire). 
En matière de déplacement individuel, le PADD considère que la voiture individuelle reste un moyen de 
déplacement indispensable mais à réguler. En effet, le Pays Loire Val d’Aubois entretient des liens 
d’interdépendance avec les territoires voisins. Par conséquent, avec des possibilités de transports collectifs 
limitées, l’utilisation de la voiture individuelle est aujourd’hui massive. La stratégie mise en place consiste 
donc, par ordre de priorité à :  

 Rapprocher les habitants des services et des emplois, et inversement, afin de réduire les 
déplacements internes au territoire ; 

 Lorsque les déplacements restent nécessaires, offrir de nouvelles opportunités permettant de 
réduire l’autosolisme ; 

 Améliorer les voies existantes. 
Pour réduire les déplacements, l’orientation consiste principalement à favoriser une mixité fonctionnelle. 
L’armature territoriale, qui sera déclinée dans les prescriptions et recommandations du DOO, y contribue, 
en favorisant prioritairement le développement urbain futur sur les pôles. 
L’approche en matière de déplacements est donc avant tout qualitative, en intégrant les temps de 
déplacement. 
 
Le DOO du SCoT, à travers l’objectif 1.2 « Organiser la mobilité en s’appuyant sur l’armature territoriale et 
les infrastructures de transports et capitaliser sur les complémentarités urbain-rural » ainsi que les mesures 
n°2 jusqu’à n°8, organise ainsi la mobilité sur le territoire par : 

 l’optimisation des pôles de transport en commun (par exemple les trois haltes ferroviaires 
permettent à 45 % de la population de se trouver à moins de 10 minutes en voiture d'une gare) ; 

 la régulation du rôle (bien qu’indispensable) de la voiture particulière ; 
 le développement des mobilités douces, en particulier à travers le projet de véloroute baptisée 

« Cœur de France à vélo », aménagée sur les chemins de halage du canal de Berry, qui constitue 
l’opportunité de desservir par voie cyclable, trois des cinq principaux pôles démographiques, 
économiques, de services et d’équipements du SCoT (Sancoins, La Guerche sur l’Aubois et Jouet 
sur l’Aubois). 

La prescription n°4 valorise ainsi clairement les espaces desservis par les transports en commun et 
souhaite conforter le développement démographique autour des gares et des haltes ferroviaires du 
territoire (La Guerche-sur-l’Aubois, Nérondes et Bengy-sur-Craon).  
 
Concernant le projet de train à grande vitesse POCL, le syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois justifie 
le choix d’une mention de ce projet aux motifs que : 

 le SCoT est bâti sur une échéance de 20 ans, 
 le projet du TGV POCL reste toujours inscrit dans la loi du Grenelle de l’environnement, telle que 

publiée au Journal officiel du 5 août 2009 et à ce jour celle-ci n’a jamais été abrogée.  
La prescription n°8 du DOO du SCoT est donc justifiée au regard de l’exercice de planification que 
constitue le SCoT (jusqu’à son terme en 2040). 
 
Conclusions 
En réponse aux remarques saillantes de Nature 18, le SCoT rural souligne objectivement les points 
suivants : 

 Le scénario démographique à 20 ans est pertinent à moins de considérer que les forces vives du 
territoire, ses habitants, ses entreprises, ses associations… ne soient pas en mesure d’amorcer le 
changement. Le Pays Loire Val d’Aubois va à l’encontre de cette vision pessimiste et le SCoT est 
au contraire le moyen d’amorcer un développement durable, avec des objectifs de sobriétés et 
d’aménagements qualitatifs (que ce serait-il d’ailleurs passé sans la régulation proposée et 
l’intégration de documents supra par le SCoT ?). Il est important de rappeler que le rapport de 
présentation, et en particulier l'état initial de l'environnement, ont mis en évidence la faible pression 
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exercée par l'urbanisation sur les milieux d'intérêt environnemental, ce qui appelle la mise en place 
de mesures proportionnées. 
 

 Le ZAN constitue encore un concept à détailler alors que le SCoT a été arrêté en mars 2021, et que 
la loi Climat et Résilience seulement promulguée au mois d’août 2021. Ce dispositif souffre encore 
en Région Centre-Val de Loire de nombreux déficits sur les critères de territorialisation suivants : 

o Les besoins résultant des dynamiques démographiques et économiques prévisibles ; 
o Les objectifs de revitalisation et désenclavement des territoires, notamment ruraux ; 
o L’équilibre de l’armature territoriale, structurée autour de polarités et du maillage des 

infrastructures et réseaux au niveau régional ; 
o Les gisements fonciers déjà artificialisés prioritairement mobilisables ; 
o Les enjeux de préservation (...) des continuités écologiques ainsi que des espaces naturels, 

agricoles et forestiers ; 
o Les efforts de réduction de la consommation des espaces et du rythme de l’artificialisation 

déjà réalisés au niveau régional et infra-régional. 
 

 La biodiversité est partie intégrante du projet de SCoT du Pays Loire Val d’Aubois puisque 
l'armature des espaces naturels, agricoles, forestiers et les paysages est élevée au rang d’une 
trame territoriale à part entière. Elle a été étudiée, cartographiée et fait l’objet d’un programme de 
développement financé qui doit permettre justement d’assurer les continuités écologiques locales. 
Concernant la trame noire, on peut faire remarquer que le syndicat du SCoT a aménagé son siège 
social à La Guerche sur l’Aubois en intégrant la protection des chiroptères, et qu’il promeut dans les 
activités pédagogiques en direction du grand public, la protection de ces espèces de mammifères. 

 

 En matière de mobilité, le SCoT tend vers un scénario sur les mobilités réaliste et vertueux. Il ne 
minimise pas le rôle de la voiture individuelle mais tente de proposer des alternatives crédibles dont 
le développement du covoiturage, le train et les haltes ferroviaires, etc. Le syndicat du Pays Loire 
Val d’Aubois a d’ailleurs achevé en septembre 2021, un plan de mobilité rural qui aura vocation, 
conformément aux orientations du SCoT à : 

o Développer les lieux d’intermodalité dans les polarités (gares, point d’arrêt des TC) 
o Informer sur les solutions de mobilité (plateforme des offres) 
o Favoriser l’utilisation partagée de la voiture individuelle (covoiturage, autostop) 
o Rabattre vers les pôles générateurs (services à la demande, voies cyclables) 
o Développer la mobilité des captifs   

 
 L’adaptation au changement climatique est abordée sous l’angle du développement des énergies 

renouvelables avec une priorisation faite vers la filière bois énergie, puis les autres ressources 
naturelles du territoire : méthanisation, éolien, photovoltaïque, géothermie, selon les potentiels 
existants et les protocoles à respecter. Le principe de la cogénération via la biomasse est 
également évoqué si bien que le territoire propose un spectre assez large de mesures pour 
favoriser l’adaptation au changement climatique (pour des systèmes assurant énergie thermique -
chaleur et froid-, et énergie mécanique -électricité-). 

 
 
Fait à La Guerche, le 3 mars 2022 
 

Le président du syndicat mixte du Pays Loire Val d’Aubois,  
Serge MECHIN, 
 
Conseiller départemental du Cher 

 
 
 
 
 
 
 
 


